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(2.) PILOTES DE PORT

a) Mode' de remuneration et de mise en commun

L'article 46 du reglement de la circonscription prevoit que les pilotes
de port doivent etre remuneres suivant un mode'de mise en commun fonde
sur la disponibilite pour le service, et gere par 1'autorite de pilotage . La
situation de fait est cependant tres differente : bien que les pilotes soient
remuneres suivant un mode de mise*en commun, c'est eux-memes qui Font
etabli et il est gere par leur corporation (Cf . pp. 739 et suiv .) .

-La procedure de mise en commun qu'ils suivent actuellement rend
cette derniere tres equitable et -relativement simple . Le seul inconvenient
(negligeable par suite des faibles montants en cause) est la modalite de paie-
ment aux pilotes de leurs parts fondees sur les droits gagnes au cours de la
periode de mise en commun . Les paiements sont effectues an fur et a mesure
du recouvrement des droits non pergus a la fin de la periode de mise en

commun, si bien qu'une petite fraction des parts reste done impayee, meme
pendant plusieurs annees . Cela presente 1'avantage theorique d'une compta-
bilite simple pour defalquer des mauvaises creances; car on peut les annuler
en les debitant, au prorata, sur les parts afferentes a cette periode de mise en
commun. En pratique, cependant, c'est un tres faible avantage etant donne

1'incidence 'minime des' mauvaises creances . Pour les details des mauvaises

creances defalquees, on se referera au tableau des pages 868-869 : '

La periode de mise en commun couvre 1'annee civile, avec une dis-

tribution anticipee tous les 15 jours pendant la saison de navigation. On
etablit le montant des parts a la fin de 1'annee, en fonction du travail accom-

pli pai les pilotes et des droits gagnes au cours de 1'annee d'e mise en

commun (Cf. p. 739) .

. Cependant, la pratique suivie .differe non seulement des dispositions du

reglement de la circonscription, mais aussi des regles non ecrites de

mise en commun . Il est evident que ces regles furent copiees du mode de

mise en commun peu satisfaisant des pilotes de fleuve de Montreal. Plutot

que de tenter de redresser la situation en modifiant les regles de mise en

commun, les pilotes de port adopterent simplement un mode plus equitable

sans reajuster les regles ecrites . Cette solution pratique n'a cree aucune diffi-

culte a cause du petit nombre de pilotes, de -1'equite de la pratique suivie

et des comptes tres clairs et complets que l'on rend aux pilotes des operations

de la mise en commun (Cf . pp. 738 et suiv .) . Il faudrait, toutefois, redresser

la situation en' modifiant, tout au moins, le libelle des regles de mise en

commun pour les rendre conformes a la pratique .

Les regles qui,' censement, definissent le mode de mise en commun et

en regissent 1'application sont contenues dans le reglement no 3 de la corpo-

ration et dans sa modification la plus recente, le reglement no 6, approuv e
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par le Secretaire d'Etat, le 13 aoiat 1963 . Quant a la legalite de tels reglements,
se referer au Titre I, pages 100 et suivantes . . Voici leurs principales carac-
teristiques :

(i) Us sont censes donner a la corporation le plein controle des recettes
des pilotes et ceux-ci n'ont, a titre individuel, aucun droit d'inter-
vention .

(ii) Tous les droits de pilotage gagnes par les pilotes ou payes par
suite du regime de paiement obligatoire font partie du fonds com-
mun a partager entre les pilotes, a cette exception pres que les
droits payes pour les retenues ou les bonis payes en supplement
des droits de pilotage prevus au tarif appartiennent aux pilotes qui
les ont gagnes. Jusqu'a ce jour, les seuls revenus non mis en com-
mun ont ate les recettes provenant des retenues . .

(iii) Les frais de recouvrement doivent etre partages au prorata de
toutes les sommes percues, qu'elles fassent ou non partie du fonds
commun. Cette disposition ne peut s'appliquer parce que la percep-
tion est assuree par I'autorite de pilotage .

(iv) Le reglement prevoit que les droits de partage de chaque pilote
doivent etre fondes sur le travail, conformement au mode de tours,

mais il ne fixe pas la base sur laquelle doit etre calculee la valeur

du tour . La procedure suivie consiste a determiner cette valeur sur

la base des droits gagnes (et non des droits percus) au cours de la

periode de mise en commun . En fait, le reglement prevoit seule-

ment des distributions definitives periodiques, le montant en etant

laisse a la discretion du conseil d'administration, mais l'on ne

respecte pas cette procedure .

(v) La part d'un pilote stagiaire est egale aux deux tiers de la part d'un

pilote titulaire .

(vi) Les tours manques par suite de non-disponibilite pour le service et

credites, aux fins d'affectations, afin d'empecher 1'application de la

regle de perequation (Cf . pp. 768 et suiv .), ne donnent droit au
partage que dans un seul cas, a savoir pour les administrateurs aux-

quels on accorde un tour fictif par jour ou fraction de jour d'absence .
On compense partiellement la perte de revenu consecutive a des

tours manques par suite d'absence pour maladie ou blessure, de

deux fagons :

-un pilote peut, s'il le desire, beneficier de la perequation, mais

a concurrence d'un maximum de 15 jours d'absence de cette
nature par saison de navigation (Cf . p. 769) ;

-les pilotes ont contracte une assurance-groupe (Cf. p. 871)

qui, entre autres, prevoit une indemnite pour perte de salair e
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a partir . du septieme jour d'absence due a la maladie, et du

premier' jour en cas de Nessure, que l'une ou 1'autre soit attri-

buable'ou non au service .

La methode de reddition de comptes des operations de mise en commun

reflete clairement la situation reelle (Cf. pp. 742-743) .

COMMENTA/R E

II n'y avait aucune raison valable qui s'opposat a ce que les pilotes de

port adoptent un mode de mise en commun complete incluant toutes les

recettes de pilotage et basee sur la disponibilite pour le service . La seule
explication semble etre 1'influence du milieu : ils adopterent le mode de leurs
proches collegues, ceux des autres groupes du Saint-Laurent . Comme on 1'a
deja vu, ils copierent meme les regles peu satisfaisantes de mise en commun

des pilotes de fleuve de Montreal, mais ils ne les suivent pas .

II existe peut-etre une autre raison, a savoir le fait que, suivant le regle-

ment de la circonscription, leur mode d'affectations devait etre regi par le
principe de perequation des trajets . Ce n'etait pas un obstacle serieux, car

1'autorite de pilotage aurait modifie le reglement a cet egard si les pilotes de

port 1'avaient demande, etant donne notamment les consequences discrimi-

nantes qui resultent de son application actuelle, a savoir que les annulations

comptent pour un tour au meme titre qu'un mouvement quelles que soient

sa longueur et sa duree .

b) Revenu de pilotage

Du fait de leur statut d'employes de facto, les pilotes de port (comme les

pilotes de fleuve, cf . p . 852) pergoivent une remuneration (Ksalaire net>))- que

l'on peut definir comme revenu requ du fonds commun, c .4-d. leur part
de ce fonds et les versements, effectues sur lui, pour leur compte-primes

d'assurance-groupe, cotisations et contributions a la federation, cotisations

d'affiliation a la Guilde de la marine marchande du Canada et leur contribu-

tion aux depenses de la corporation et du groupe-plus les droits non verses

au fonds commun qu'ils ont gagnes . Il n'y a aucune deduction pour la caisse

des pilotes ni pour la caisse de retraite .

On ne rembourse pas aux pilotes de port les frais de transports par voie

de terre qu'ils engagent pour aller effectuer les mouvements et revenir . La

Commission ne dispose pas de renseignements permettant de determiner,

meme approximativement, l'ordre de grandeur de ces frais ; mais I'on peut

presumer qu'ils sont bien moindres que ceux des pilotes de fleuve, puisque

leur champ d'operations ne s'etend pas au dela de la partie du port situee

le long de -la .ville, exception faite pour 1'ecluse de Saint-Lambert .
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Depuis quelques annees 'tous les pilotes de port ont eu le droit a une
part enti6re du fonds commun. Pour trois raisons :

- sauf pour les pilotes nouvellement brevetes durant leur stage d'un
an, il n'y a- pas de .classes ;

- le seul depart en retraite ,dans leur groupe eut lieu en • 1969, et la
vacance ne fut pas comblee ;

- il n'y a pratiquement pas d'absenteisme .

Le tableau suivant indique, de 1959 a 1968, le nombre de pilotes participant
au partage, le nombre de ceux qui regurent une part enti6re et le montant de
celle-ci .

Ann6e

Total des Pilotes
pilotes ayant requ' Montant

participant une part de la part,
au partage enti6re enti6re

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 16 12 $13,558 .40

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . .. . .. . . . . . .. 16 16 9,968 .83

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 16 14 11, 244. 35

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. 16 16 11,788.89

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 16 16 12,183..96

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. 16 16 14,715.73

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 18 15 15,701 .94

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 20 16 15,738 .33

1967. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 20 .16 13,575 .60

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . .. . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . .. 20 20 11, 900.02

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe$02.

Le seul poste de revenu non verse au fonds commun est le produit des
droits de retenue : chaque pilote regoit ces droits, gagnes au cours des mouve-
ments qu'il a effectues .

Le produit global annuel des droits de retenue (dont chaque pilote regut
une fraction differente) fut, de 1959 a 1968, le suivant :

1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . n/a 1964. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . $16,128 .00

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . $9,952 .00 1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,905 .13

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,549 .00 1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,973 .45

1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,942.00 1967. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 20, 724 . 38

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,583 .00 1968 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 19,688 .53
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Par suite de 1'absence de classes, il y a peu de difference d'une annee
a 1'autre dans le montant global que chaque pilote regoit du fonds commun
et des postes de revenus qui n'y sont pas verses, -comme 1'indique clairement

le tableau suivant qui donne, de 1959 a 1968, le nombre des pilotes dont la
remuneration tombe dans Fun des echelons, de 1,000 dollars, de 1'echelle de

revenu. Chaque trait indique 1'echelon dans lequel tombe la remuneration

nette annuelle par pilote a 1'effectif moyen annuel (Cf . p. 853) .

PILOTES DE PORT DE MONTREAL-ANALYSE COMPARATIVE
DES ECHELONS DE REVENU*

Echelle
de reven u

nett

$ 16-17,000
15-16,000
14-15,000
13-14,000
12-13,000
11-12,000
10-11,000

Nornbre de pilotes participant au partage

1959 1960 1961 . 1962 1963 . 1964 1965 1966 1967 1968

12

. . . . . . .. 1 . . . . . . . . . :. . . . . .
16 -- 15 -- -- 15 - 1 6

. . :. 1 . . . . .

9-10,000 . :. . . . . . '
8- 9,000 .• . : . . . :: . ' .
7- 8,000 . . . . . . . . . . . . .

.
. :

6- 7,000 ., :-, . . .-- ., . . . . . .:
5- 6,000 1 . . . . . . . .

4- 5,000 . : . . . . . . . . . . . . . : . . .
3- 4;000 . . . . . . . : . . . . . . . . .
2- 3 ;000 2 . . . . . . . .
1- 2;000 1 . . . . . . . .

. . . .. . .. . . . . . . . .

3
14 .

3

. . . . . . . . . . . . . . . . 2 9
. .. . . . . . . . . . . . . . . 13 7

16 1 -: 2

0- 1,000 - - --

. :. . . . . . .- 1 - . . . . . . . .

15

5

Total . . . . . . . . : . . . .. 16 16 16 16 16 ' 16 18 20 20-, 20

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : tableaux pp . 65 7 et 743, et piece 802

. 'Avant paiement des impots et des deductions personnelles, mais apr8s les contributions obli-
gatoires pour les assurances et les depenses de_groupe ainsi _que la part des d8penses de la corporation
et les cotisations a la Guilde de la marine marchande canadienne et ii la Federation des pilotes .

tDurant les anneies 1959 a 1963, la retenue et les autres postes non mis en commun et verse s
directement aux pilotes figuraient sous forme de montant global sans detail des sommes reellement
payees a chaque pilote. Comme elles font partie du revenu net imposable du pilote, elles ont etrs por-
tees proportionnellement : retenue 1959-1963 ; depenses remboursables 1959-1960 ; mouvcments et

annulations 1959 ; mouvements libres 1961 .

La tableau de la page 862 indique la remuneration moyenne des pilotes,

selon le-principal sens donne a cette expression (Cf . p. 519), calculee sur le

montant-total des recettes de pilotage revertant directement ou indirectement

aux pilotes, sur la base de pilote a 1'effectif moyen annuel . Les moyennes ob-
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Preuv e

tenues correspondent tres sensiblement a la remuneration reelle de la plupart

des pilotes, puisque leur part du fonds commun est basee sur le montant
total des droits _ gagnes, et aussi parce que la plupart d'entre eux regoivent
une part entiere egale.

COMMENTAIRE

La remuneration des pilotes etant fondee sur les droits payes par les
navires, le niveau de leur remuneration s'est ressenti considerablement des
nombreuses greves qui influerent sur le trafic de la Voie maritime (principale
source de demande de leurs services), malgre la forte augmentation des taux

qu'entraina la majoration generale portee de 15 a 21 % en 1967 . C'est la fai-

blesse majeure d'un tel mode de remuneration . En 1969, les pilotes reussi-
rent a obtenir deux mesures correctives : une autre augmentation importante
des taux (la majoration generale passa de 21 a 39 .15%) et une diminution
de 1'effectif, de 20 pilotes a 19 (5 % ) .

La Commission estime que cette insecurite financiere nuit au service et
qu'il faudrait adopter un nouveau mode (Cf . Titre I, pp. 151 et suiv., et
recommandation generale 21, pp. 581 a 584) .

8 . ADMINISTRATION FINANCIERE DE LA CIRCONSCRIPTIO N

PREAMBUL E

L'administration financiere de la circonscription de •Montreal est ana-
logue, dans ses grandes lignes, ~ a celle de la circonscription de Quebec. Les
principales differences de la legislation qui s'y applique sont les suivantes :

a) Alors que 1'article 328 de la Loi sur la marine marchande s'applique
a la circonscription de Montreal, rendant ainsi possible a celle-ci
1'independance financiere et l'autofinancement, aucune partie des
frais `d'exploitation de la circonscription n'est payee sur les droits

de pilotage ou de brevet, comme c'est le cas dans toutes les autres
circonscriptions dont le Ministre est t'autorite de pilotage .

b) Les frais d'exploitation de la circonscription sont imputes sur
les deniers publics par 1'intermediaire du ministere des Transports
et les depenses sont autorisees dans le budget annuel du ministere .

c) L'autorite facture et pergoit les droits de pilotage sans frais pour les
pilotes et n'agit qu'a titre de mandataire . Elle n'a ni fonds ni avoirs

propres .

d) Le ministere des Transports fournit, sans frais pour les pilotes, des
radiotelephones de tres haute frequence, lorsque les navires n'en
sont pas equipes, et couvre le cout de ce service par une majoration
des_droits de pilotage .
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e) Ni les pilotes ni 1'autorite de pilotage n'ont aucune part dans les
services de bateau-pilote . dans une partie quelconque de la circons-
cription. Ce service est fourni gratuitement aux pilotes a la suite d'un
accord general entre la Federation des armateurs, au nom de ces
derniers, et les proprietaires des vedettes assurant le service de
bateau-pilote dans les diverses zones d'embarquement, soit a
Quebec, Trois-Rivieres, Lanoraie et Longue-Pointe . On ne consid'ere
pas les frais de bateau-pilote comme des droits de pilotage : ils ne
sont donc pas pergus par 1'autorite de pilotage, mais directement
par les proprietaires de ces vedettes .

f) Le reglement de la circonscription ne fixe pas le mode de remune-
ration des pilotes de fleuve, Pais 'prevoit que le total des droits
pergus, soit pour services rendus, soit par application du regime
de paiement obligatoire, doit etre paye par 1'autorite de pilotage a

1'Association des pilotes (qui n'existe plus), apres deduction des

frais de location de radiotelephone et de la contribution obligatoire

a la caisse de retraite des pilotes de fleuve, qui doivent, tous deux,

etre verses a 1'agent en chef du Tresor, ministere des Transports
(reglement, art 21) .

g) Le reglement etablit le mode de remuneration des pilotes de port

et exige que le surveillant de la circonscription mette en commun

toutes les recettes de pilotage, y compris celles qui proviennent de

1'application du regime de paiement obligatoire, qu'il determine la
part revenant a chaque pilote . A la fin de chaque mois, sur la base
de la duree du travail, et qu'il lui paie cette part (reglement ; art .
46); comme on l'a deja vu, 1'autorite de pilotage n'observe pas

cette disposition et suit la meme procedure que pour les pilotes de
fleuve: •. .

Au sujet'du coat au gouvernement du fonctionnement des : stations de
pilotes,' on'se referera' a 1'etude des experts comptables de la Commission
(Cf . Titre I, appendice IX) . La •part du cout imputee a la circonscription de
Montreal en 1965 fut de $167,000, sans, compter les frais du Service de

signalisation maritime, remplace maintenant par le systeme de controle du

trafic maritime, tres moderne et plus onereux, dont le cout n'est plus indique

a titre de depenses de pilotage .

Depuis 1966, on a ajoute un nouveau poste de depense pour le gouverne-
ment, la fourniture aux pilotes de radiotelephones . Exception faite du cofit

de reparation et d'entretien dont le detail n'est pas accessible, les immobili-

sations a ce titre pour la circonscription de Montreal, au 31 decembre 1968,

s'elevaient a$73,600, sur lesquelles, a cette date, le gouvernement avait

recouvre $77,360 sous forme de droits de location . Voici les chiffres :
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Droits de location

Annee

1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1967 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1968 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Prix
d'acha t

$

24,300

31,300

18,000

73,600

Pilotes de
fleuve

$

14,695

29,765

29,965

Pilotes de
port

$

575

770

1,590

Total des
recettes

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : pl&ces 534b et 1 295 .

$

15,270

30,535

31,55 5

77,360

Le niode de perception des droits de pilotage -et la methode comptable
sont les memes que ceux decrits aux pages 523 a 526 .

Le tableau des pages 866-867 indique les sommes defalquees a titre de
mauvaises creances, de 1958 a 1968, et le pourcentage du total des recettes
qu'elles representaient pour 1957 . II indique aussi les recettes qui, a la fin de
chaque annee, restaient dues depuis plus de 12 mois, ainsi que les recettes
de 1'annee non rentrees a cette date .

Le tableau des pages 868-869 contient des renseignements analogues
pour les pilotes de port depuis la formation de leur groupe_ en 1957 .

Comme dans la circonscription de Quebec, les rapports annuels de

1'autorite de pilotage, supposes etre des etats financiers annuels de cette auto-

rite, ne sont rien d'autre qu'une serie de details cbncernant 1'argent du pilotage

et y sont inclus surtout aux fins de la statistique .

L'etat annuel de 1'autorite de pilotage reflete 1'organisation de fait

resultant de ce que le Ministre est 1'autorite de pilotage des deux circonscrip-

tions contigues de Montreal et de Cornwall, toutes deux administrees, de

Montreal, par le meme surveillant et le meme personnel . Les rapports annuels

couvrent la situation an regard des trois groupes de pilotes, c .-a-d. les

pilotes de fleuve de Montreal, les pilotes de port de Montreal et les pilotes de

Cornwall, comme s'ils dependaient tous de la meme circonscription ; on y

consacre un chapitre a chaque groupe .

Le tableau de la page 870 indique, pour la periode de 1955 a 1968, le

montant total des droits gagnes payables directement ou indirectement aux

pilotes de fleuve de Montreal . Il ne comprend pas les frais de location des

radiotelephones, qui reviennent, d'es perception, au Receveur general du

Canada, ni le total negligeable des amendes infligees aux pilotes et revenant

a la caisse de retraite .
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PILOTES DE FLEUVE DE MONTREAL

AnnBe
Recettes brutes . Accroissemen t

du pilotage procentuel depuis 195 5

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
1960. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1964 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi&ee 534b .

$

981,876.62 • 0
1,136,223.78 15.7~
1,120,384.78 14.1
1,142;768 .57 16 .4
1,530,617.06 55.9
1,494,712.75 52.2
1,589,814.54 61 .9
1,735,275 .56 • 76 .7
1,781,657.37 81 .5
1,925,391.60 96.1
2,296,521 .83 133 .9
2,578,496 .28 162 .6
2,523,324 .19 157 .0
2,462,940.13 150 . 8

Le tableau suivant est etabli sur la meme base, mais it concerne les
droits de pilotage qui etaient payables directement' ou indirectement aux
pilotes de port . It n'inclut ni les frais de location des radiotelephones ni les
amendes infl igees aux pilotes de port . Comme ces derniers Wont pas de caisse
de retraite, on verse les amendes au Receveur general du Canada, conforme-
ment a Particle 708 de la loi .

PILOTES DE PORT DE MONTREAL

Annee
Recettes brutes Accroissement

du pilotage procentuel depuis 195 8

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1967. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
1968. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

:$

46,351 .00 '
113,458.00 0
216,172.50 90.5
191,542.50 68 .8
199,013.02 75.4
201,769.25 77 .8
202,187.37 78.2
251,623.75 121 .8
292,091.28 157 .4
322,647.83 184 .4
298,523.42 163 .1
268,356.13 136.5

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piPCe 534b .

'L'accroissement procentuel est base sur les chiffres de 1958, car 1957 n'est pas une annee repr8-
sentative puisque c'etait une periode d'organisation et que les operations du groupe des pilotes de
port n'ont commence effectivement qu'au cours des derniers mois de cette annee-I1 .
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9 . : CAISSE DE RETRAITE

Les pilotes de port de Montreal, en tant que groupe, ne beneficient pas
encore d'un regime de retraite qui leur assure des prestations de pension, mais
.d'une certaine protection de la nature de celle offerte par une caisse de pilotes,

par une police d'assurance-groupe (piece 805) qui leur garantit une indemnite

mensuelle pour perte de revenu en cas de maladie on de blessure, une presta-
tion speciale pour perte de revenu en cas de retrait du brevet pour incapacite
physique, le remboursement des soins medicaux importants et, en cas de
deces, une indemnite de $10,000, doublee si la mort est accidentelle .

La caisse des pilotes de fleuve de Montreal est, chronologiquement, la

seconde du genre etablie au Canada . Elle fut creee en 1812, sous forme d'une
caisse distincte lorsque le Fonds des pilotes infirmes cree en 1805 au profit
de tous les pilotes du fleuve Saint-Laurent fut divise afin de constituer une
caisse separee pour <des pilotes pour le havre de Quebec et au-dessus)> .
Contrairement a ce qui s'est passe pour les pilotes de Quebec, les pilotes de
Montreal ne reeurent jamais le pouvoir legal d'administration et de gerance

de leur caisse de 'pilotes, qui a toujours ete exerce par 1'autorite de pilotage .

La caisse des pilotes de Montreal cessa d'etre regie par ses propres dispositions
statutaires lors de la suppression, en 1934, des dernieres dispositions d'excep-
tion la concernant, par suite de 1'abrogation de Particle 484 de la Loi de la
marine marchande de 1927, cc qui la plaeait entierement sous le regime des

dispositions d'application generale de cette loi. Pour 1'etude de ces dispo-

sitions, se referer au Titre I, pp. 484 a 494 .

En vertu de 1'article 366 de la Loi sur la marine marchande de 1934,

in caisse est geree conjointement par le ministre des Transports et le ministre •

des Finances . Elle est regie non seulement par les dispositions statutaires

applicables, mais aussi par les reglements etablis par 1'autorite de pilotage de

la circonscription, en vertu de 1'article 319(l) de in Loi sur in marine mar-

chande de 1934 et de 1'article 329 (m) de la loi actuelle, in derniere serie

de ces reglements ayant ete approuvee par le gouverneur en conseil par

C.P. 1955-29/1712, du 16 novembre 1955, ainsi que par Particle 21 du

reglement general de in circonscription qui stipule la perception de cotisations

obligatoires . Le gouvernement supporte entierement le coat des depenses

administratives de la caisse .

Les sources de revenu de la caisse sont les cotisations obligatoires, les

interets de placement et les amendes infligees aux pilotes de fleuve . Con-

trairement au principe suivi dans la circonscription de Quebec, le revenu

provenant de 1'application du regime de paiement obligatoire ne revient pas

a la caisse de retraite ; it est paye aux pilotes avec les autres recettes du

pilotage, apres deduction de la contribution obligatoire de 10% a la caisse

de retraite, et it fait -partie de la remuneration . qui leur est distribuee par
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1'intermediaire de leur organisation . Les interets de placement ont notable-
ment augmente depuis 1957, lors de 1'adoption d'une nouvelle politique a cet
egard, a l'instigation des pilotes . Le produit des amendes est minime .

Un pilote -a droit a des prestations de pension lorsqu'il ne prend pas
sa retraite avant 65 ans, sauf en cas de retraite prematuree pour incapacite
physique ou mentale . L'article 329(i) de la loi fixe a 65 ans 1'age normal . de
la retraite . Un pilote a le droit de rester en service actif jusqu'a I'age limite
de 70 ans, a condition de rester physiquement apte . On a indique qu'avant
1954 la majorite des departs en retraite avait lieu a 65 ans, on environ cet
age, et que presque toutes les retraites prematurees etaient dues a des raisons
medicales . Depuis lors, les pilotes ont cependant tendance a rester en service
jusqu'a 70 ans, ce qui offre un avantage financier evident a la fois pour les
pilotes et pour la caisse de retraite .

Avant 1954, on calculait les prestations de pension sur la base d'un mon-

tant fixe pour chaque annee de service, modalite qui entraina un important
deficit actuariel . Depuis 1954, le montant de la prestation est directement
proportionnel an montant des cotisations versees a la caisse par le pilote,
avec une pension annuelle minimale de $1,250 .

En cas de retraite prematuree par suite d'incapacite physique ou mentale
le pilote a droit a la pension qui lui revient a ce moment et avec le meme
minimum garanti . Pour une mise a la retraite forcee a la suite d'un sinistre
maritime le pilote a droit a 1'equivalent actuariel de la pension qui lui revient
a la date de sa retraite . En cas de mise a la retraite forcee pour mauvaise
conduite ou usage d'alcool ou de narcotiques, et dans le cas d'une retraite
volontaire avant 1'age normal, on rembourse simplement au pilote ses coti-
sations a la caisse .

La .pension d'une veuve de pilote est de la moitie de celle de celui-ci,
avec un minimum de $650 par an, et cesse d'etre payable si elle se remarie .
Les enfants d'un pilote decede ne regoivent pas de pension si leur mere en
pereoit une ; dans le cas contraire, les enfants de moins de 18 ans regoivent
la pension a laquelle leur mere. aurait eu droit et ils la partagent entre eux .
S'il n'y a qu'un enfant, sa pension est egale a la moitie de celle a laquelle sa

mere aurait eu droit : De tous les regimes de retraite des circonscriptions dont
le Ministre est 1'autorite de pilotage, c'est le seul qui prevoit que les enfants

d'un pilote decede n'ont pas droit aux prestations de pension tant que leur

mere en regoit une .

La gestion et 1'administration de la caisse de retraite est sous la tutelle
conjointe du ministre des Transports et du ministre des Finances . Jusqu'en
1960, Hs firent les placements sans consulter les pilotes, mais depuis cette

annee-la ceux-ci ont pris un grand interet a la gestion de leur caisse de

retraite et les propositions qu'ils ont faites depuis, sur 1'avis d'un expert en
placements, onf ete generalement suivies . Ils ont reussi a obtenir la permission
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d'etendre le champ d'investissement au dela des limitations imposees par
1'article 366 de la Loi sur la marine marchande de 1934, c.-a-d . les <<obliga-
tions du Dominion ou autres valeurs du gouvernement approuvees par le
gouverneur en conseil>> . Ils acquirent des obligations des provinces ainsi que
des obligations de corporations federales et provinciales de la Couronne . On
leur refusa le droit d'investir dans des corporations municipales (au sujet de

la composition des portefeuilles pour les annees 1958/59 a 1965, cf . piece
533) .

La tendance a substituer aux obligations du gouvernement federal des
valeurs plus profitables des gouvernements provinciaux, ainsi que le nouveau
mode de calcul des prestations adopte en 1954, ont progressivement amelior6
la situation financiere de la caisse . Le deficit actuariel de $541,236.98 de
1954 avait ete reduit a$267,680 en 1959 et, au 31 decembre 1963, il n'etait
plus que de $75,166 . L'actuaire-conseil de la Commission, fondant son etude
sur un taux d'interet plus realiste, constata un surplus actuariel de $7,167 au
31 decembre 1963 (le rapport de cet actuaire figure in extenso a 1'appendice
XII du Titre 1) .

La Federation des pilotes recommanda 1'abrogation des dispositions de
la Loi sur la marine marchande qui traitent des caisses de pilotes et de laisser
les pilotes, en tant que groupe, decider la question des regimes de retraite,
par la voie de leurs corporations . Les arguments qu'avance la Fede-
ration a 1'appui de sa recommandation sont, en bref, que les dispositions

actuelles de la Loi sur la marine marchande sont desuetes et trop strictes,
notamment en matiere de restriction d'investissement . La Federation estime
aussi qu'il est anormal que les pilotes, en tant que groupe, n'aient pas le droit
d'organiser et de gerer leur propre regime de retraite .

Depuis 1'epoque des audiences de la Commission, les pilotes de Montreal
ont tente de faire transferer leur caisse de retraite a leur corporation, comme
cela s'est fait pour les pilotes de la Colombie-Britannique (Cf. Titre I, p . 500,
et Titre II, pp. 202 a 209) . Le ministere des Transports y a consenti en
principe : a la date du 27 janvier 1970, 1'accord fiduciaire et le regime de
retraite proposes faisaient l'objet d'une etude par les fonctionnaires du minis-
tere des Transports et du ministere des Finances (piece 1539v) .

Pour une etude de la situation legale des caisses de retraite, ainsi que les

remarques et les recommandations de la Commission, on se referera au
Titre I, chapitre 10, et recommandation generale 39 .
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CHAPITRE D

RECOMMANDATION S

Les recommandations relatives a cette circonscription figurent a la
cinquieme section .





Chapitre E

APPENDICES

1. PILOTES DE FLEUVE DE MONTREAL

APPENDICE A . ' '

Sinistres, accidents et incidents maritimes impliquant des 'pilotes de fleuve de Montreal
(1) Tableau comparatif-1959 A 196 8
(2) Detail des sinistres-

a) 196 5
b) 196 6

APPENDiCE
B Volume de travail du pilote de fleuve J . B . Belanger

(1) Graphiques-
a) Juin 1962
b) Juin 1963
c) Juin 1964

(2) Tableaux comparatifs pour le mois de juin
a) Annees 1962, 1963 et 1964
b) Resume 1962, 1963 et 196 4

(3) Tableaux comparatifs du volume de travail du pilote de fleuve le plus actif au cours
des annees 1962, 1963 et 1964

a) Au cours du mois le plus charge
b) Au cours du mois !e moins charge

APPENDICE C

Trajets effectues par les pilotes de fleuve de Montreal an cours de chaque mois-1963 A
1968

(1) Graphiques-
a) Entre Montreal et Trois-RiviBres
b) Entre Quebec et Trois-Rivieres

(2) Tableau-Nombre total mensuel de trajet s

APPENDICE D

Circonscription fluviale de Montreal-Analyse comparative des trajets effectues en hiver
(1) Tableau-Nombre total de trajets
(2) " -Trajets complets et demi-trajets
(3) -Nombre de trajets ininterrompu s
(4) "-Nombre de trajets interrompus pour ]a nuit
(5) " - " par les glaces
(6) " - " pour des raisons diverse s
(7) "-Nombre de trajets avec des navires renforces contre les glaces
(8) "-Nombre de trajets avec des navires non renforck s
(9) " -Resume comparatif des trajets d'hiver
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II . PILOTES DE PORT DE MONTRtAL

APPENDICE A

Sinistres, accidents et incidents maritimes impliquant des pilotes de port de Montr6al
(1) Tableau comparatif-1959 A 196 8
(2) D@tail des sinistres-

a) 1959
b) 1968

APPENDICE B

Volume de travail du pilote de port J . J . Menard
(1) Graphique-Juin 1964
(2) Tableaux comparatifs-

a) Analyse-Juin 1964
b) RBsume-Juin 1964

(3) Tableaux comparatifs du volume de travail du pilote de port le plus actif .au cours des
ann6es 1962, 1963 et 1964-
a) Au cours du mois le plus charge
b) Au cours du mois le moms charge

APPENDICE
C Trajets effectu6s par les pilotes de port de MontrBal au cours de chaque mois-1963 A 1968

(1) Graphique comparati f

(2) Tableau-Nombre total mensue l
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Appendices

Appendice A (2)(a )

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES
IMPLIQUANT DES PILOTES DE FLEUVE DE, MONTREAL

Les ann6es 1965 et 1966 representent respectivement celles ou se sont produits le plus
grand nombre et le plus petit nombre d' 6 v8nements au cours de la derniere d 6cennie . En voici
le d 6 tail :

196 5

A. EN COURS DE NAVIGATION
1 . SaJisrRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)

a) Perte ou abandon du navire
1 . 10 avril-Transatlantic et Hermes s'abordent sur le lac Saint-Pierre, a

la sortie est du mouillage de Yamachiche (Cf. p . 772) .

2. 3 septembre-Eastern Shell et la go8lette Mont Blanc s'abordent au cap
LEvrard, par brume et la godette sombre (Cf. p. 780) .

b) tchouements majeurs
10 avril-Tore Knudson, sur le haut-fond de Saint-Augustin--cause :
glaces .

c) Avaries graves au navire (autres que ci-dessus )

6 avril-Middlesex Trader et Prins Mauritz s'abordent A 1'extremit8
ouest de la barre de Saint-Augustin, au large de Saint-Nicolas (Cf .
p . 780).

II . Sn?.isTREs MINEURS (sans perte de vie)

a) Lchouements mineur s

1 . 24 mai-Angelic, A Trois-Rivieres-cause : erreur du pilote-pilote
r6primande .

2 . 21 juin-Maren Maersk, A Trois-Rivieres-erreur du pilote-pilote
r8primande .

3 . 24 juin-Charny, A Lotbiniere-cause : panne de 1'appareil ;k gouverner-

4 . 25 juillet-R. Bruce, Angus, ;I Trois-Rivieres-cause : erreur du pilote .

5 . 26 juillet-Hadar, A Trois-Rivieres-cause : erreur du pilote-avertisse-
ment au pilote. •

6. 27 juillet-Frank A . Sherman, A Trois-Rivieres-cause : erreur du pilote.

7 . 28 aout-Monte Penalara, A Pointe-des-Ormes---cause : erreur du pilote
-pilote r6primand6 .

8 . 26 octobre-Gray Master, A Pointe-des-Ormes, au cours de la manoeu-
. vre .

9 . 27 octobre-Kasimov, 5, Contrecceur-cause : panne de 1'appareil A
gouverner.

10 . 27 novembre-Sunmount, a Grondines-cause : mauvais temps et visi-
bilite m6diocre .

b) Avaries mineures au navire
1 . 17 novembre-Aristogelos perd une patte d'ancre, A la pointe de la

Conf6d8ration.
2 . 27'novembre=Lind perd une ancre A Trois-Rivi6res, au cours de la

manceuvre .
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III . ACCIDENTS (sans avarie au navire)

a) Dommages aux bou6e s

16 septembre-heurt d'une bouee au large de 1'Anse-au-Foulon, attri-
bu6 au Beate Bolton .

b) Autres-Ncant .

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage)

a) Talonnage dans le chena l

1 . 13 janvier-Jos. Simard, dans la traverse de l'ile-aux-Vaches-cause :
panne de machine .

2. 3 mars-Hudson Transport, dans le lac Saint-Pierre-cause : glace
tspaisse .

3 . 3 avril-Manchester Commerce, dans le lac Saint-Pierre--cause : effet
de succion de la rive (Cf. p . 773) .

4 . 12 avril-Irvingwood, a la pointe Bigot-cause : panne de machine.

5 . 30 avril-Lyngenfjord, a Trois-Rivieres-cause : panne d'6nergie 61ec-
trique .

6 . 28 aoQt-Dea Brovig, a File Hertel-cause : embardee du navire qui en
d6passait un autre .

7 . 14 septembre-Inland, a Varennes-cause : erreur du pilote-pilote
reprimande .

8 . 23 septembre-Valdahan, a Lotbini8re-cause : brume .
9 . 27 octobre-Tynemouth, a Contreceeur-cause : manoeuvre pour dviter

le Kasimov.

10 . 5 novembre-Rimouski, a Sainte-Anne de Sorel-cause : panne de ma-
chine .

11 . 27 novembre-Irvingglen, a la pointe Aubin-cause : le navire chasse
par coup de vent.

12 . 3 d8cembre-Luebrenau, a Longue-Pointe, au cours de la maneeuvre.

13 . 14 decembre-Argentina, dans le lac Saint-Pierre-cause : panne d'6ner-
gie electrique.

14 . 25 d6cembre-Hudson Transport, dans le lac Saint-Pierre--cause :
mauvaise visibilite.

b) Autres
7 octobre-Amanda Transport aborde Maridan C. A Iapointe Citrouille-
cause : effet de succion de Ia rive .

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU DE
L'ENTR$E DANS LA VOIE MARITIM E

1 . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)
Neant .

II . SrNisret:s MIrrEURS ( sans perte de vie)
a) Echouements mineurs

1 . 29 mars-Varhemus, au hangar 11 a Trois-Rivieres-cause : ensable-
ment.

2 . 10 mai-Tindefjell, d an s le chenal de Varennes, en y mouillant par temps
de brume.

3 . 2 juin-P. M. Crosbie, dans le port de MontrBal -cause : erreur du
pilote-pilote r8primand 6 .

4 . 4 decembre-Sunvard, a Sainte-Croix, en y mouillant par temps de
brume .
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b) Avaries mineures au navire
(i) Heurt d'un quai ou d'une installation :

1 . 13 Wrier-Fenja Dan heurte un quai dans le port de Montr6al-cause :
glaces, au cours de ]a manceuvre effectuee par le capitaine .

.2 . 19 avril-Northern Shell heurte un quai dans le port de Montreal-
cause : courant.

3 . 15 mai-Learina heurte le quai en maneeuvrant dans le port de Quebec .

4 . 24 mai-Angelic heurte le quail dans le port de Montreal-cause :

rupture de la remorque .

5 . 2 juin-Alberto Lollighetti heurte le quai, a Contreceeur-cause : vent .

6 . 6 juin-Piran heurte le quail dans le port de Montreal-cause : panne
de machine .

7 . 20 septembre-T.R . McLagan heurte le quail dans le port de Montr6al-
cause : courant .

8 . 26 septembre-Flying Independent heurte le quail dans le port de
Montreal-cause : remorqueur .

9 . 4 novembre-Arion heurte le quail dans le port de Montreal, au cours
de la manceuvre .

10 . 11 novembre-Benitsk heurte le conduit de chargement de l'616vateur
de grain, dans le port de Montreal-cause : rupture de ]a remorque.

It . 14 novembre-Krasnouralsjk heurte le quai, a Sorel-cause : vent .

12 . 15 decembre-Holtheim heurte le quail dans le port de Montreal, au
cours de la maneeuvre .

13 . 17 d6cembre-Manchester Spinner heurte le quai a Pile Ronde et
s'6choue-cause : manoeuvre par fort courant .

(ii) Collision avec un batiment, au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage :

1 : 13 mai-Stolt Bjorn aborde Thomas a quai dans le port de Montreal-
cause : panne de machine .

2 . 21 mai-H.M .S . Scarborough aborde H .M .S . Tenby, dans le port de

Montr6al-cause : manceuvre effectu6e par son commandant .

3 . 22 aout-Westmount aborde Polyxene C. A quai dans le port de Mont-
real-cause : vent .

4 . 18 septembre-Georgian Bay aborde Marmarion a quai dans le port
de Montreal-cause : erreur du capitaine qui manceuvre lui-meme
son navire .

5 . 8 novembre-Empress of England aborde Llfjord, a 1'Anse-au-Fou-
Ion-cause : manoeuvre par visibilite reduite.

(iii) Collision avec un batiment au mouillage ou a 1'6cluse
NBant .

'(iv) Autres :

1 . 10 mars-J. W. Paulin heurte de son etrave la glace 8paisse, dans le lac
Saint-Pierre.

2 . 21 septembre-Athenian perd une" ancre a Batiscan-cause: rupture
de Ia chaine .

3 . 20 novembre-World Charity endommage un canot de sauvetage sur
une grue surplombant le quail a Trois-Rivieres .

4 . 27 novembre-Francisca Sartori engage la remorque dans son h6lice,
en man(euvrant dans le port de Montreal .

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire)

a) Dommages au quai

7 decembre-Antonio heurte une dalle de chargement a Sorel-cause :
eclairage insuffisant du quai et dalle surplombant le cote du quai .
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b) Dommages aux bouee s
1 . 23 avril-Manchester Merchant heurte une bou8e en d8rive en mouil-

lant a Pointe-des-Ormes.
2 . 24 novembre-Dalny heurte une bou6e avec son h8lice, en manceuvrant

dans le port de MontrBal . La bouee part a Ja d8rive.

1V. INCIDENTS (sans aucun dommage)

a) Heurt d'un quai ou d'une installation
1 . 3 avril-Beaverash heurte le quai, dans le port de Montreal-cause :

glaces .
2 . 9 mai-Irish Cedar heurte le quai, dans le port .de Montr6al-cause :

courant.
3 . 14 mai-Mitshurinsk heurte le quai en manoeuvrant dans le port de

Montreal .
4 . 23 mai-Mashashima Maru heurte le quai, dans le port de Quebec-

cause : remorqueur .
5 . 16 aout-Lucretia heurte le quai, dans le port de Trois-RiviBres, en

manceuvrant.
6 . 24 ao~7t-Sugar Transporter heurte le quai, dans . le port de Montr8al,

en man(ruvrant.
7 . 27 aout-Rytl:me heurte le quai, dans le port de Montreal, en ma-

nceuvrant.
8 . 28 septembre-Stolt Avenir heurte le quai, a Trois-Rivieres, en ma-

nceuvrant.
9 . 30 septembre-Morgana heurte le quai, a Trois-Rivieres, en manceu-

vrant.
10 . 14 octobre-Oriental Trader heurte le quai, dans le port de MontrBal,

en manceuvrant .

b) Collision avec un batiment a qua i
19 octobre-Nasia River touche City of Birkenhead a quai dans le
port de Montr8al, en manceuvrant.

c) Autres

1 : 15 janvier-Jos. Simard heurte de la glace epaisse en mouillant, par
brume, a Saint-Nicolas.

2 . 29 avril-Kovrov heurte une bouee, au large de I'Anse-au-Foulon-
cause : remorqueur .

3 . 10 aout-Dimitros s'echoue dans le port de Sorel-cause : trop fort
tirant d'eau .

4. 14 aout-Mellum heurte ]a rive, dans le lac Saint-Pierre, en mouillant
par brume epaisse.

5 . 17 octobre-Cape Breton Miner rague contre ]a rive a 1'entr6e de ]a
Voie maritime, en manceuvrant .

6 . 21 octobre-Oriental Trader touche une bou6e- a Trois-RiviBres-
cause : panne de machine.
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Appendice A (2)(b)

196 6

A. EN COURS DE NAVIGATIO N

I . SirnsrxES M AJ EURS (avec ou sans pert e de vie)
a) Perte ou abandon du navir e

30 septembre-La drague Manseau 101 coule pres du pont de QuBbec,
dans le Saint-Laurent, par suite de la perte de stabilite due a son
mauvais etat de navigabilite-dix pertes de vie - (Cf. p . 774) .

b) $chouements majeurs
27 septembre-Akademic Schumansky touche le fond pres de Des-
chaillons-cause : trop fort tirant d'eau .

c) Avaries graves au navire (autres que ci-dessus )
9 juin-Yancalt et Comeaudoc entrent en collision au large de la
pointe Citrouille-cause : panne de l'appareil a gouverner du Vancalt.

II . Snvisrxss MrrrEVxs (sans perte de vie)
Neant .

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire)

a) Dommages aux bouees
23 septembre-T.R. McLagan heurte une bouee au large de Longue-
Pointe-cause : abattee due au vent .

b) Autres
NBant .

IV. IrrcrneNrs (sans aucun dommage)
a) Talonnage dans le chenal

1 . 8 janvier-Rava Russkala, dans le lac Saint-Pierre-cause : etat des
glaces .

2 . 24 Wrier-Hudson Transport, a Champlain-cause : glace 8paisse.

3 . le1' mai-Rudolf Oldendorf, dans le chenal de . Vercheres-cause :
erreur du pilote. ,

4 . 5 juillet-Redwing, au large de 1a pointe Citrouille--cause inconnue .

5 . 20 septembre-Hein Hoyer, au large de Longue-Pointe-cause :
panne de machine . . • .

6 . 5 octobre-Stolt Avenir, a Trois-RiviBres=-cause : erreur du pilote .

7 . 29 octobre-Border Falcon, a 1'ile Hertel-cause :- panne de machine .

8 . 4 novembre-Liquilady, au cap Saint-Michel, etant en remorque.

9 . 22 novembre-Frank A . Sherman, dans le Saint-Laurent-cause :
brume .

10 . 5 decembre-Brilliance, au large de Grondines-cause : brume.

b) Autres
NBant .

B . AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU
DE L'ENTR$E DANS LA VOIE MARITIME

1 . Strus•raES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)
N6ant . .
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II. SnvisTRES MttaEVxs (sans perte de vie)

a) )✓chouements mineur s
Neant.

b) Avaries mineures au navire
(i) Heurt d'un quai ou d'une installation :

1 . 26 avril-Rasnoeselo heurte le quai, a Sorel, en manceuvrant .
2 . 12 mai-Nymphe heurte le quai, a Sorel-cause : vent .
3 . 17 mai-Thorshope heurte le quai au cours de 1'accostage a MontrEal-

cause : erreur de I'homme de barre .
4 . 9 juin-Atlantic Hope heurte le quai, a Sorel-cause : vent violent .
5 . 11 aout-Venues heurte le quai au cours de 1'accostage a Trois-RiviB-

res-cause: petits fonds et fort tirant d'eau .
6 . 18 septembre-Cadiz heurte le quai en accostant a Montraal-cause :

erreur de manceuvre de la machine .
7 . 25 septembre-Helga Witt heurte le quai, a Trois-Rivieres, en ma-

nceuvrant .
8 . 30 septembre-Tobias Maersk heurte le quai, a Montreal, au cours

de 1'accostage .

(ii) Collision avec un batiment au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage :
1 . 20 juin-Prospero touche Detector amarr8 a quai a Trois-Rivieres-

cause : vent .
2 . 6 juillet-Frankcliffe Hall s'8choue dans le port de Montreal et touche

Gloxinia au cours d'une rafale de vent .
3 . 24 septembre-Be/line touche un batiment non nomm8, au cours

de 1'accostage a Trois-Rivieres.
4. 7 decembre-Lunclerfj'ell touche Fallsenstein au cours de 1'appareillage

de Montr8al-cause : la remorque saute du croc.

(iii) Collision avec un batiment au mouillage ou a Mcluse :
1 . 13 mai-Grovsdale touche Susan Fritzen en mouillant a Lanoraie-

cause : panne de guindeau .
2 . 19 mai-Nervion aborde Shelter Bay mouille a Sorel-cause : manoeu-

vre par fort vent .
3 . 9 novembre-Photonia aborde Katarina mouilla au large de Saint-

Nicolas-cause : brume (Cf. p . 780) .

(iv) Autres :

1 . 29 avril-Sir Thomas Shaughnessy heurte la cul6e du pont, dans le
• port de Sorel, au cours de la maneeuvre .
2 . 17 aout-Montreal City heurte de son arrirrre le mur de 1'Muse de

Saint-Lambert, au cours de la maneeuvre .
3 . 3 decembre-Katarina laisse tomber accidentellement son ancre, au

large de Pointe-des-Ormes--cause : defaillance du guindeau .

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire )

a) Dommages a un quai ou a une installatio n
25 octobre-Yuri Gagarine heurte et demolit une grue du quai, a
Sorel-cause : erreur du pilote .

b) Dommages aux bou 6es
Mant .

c) Autres

4 septembre-Exilona heurte le mur d'approche-cause : vent.
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IV . INC I DENTS (sans aucun dommage)
a) Heurt d'un quai ou d'une installation

1 . 6 mai-Mormacsaga heurte le quai au cours de 1'appareillage de
Montreal .

2 . 24 juin-Pic River heurte le quai, dans le port de Quebec, au cours
de la manoeuvre .

3 . 16 novembre-Cairnglen heurte le quai, a Sorel, au cours de la ma-
nceuvre .

4 . 22 novembre-Charlton Mira heurte le quai, a Montreal, au cours
de la manoeuvre .

5 . 6 decembre-Rudolf Oldendorf heurte le quai, a Trois-Rivieres, au
cours de I'appareillage.

b) Collision avec un batiment a qua i
1 . 25 avril-P.M. Crosbie touche Charny, dans le port de Montreal

au cours de 1'appareillage .
2 . 6 juillet-Mormacland touche Hiram en appareillant de Trois-Rivie-

res-cause : vent .
3 . 2 septembre- Yildun derive sur Mormacdawn amarre dans le port de

Montreal-cause : panne de machine .

c) Autres

1 . 2 juin-Komsomolobz Uzbekistana talonne dans le port de Montreal-
cause : erreur de 1'homme de barre.

2 . 12 juin-Mormacpine s'echoue dans le port de Montreal-cause :
erreur du pilote .

3 . 30 juillet-Kertis touche le bord du chenal, dans le port de Montreal-
cause : panne de machine .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : plCce 1467 .
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Appendice B (1) (a)
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(MONTREAL) J. B. BELANGER

JU1N 1962
JOU R

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

1 9

2 0

21 11 1
2 2

2 3

24

25

26

_ -
11111111 fill 11111111 Hl l

77
28

29

30

0~
~ O

0r
O

0
0

O

0s
O

8
O

$ 3 8 8 ~ g
~

°R °St °ov S
v~

°$ °o

:

Qm o°a o° $
~

°~ ~ ~p

~ d ~ d ~ o
O

o g ~ g
rl

o d
.i

~
r l

~
.-~

do
y

~
.~

~
r ~

~
ri

g
r d

d
N

~ d
N

d
N

d
N

d
°o 0 0 0 'o a o 0 0 o rl ~ .Ni ri '1 H H i-j

pp

ry ~ N

pM

N

IErmIDB

VOLUME DE TRAVAIL EN pTTEM

■ Pil to age A bord, avant l1 appareillag e

Au domicile
D6placemente ❑

Dieponible pour one affectation

Retenuee Aprba r€ception de l- ordre d+affectation

Hors du domicil e
Annulatione
(ndant) ® Diepon3ble pour une affectation

® IN 0ONd ® Apra r6ception de l+ordre d taffectatio n
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Appendice B (1) (b)

VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE DE FLEUVE
(MONTREAL) J . B. BELANGER
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Appendice B (1) (c)
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JUIN 1964
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Appendice B (2) (a )

TABLEAU COMPARATIF DU VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE

J:- B . -B$LANGER AU'COURS-DES MOIS DE JUIN

1962, 1963 et 1964

Juin 196 2

Post e

Trajets : '

Montreal-

Tro is-R ivieres. .. . . .

dates j h mn

2 4 30
5 5 5
8 4 40
13 4 35
23 7 5
28 7 20
- 0
- 0
- 0

1 9 1 5

Trois-Rivieres-
Montreal . . . .. . . . . . . . .. 7 7 30

12 7 25
15 7 15
25 9 5
27 7 25
- 0
-" 0
- 0
- 0
- 0

I 14 40

St-Lambert-
Trois-Rivieres :. . . . 20-21 4 55

26 5 0
- 0

9 55

Trois-Rivieres-
S t- L am b e r t . . . . . . . . . . 21-22 7 45

- 0
- 0
- 0

7 45

Trois-Rivieres-
Sorel. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . 4 3 10

9 4 10
29 2 40

10 0

Juin 1963

dates j h mn

3
6

7- 8
12

15-16
18
23

26-27

1- 2
4- 5

7
11
14-
17
1 9

21-22
26
28

4 25
4 10
5 20
3 55
5 10
5 40
4 55
5 50
5 30

1 20 55

7 20
7 25
5 30
5 50
8 10
5 5
8 10
7 0
6 10
7 0

2 19 4 0

20 4 40
29-30 5 15

0

9 55

0
0
0

0

0
0
0

0

Juin 1964

dates ' i h mn

2 5 10
4 5 0
12 4 40
21 4 45
24 4 40 .
- 0
- 0
- . 0

- 0

1 0 15

3 5 45
6 5 25
15 7 45
20 6 5
23 7 0
- 0
- 0
- 0
- 0
- 0

1 8 0

8 10 55
19 8 10
27 5 35

1 0 40

9 7 40
10-11 9 20
18 7 15

25-26 8 30

1 8 45

0
0
0

0
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Poste

Sorel-Trois-
Rivi6res . . . . . . . . . . . . . . ..

Trois-RiviBres-
Contreco:ur. . . . . . . . ..

Contrecacur- ''.
Tro is-Rivieres. . . . ..

St-Lambert-
Lanoraie . . . .. . . . . . . . ..

Juin 1962

dates j h mn

3 10

Mouvements: Sorel. . . . . . 6 45
29 1 30

2 15

Temps total de
pilotage : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 9 0

Retenues:
Lanoraie . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sorel . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . .
Voie maritime. . . . . . . . . .

21 4 50
29 3 25
- 0

8 15

Annulations . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Attente de 1'appareil-
lage aprPs 1'heure
de pulsentation d
bord:

Montr@al. . . .. . . . . .. .. . . . . .

Trois-RiviBres . . . . .. . . . .

Saint-Lambert. . . . .. . . . .

Sorel. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . .
Contrecceur. . . . . . . . .. . . . .

0

2 15
5 40
8 20
13 30
23 40
28 30
- 0
- 0

2 55
- 0
- 0
1 10
20 15
6 1 20

30 5

4 45

Juin 196 3

dates j h mn

0

0

0
0

0

5 2 30

- 0
- 0
29 30

30

0

3 1 25
6 25
11 1 00
12 1 10
15 10
18 45
23 35
26 40

6 10
14 50
19 30
20 15
- 0
- 0
- 0

7 45

Juin 196 4

dates j h mn

17 5 5

29 5 15

30 3 30

0

13 50

0
0

0

5 7 30

0
0
0

0

0

2 40
4 45
12 40
21 2 30
24 10
- 0
- 0
- 0

4 45
- 0
- 0
27 15
- 0
17 30
30 2 40

8 10
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Poste

Diplacements par vole
de terre

Montr6al-
Trois-RiviBres . . . . . .

Trois-RiviBres-
Sorel . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . .

Montr8al-SoreL . . .. . . .
Sorel-Montr6al . . . .. . . .

Montr6al-
Contrecceur. . . . .. . . . .

Contrecoeur-
Montr6al . . . . . . . . . .. . . .

Lanoraie-Montr@al .

Hors du domicile en
attente d'une
affectation

Trois-RiviBres . . . . . . . . . .

Sorel . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . .

Contreco:ur . . . . . . . . . .. . . .
Lanoraie . . . . . . . . . . . . . .. . . .

Hors du domicile aprPs
reception de
l'ordre
d'affectation

Tro is-Rivi6res . . . . . . . . ..

14 30

•Reste de d8placement par voie de terre du 31 mai 1964 .

Juin 196 2

dates j h mn

11 2 5

6 1 50
- 0
4 1 35
9 1 40
29 1 40

30 1 1 0

1 1

2- 4 1 18 50
5- 6 16 25
6- 7 14 15
8- 9 20 30
11 2 30
12 4 30

13-15 1 2 45
21 14 35

23-25 1 6 15
26-27 12 15
28-29 20 30

8 13 20
4_ 10
9 55
29 1 5
- 0

0
35

11 35

1 50

8 16 20

4 1 35
6 15
7 1 50
9 2 5
12 1 15
15 1 15
21 2 0
25 1 20
27 1 30
29 1 25

Juin 1963

dates j h Mn

0
0

1 12 35
3- 4 22 10
6 13 40

8-11 3 5 5
12-14 1 6 30
16-17 23 20
18-19' 23 35
20-21 1 1 40
23-25 1 17 20
27-28 1 10 40
- 0

12 16 35
0
0
0
0
0

12 16 35

1 2 10
4 1 50

6- 7 1 5
11 1 25
14 55
17 1 25
19 1 0
21 1 30
25 1 0
28 2 25

14 45

Juin 1964

dates j h mn

10 2 5

- '0
17 1 40
1 15•
- 0
- 0

30 2 5

29 1 0
- 0

7 5

2- 3 14 10
4- 6 1 14 25
8- 9 14 35
10 1 5

12-15 2 15' 50
17-18 13 0
19-20 18 50
21-23 1 8 45
24-25 1 4 20
27-29 1 9 35
30 2 10

10 20 45
- 0
- 0
- 0
29 1 15
- 0

10 22 0

3 1 20
6 1 35
9 1 15
10 1 40
15 1 30
18 1 30
20 1 40
23 1 25
25 1 45
29 1 40

15 20
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Juin' 1962

Poste

Ecluse St-Lambert . .

Sorel . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .
Contrecaeur. . . . .. . .. . . . . .

dates j h mn

1 1 0
20 40
26 30
6 20
30 10

17 10

Au domicile-
En attente d'une

affectation . . . .. . . .. . . . . 1 8 10
1- 2 22 0
4- 5 17 30
7- 8 15 40
9-11 1 18 35
12-13 1 3 50
18-20 2 19 10
22-23 1 4 20
25-26 18 50
27-28 12 5
29-30 23 45

11 19 55

En attente apr~s
r9ception de l'ordre

d'affectation. . . . . . . . . . 1 1 20
2 1 40
5 1 5
8 1 15
11 2 45
13 1 40
20 1 20
23 1 10
26 1 30
28 1 10
30 5 5

20 0

En conge'. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . 15-17 2 13 0

30 0 0

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : plCCe 7 8 1 .

Juin 1963

dates j h - mn

14 4 5

2- 3 1 10 30
5- 6 22 45
7 11 55

11-12 23 15
14-15 1 6 30
17-18 20 30
19-20 14 50
22-23 21 15
25-26 1 12 20
28-29 18 50

0

9 18 40

3 1 45
6 1 15
11 1 40
12 1 10
15 1 5
18 1 0
20 1 55
23 45
26 55
29 3 20
- 0

14 50

30 ' 20 2 5

30 0 0

Juin 196 4

dates j h mn

17

0
0
0
30
0

15 50

1- 2 1 9 55
3- 4 1 0 55
6- 8 1 7 15
9-10 23 55.
11-12 1 5 30
15-17 1 8 30
18-19 16 50
20-21 16 0
23-24 17 20
26-27 1 13 0
29-30 17 20

11 16 30

2 50
4 I 5
8 3 40
10 1 50
12 1 20
17 1 30
19 2 10
21 1 45
24 1 20
27 1 50
30 1 35

18 55

0

30 0 0
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Appendice B (2) (b )

RESUME COMPARATIF DU VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE

J. B. BELANGER AU COURS DES MOIS DE JUIN
1962, 1963 et 196 4

Juin 196 2

Post e

7rajets
MonU'6al-Trois-

R i v i e re s . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .
Trois-Rivieres-

Montreal . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .
Saint-Lambert-Trois-

R i vi eres . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .
Trois-Rivieres-

Saint-Lambert . . .. . . . . . . .
So rel-Tro is- Rivieres . . . . .
Trois-Rivieres-Sorel . . . . .
Contreco:ur-Trois-

. .Rivr e res . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Trois-Rivieres-

Contreceeur. . . . . . .. . . . . . . . .
Saint-Lam bert-

L a n o r a i e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tours* h mn

6 33 15

5 38 40

2 9 55

1 7 45
- 0
3 10 0

0

0

1 3 10

Total . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . .. .. . . . . .
Mouvements : Sorel . . . . . . . . . . .

Temps total de pilotage . . . .

Retenues
Lanoraie . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Sorel . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .
Voie maritime .. . . . . . . . . .. . . . .

Annulations. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Temps total r8mun6r6. .

Dcrplacements (voie de
terre )

Montr6al-Trois-
R ivieres . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. ..

Sorel-Montreal . . . .. . .: . .. . .
Mantreal- Sorel . . . .. . . . . .. . .
Trois-Rivieres-

Sorel . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .
Contreco:ur-

Montreal . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .
Montreal-

Contrecceur . . . . . . .. . . . . . . ..
Lano raie-M o n t r6 al . . . .. . .

Total. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Volume de travail total . . . .

18 102 45
2 2 1 5

20 105 0

1 4 50
1 3 25
- 0

0

22 113 1 5

1 2 5
3' 4 55

0

1 1 50

0

1 10
1 I 35

7 11 35

124 50

Juin 1963

Tours h mn

9 44 55

10 67 40

2 9 55

0
0
0

0

0

0

21 122 30
- 0

21 122 30

I

0
0

30
0

22 123 0

0
0
0

0

0

0
0

0

123 0

Juin 1964

Tours h mn

5 24 15

5 32 0

3 24 40

4 32 45
1 5 5
- 0.

1 3 30

1 5 15

0

20 127 30
- 0

20 127 30

0
0
0
0

20 127 30

1 2 5
1 15
1 1 40

0

5 7 5

134 35
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Post e

En attente-A bord, avant
l'appareillage

MontrBal. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Trois-Rivieres . . . . . . . .. . . . . . . .
Saint-Lambert. . . . . . . . . . . . . . .
Sorel. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Contrecmur. .. . . . . .. . .. . . . . . . . .

Temps total d'attente a
bo rd . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Temps total en affec-
tations. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .

Hors du domicile
Trois-Rivieres . . . . . . .. . . . . . . . .
Lcluse de Saint-

Lambert. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Sorel. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . .
Co ntrecce ur . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Lanoraie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Temps total d'attente
hors du domicile . . . . . . .

Temps total hors du
domicile . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Au domicile
Disponible pour affec-

tation . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .
AprBs r@ception de l'or-

dre d'affectation . . . . .. . .

Temps total de dispo-
nibilit8 pour le ser-
vice. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .

En congd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

720
(30 jours)

Juin 196 3

Tours h mn

8 6 10
2 1 20
1 15
- 0
- 0

11 7 45

130 45

10 319 20

450 5

10 234 40

10 14 50

699 35
1 20 25

720
(30 jours)

Juin 1964

Tours h mn

5 4 45
0

15
1 30
1 2 40

8 8 10

142 45

11 276 5

- 0
1 30
1 1 1 5

0

13 277 50

420 35

11 280 30

11 18 55

720 0
0

720
(30 jours)

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : appendice B (2)(a) .

*Dans les tableaux de ce genre, tours signifie nombre defois pour les postes autres que les affec-
tations .

Juin 196 2

Tours* h mn

6 2 55
- 0
2 25
1 1 20
1 30

10 4 45

129 3 5

II 219 50

3 2 10
3 2 30
1 10
1 50

19 225 30

355 5

11 285 55

11 20 0

659 0
1 61 0
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Appendice B (3) (a)

RESUME COMPARATIF DU VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE DE
FLEUVE LE PLUS ACTIF AU COURS DU MOI S

LE PLUS CHARGE-1962, 1963 et 1964

Juillet 1962
Pilote

Gaston Daneau

Post e

Trajets
MontrBal-Trois-

Rivie re s . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Trois-Rivieres-

Montreal . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
S a i n t-L a m b e r t-Tro i s-

Rivieres . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Trois-R ivieres-Sain t-

Lam bert . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .
QuBbec-Trois-

R i v i e re s . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Trois-Rivieres-

Q u8bec. . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . .
A u t r e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Tours h mn

8 45 5

9 70 45

0 -

0

0

0 -
4 19 50

Mouvements . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Temps total de pilotage
Retenues. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Annulati ons. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
En voyage (voie de terre) . .

• Volume de travail total
En attente

Hors du domicile . . . . . . . . . .
Disponible-au domi-

cile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

1 40

136 20
8 43 50
0
0 -

180 10

9 264 45

10 299 5

31 jours

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : p16Ce 790 .

Novembre 1963
Pilote

J . A . M . Cou@t

Tours h mn

6 30 25

6 40 20

3 25 40

1 8 30

0

0
3 9 50

(incl . dans
5 les trajets )

114 45
6 65 20
0 -
1 3 0

183 5

9 196 25

10 340 25

30 jours

Juillet 1964
Pilot e

Adrien Arcan d

Tours h mn

0

0 -

0 -

0 -

13 87 15

12 70 40
0

6 8 30

166 25
2 8 30
0 -
0

150 55

19 288 15

13 280 50

31 jours
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Appendice B . (3) (b)

RESUME COMPARATIF DU VOLUME DE TRAVAIL DU
PILOTE • DE 'FLEUVE LE PLUS• ACTIF AU COURS
DU MOIS LE MOINS CHARGE=1962, 1963 et 1964

Septembre 1962
Pilote

Henri Bernier

Post e

Trajets
Montr6al-Trois-

R i v i e re s . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Trois-Rivic`res-

MontrBal . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Saint-Lambert-Tro is-

Rivieres . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Trois-Rivieres-Saint-

Lambert . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . .
Qu€bec-Trois-

Rivieres . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Trois-RiviBres-

Qu@bec . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . .
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .

Tours h mn

0

0 -

0 -

-0

10 75 15

10 55 30
0 -

Mo u vements . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

Temps total de pilotage
Retenues. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Annulations. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .
En voyage (vore de terre) . .

Volume de travail total
En attent e

Hors du domicile . . . . . . . . ..
Disponible-au domi-

cile . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

0

310 45
2 28 0
0 -
0 -

158 45

10 244 35

11 316 40

30 jours

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe 791 .

Mai 1963
Pilote

G .'E . Perreault

Tours h mn

5 25 5

7 49 55

3 15 0

1 13 30

0

0 -
2 10 30

0

114 0
4 35 20
0 -
0 -

149 20

9 184 50

10 409 50

31 jours

Septembre 1964
Pilot e

Horace Perro n

Tours h mn

8 43 50

8 52 40

2 12 45

3 30 20

0

0 -
0 -
I (incl . dan s

les trajets)

139 35
3 3 55
0 -
1 3 20

146 50

11 194 45

11 378 25

30 jours
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Appendice C (1) (a)

COMPARAISON. DU NOMBRE MENSUEL DE'TRAJETS
DES PILOTES' DE FLEUVE "(MONTREAL) ENTRE

MONTREAL ET TROIS-RIVIERE S
1963-196 8

T
U

-

JEf S

1,40 0

1,30 0

1,20 0

1,10 0

1,000

900

800

700

600

500

400

300

200

100 '

P . .
0

Jan . - Dec . Jan . - Dec . Jan . - Dec . Jan . - Dec . Jan . - Dec . Jan. - Dec .

1963 1964 1965 1966 • 1967 . .19.6 8

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : appendice C (2).
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TRA:~
JETS

1,400

1,300

1,200

1,100

1,000

90 0

:A

700

600

50 0

40 0

30 0

200

100

0

Appendice C (1) (b)

COMPARAISON DU NOMBRE MENSUEL DE TRAJETS
DES PILOTES DE FLEUVE (MONTREAL) ENTRE

QU$BEC ET TROIS-RIVIP-RE S
1963-196 8

I

M

IF

Jan. - Dec. an. - Dec. Jan. - Dec. Jan. - D6c. Jan. - D6c, Jan. - We .

1963 1964 1965 1966 1967 1968

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : appendice C (2).
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Appendice C (2)

NOMBRE TOTAL MENSUEL DE TRAJETS EFFECTU$S PAR LES
PILOTES DE FLEUVE 1963-196 8

Mois 1963 1964 1965 1966 1967 196 8

a) Entre Montreal et Trois-Rivieres

Janvier. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 1 22 56 110 129 98
F6vrier . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . 27 52 65 120 155 191
Mars. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. .. 67 98 127 239 238 235
Avril . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . 577 947 797 1,338 864 766
Mai. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . 1,071 1,207 1,086 958 1,135 1,062
Juin . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 1,097 1,216 1,054 1,231 1,080 928
Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 1,150 1,266 1,152 1,423 1,151 1,062
Aoftt . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 1,014 1,106 1,143 1,273 921 1,098
Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 1,116 1,108 1,211 1,200 876 947
Octobre . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 1,249 1,154 1,215 1,282 1,045 991
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 1,222 1,065 1,236 1,316 1,040 908
DBcembre . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 727 582 596 583 453 493

b) Entre Quebec er Trois-Rivieres

Janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. 17 50 68 102 124 119
F6vrier. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. 34 54 64 107 102 193
Mars . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. . .. 67 92 145 226 221 244
Avril. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 531 790 755 1,061 903 785
Mai . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 987 1,074 1,149 742 1,217 1,137
Juin . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,018 1,043 1,091 998 1,166 975
Juillet. . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,066 1,187 1,195 1,230 1,248 985
AoGt. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,000 1,030 1,114 1,134 985 1,195
Septembl e. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,021 998 1,120 1,108 899 1,068
Octobre. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1,002 1,034 1,157 1,209 1,116 1,087
Novembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . 1,091 984 1,153 1,178 1,068 1,013
D6cembre . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 686 519 523 630 554 489

c) Nombre total annuel de trajets

a) Secteur supBrieur . . . . . . . .. . . . . . . . . . 9,318 9,823 9,738 11,073 9,087 8,779
b) Secteur inftsrieur . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 8,520 8,855 9,534 9,725 9,603 9,290

TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 17,838 18,678 19,272 20,798 18,690 18,06 9

SOURCE'DE RENSEIGNEMENTS : pIPCR 1539y .

901



Circonscription de pilotage de Montrea l

~

~

N

~

O
b

n O 1~

bao W
N .+

0o N 10

N ~ -

N

~ ^ N

N N I

-~o . .
N Q~ O

O ~ •- :
N ^ N

N

n

h

m

W
N

N

e

b

W

O O
~ N N N

V1 0D N N GO m
- -~ N -

ao m ~O cC ~D . .
m ~ v~ n

b
7

r

m

N

a 0

b

O

N N

^ n

N

n N

N

r
h

b
b

V

m

O

r

N

0
N

0

h

V

t~ vl _ Vf - Vl 00 Vf ., OC

!~b 711 ?b 7 o

A w ~ a' E°•

902 -



"
.Appendices

•

~ •
~ N t~•<<' " N.N ~O-N O l- :' . ~ ; . • .b :~ oo . M- O O,N O N ... v~ ~D_ N

a

7 .

a M NNM
7 o -c- 'T t- . .

0 . .,a MN
^

ONNONV 0 N ~ ~

a

^

-

-

N%D a• ^ O NO O'O m N1' - '_ •O ^ N- 0000 0 t,

^

N •. . N V

N

~ • ao ^ O G~ ' O O'^ O^ O N O' ^~ M N- „ O O O O O'+ M ~ O

^M .

'mm- 000 - ~ O N- w ~0~. aoNO ' O 000-0- N 0 N o0O ,-. N ' m M'+ Vl : Vl 00
b
rn

•

m
.

~ Vi ~ M N'^ .•+0 0^~ ,n' O` '~ ^'N'l~ O

~ . ,

N O N O O^ Vt

.

O ,/1 Ma

b
^ m M v~

a

~OO• oo ~nO'~ONh M O~ O ccNO~- O m~NONM a vi T O~

O~ .

00 O~ N- O~ .•, M~ .-• O N a0' oD' V1 - " oo O~' N' •• N .• . p'•' ~D O o0 M
N . M .•+ ~ M m~ 1~

N , • 1 .

~ -~mM• 0 ^ N - NO I - N' M . ^ ^~ NO ~O N ~Oi h
N M b

O

~ ~D~D N C 00000 - a0 M
N

N T .. '
N

N
M

0000 O -..
^ . ..i

.•. M , vt

~ o0 7 ~o tp ~ 7 0~O 10 't N' O ~ N oo
'

O~~ ~D 7GC ~o 0 'Q' o 0
~ . OMN ~O• ~.NN7 ~O . ~' ' oo~ Vt

^

~ .•.NNN O, v C, ~

O -

O 7^ 00 N10 N GG ~O N ~O 10 0 v10 \G ~D N N 00 N V~D V' 00 GD a 0
~ • vl 1~

^

N .•• N N t~ GO O~ N^ Vt ~ .~ N Vf N ~ G~G
~ q o,

•N u

6 M

O u 't o0 7 O N N N O a o \D' N • ' = O N a0 O O O 7w o0 oD : ~D 7 O N

U "
~

^V
I~ -77 N vt N N a0

4

y y _

O ao N O O O O N et ,D N
M

oo
N

0
oo

~ O N O iV ' O O O 7 O N' ,D

N

O eo ao I
L w m N N

p O O N N O O O 7 O

w

~D N „ ~o 10 ' N . O O O C4 \0 N O~ N OO O ~

o~ .

•
c:' '• i i i ? i i~~i ' i j• ;-. i ii~ i

t~vi~ ' . . v1~hN~l~ . • OC ' vi ~ ViNVi~ aG1~vi~ • •._ ~ _ II

. :~'~'i~O .:?

I II _4

W 1 7
o~D

71
> " (7

j ~. G , > a ~^ O•C
~•

m i >b~ ~ Oie ,
~

~ 5 .•~
: Q .• ~,„ .[: 0 ~: .. `~n -" W ~ . ~

~ ~i•a O
F: ~1 ._ `: ., µ, : :. ,~ : i Q F F

903'



Circonscription de pilotage de Montrea l

Nb~!^N•+ONOa ~ ONe~00~+ON^~O en vf
a n

M ~ HNO ^ ^ O .r ..t~ p~ON N ONY ^ M .+
~ + 00 7
O

~N ~ 07000^ONN N N ~NO000000 ~ O
m

n
b

b
N^O00^O^OO ^ M ^NOOOOO^N ~O t~v

o ~OCO ^ 000^00 v1 ~00000 ^000 n ~D
~D 7 t~

~

~O

m NNN^ 00•+O N O,~ I~NO NOO ^ O N
m

V
da

~ n~am0^ONnaO m oo~ e~fnNONm~n
~o

N
^

~ O

rn

0
c0 m N'+tn -- ONa o

o ^ n
a

~
a

~0

1O V^00000 ^1O 0 Noo .+00000 ~^ m „
rn

r
a O N~ONO 'ON O ~,D

NN~'1 Vt
0
R

eDN 0000 N 000o N00en ...NN .•.ot
$ 00

~ N
m

p

7
v

~

%D'OGGO'O~!,OOONO OO'DwNOwOO~OGG N VI~ ~ O~ N .+ N o0 N ~ GC M .+ N .+ m fV

O• a ~~ ~

I ~p N 00000 ooN N
7

7 oo~G O O O N N O O ~ ~I
E-~ ~ ~ ~ ^ OOOOO ~O ta0 ~ ~DOOOON~DO O NO

fA

0 ~^ N O O O O N o0 7 ~~ O O O O O O O O N

^

~ O

N

O ' ; : •: : : ~ : : ' : : : ~ ~ : ~

Vi ~: Vi .••~ vf aC Vi ~ 00 t~ ^ .-~ vi .: vi OC vi ~ . op

~ ..ODb .~. ~O ~D .~ ~D .i ~ OO~ .i~O .~ ~ .y~0 .+

yZa1

•m

y y O

aa 5 ~
F: fa w ¢ t~ [~ ~ w ~ a

904



Appendices

O O O~ O O O O O O ~ O O O O O O O O O N

b
~ O O O O O O O O O O N~ O O O O O O O n 7

T

O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O

N

~ 0000000000 O N~+0000000'+ V V

~

~ ~+'+ O O O O O O O O N ~~ O O O O O O O O V ~O

b
rn

~ O O N O O O O O O O N ~~+ O O O O O O O O N 7

~

O N O O O O O O O O N O O O O O O O O O O O N

~
O O O O O O O O O O O O O O O O O O O~+ O

N

~

= O~ 0000000 ~+ N r1000000'+O ~ h t~

~

~ 0000000000 O ++00000000 N N

~

~
a

a0000000 ~O~O~O
+ N N

~O
t~

V 007 00 N N~00 ~o
fn N~

~ D
O~

N
h

a

°~

I b~

~

~O

~~~DOOONOOON NO ' mNm00NNaO D̀

~
N N

N

u .+

4 ° rM

E~ NooN000NNNO ac - N~0700NNNa0N oo ~O
~ v N .+ N N'+ ~n 00

= d
.y 7

a
.+

ttl y N

[- ~ _ ~ N N O O O O 7 N N ~ ~ N~ O O O O N O O ~ ~

O
O o00000000 0
~•f ..

~
?

~D ~ 0000000 0
~'1

00
?

~C
O~

T

CO

vi ~vi .. :vioo ocI I

°~ p -e a ev - =°• c ° ❑ > A
O n W ~" Q Fh G Q n W ,~" Q F

905



Circonscription de pilotage de Montrea l

0
z

~
_ , ,p-ooo-ooooo . oooooo'oooo 0

a
-"w

~
a ,~ . . 00.00000000 O - .O'ONO000000 N N
7
y

~
a

•

u

L

b

,~ . ,~ . ' . O O. O O O. OO O' O O. O. . : .y O : O-O O O O~ O O O`

G
~

N
b

. O O O O O O O O.OO• O' . O'O O O O O O O O O O O

v
a . .

•. . .0 . . .r COO000- .0 .^+ M . ..OOO C'00 ~ O M ~D~

~
-a

O

• ~+O :OOOOOi00'O . .~000000000 N

O`

M .+ .+~n OOOOOO~ oo OOOO ~•,OOOOO o~

- N O O O O O O O O O,O O O O O O O~ O O O O

a

N
~

O OO .. O O O O O O .0000000000 O

~o
rn

~
. ~

b

O-O~ O O O O O O N M . 0000000000 O M

o~

b
. ', O NO N O O N O O O . ~D N~O O O O O N O O O O ~D

b N
T

. :~ • M . O O O N O O O O O O N . O O N O N O O O O O a ~O

N «
a°'

O O O O N N N O O a O . 0 0 0 0 0 1 0 N O O

~i a

7

O ~

Q
~ y

f+ ~

=

000000 N 700 ~O . . OO0000 7 O 'DO ~O N
~

^

10

y ^.

~
~- . a O O O O O V N N N 7 00 N~O O O O N~O N N N

~

N ~

I~vi ...i vi .:vioevi .•:oG vi vicCVi~o o
t M+M+N rMI yMI~MI~NI MI Z

k .ti0010 .~

y y ,

906



iApp'endiees

''
~

O O O O O O O O O O O ^ O^ -;o0000 M M~

~p

. .

^7
u

w

v

b 00 -0 0 0 0 0 0 0

_
r.0000000- ~n 10

7 O

4

~ M

•

al' '0000000000 0 . 0000000.000 0 - O
VI N •

T

N

_ - 0 0 0 0:0 0 0•O0 0' O O0 0 0 00 0'0 00, O 0

E ~Da
^d .

° Oooo000000 0- ' Oooooo0ooc o' o~

rn

~ O M O O O O O O O O' M ' O O O O O O O O O O O M

b
rn .

y .

,y 00^0000000 O'OOOOOo_OON CIA M

000000000-0 . 0 0000000000 0 0

p N

0-0000000~00 0 0000000000 0 O

- ~ . . _ -000000000~0 O - '0000000000 0• 0 'O

~
O+

b .
OOOOOOOONO N ID .OO000000NN o0 . O

. . . .. . . . N . '.f

Q~

7 ~
• 10 N 0000000 '~r e0?o 0000000 a 0 N~ M

^

N ., ~

~ ~. q̂~

a° M
'0000000000 : O . 00000000,00 0 0

ya o~

w y N

v ., '0000000000 •0 70000000000 O o

u a`y ^

' ~ O O O O O O o o OO 0 "0000000000 O . O

~~

^' i~ h^ h~+ V1 GG V1 ~ 00 " I~ h .~ h .~ h 00 V1 .~ G0
`Ci

• _ 4 M M N M M N M z

. i U

~ a ~ . c > ' n ~ a > m 5o ,b' F•
A h'A•': n~ -W '~" Q F

.
" F`A ~ W~ Q H F

907



Circonscription de pilotage de Montrea l

^ O N N N^ O N O N N ^ N< O O N O N^^ ~ ~1
~+ N

^7

4 M O^^ O^^ O^^ O V ^^ N O N N O N 7 O a O

w O

^7

u o
N O O O O O O^ O^ O N O .~ O O O O^ O O O N V~

rn_

m b
O^ O O O^ O^ O O n O^ O O O O O O^ O N ~n

E ~

~
O O O O OO ^^ O O N O O O O O O^ O^ O N V

~
a

b
O^NN^^00^O cc NOenNON00^O O o0

b
~
~

^^mN0^O -+C~+ a O^NOMNO^rf0 N ~O
N

O~

~
N 000 ^M+^ONO o0 000^^N .+O ^O ~O a

~
a

000^^N^NO^ ao 000^^^^NOO C V

e

O O^ O O O O O O~+ O N O O O O O O O O O O O N

~
NO'070~07~ON ~
^ ^ N N N^

O
a

^00oo0o0a~ V 0 0
^ N N N

N
M

10
t~

01

7

`
ON~N~ONOONO N
^ ^

O
C

~O W NNa0N7~O N
^ N ^ N

W
O

GO
N~

N
a°1 M
E ~

y N V OOONN ~OCeN ~ ~ooN007~OCGOON ~ N
~ . ~

« q
~

° `

c H

[-i NNOOOO.N ^oo~ ~ ONNOOOaONO O ~

u ~v o`
Vi ^

b
O N O 0 0 0~ 't e o O Lo 7 N 0 0 0 0 N W N O ~ O M

b
a

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

J

[~ Vf .~ Vl .~ vl a0 Vl ~ W 1~ Vl ... Vi ^' Vi 00 V1 '+ 0p ~I I I
7 7 7

1

.b . .~ .EO~O . .~0

Ca E: CI W ~ Q !-~ [~ Ca ~ W ~ Q F I-~

908



U
1:4
0
wzw

z0
z
rA

Appendices

b

r t~ N000000N N v~O~000000~n V ~O

I b
r N r r m Vf

b
m N N O O O O O O ~ 7 ~+ N O O O O O O O N rn m

m

a

NN Vl mN'+ r ~ m

b
N 10 V 00000'+N N N^N 0000000 ~ ~

10
~ 00000000 0
N r

ao
m

r N N 000000 m
R r

oo
vl

10
O~10

~
p

oo rn r 000000 ~ O
r

a
m

cc N 0000000 0
m~+

O
h

'R
~

~
~~

7 V N O O O O O O O 0 M"7 O O O O O O O N ~

b~

n O~ t~ m 0 0 0 r r ~p ~p 02 r ap m .. 0 0r O h
r

1~
vi

m
o~

r7
u m

N o00.N OOOOOOao N o0 070000000 ~ ~

~G N

O m~n000000+ t~ t~ V 000000 N
N

O
O

r
vlc

G T

~O v~ N O O O O O O oo -• N O~ r O O O O .O r~+ m ~
N N

~o V 000000Nao O aooa0000N V O Cl N
R
O

O~ N r N 7 N ~O ~~ . e+t ~ ~
O,

~~ N O O O O O N V N O O O O O O N ~I C ~ O N^ ~

4° m

6~ GooGa00000`07 O ~ V`0000000N O O

V'~ b .. m r N r M ~

~ n O1

[-. ~ ~ MNOOOOOmN ~ ~OO00000000 oD ~

U

N

^
~p

~`

r N e•1

N

ONNOOOOON W w "04 10000000 N

~p
a

r . m

mrNIrmI h mrmIrNI-+mI Z

~c S3 'c > m t° a .Sj 'c > ~`a 5 0 0
0 E: A + W ~ Q l-~ F A ~° u. ~ Q F F

909



Circonscrrption de pilotage de Montrea l

~

T
N~ O R „ ~ Ct ~! ~ ~ O~ ~ • Mt ~ Vt N

V
r
V 1

t~ ao v ~
N M'Q

O oo O~ n
a ~O T

O v~t~ t~
^ . N

p
~D

V ~O
Nf N

O
~D

b h b

m M a ~1 O a0 1~ ~n o. N O vl o0 1~ v1
V l~l ~ f~l ~ m V M ~ ^ R ~ ~ V

b

~ i ., v, v oo ~o O v t~ ~o O a oo o v

ln ~ <~n N ~~ f~n N r ~ ~~ ~ ~•~ e t en e t

~

O o~0 -N. ~ S a N yNj S ~ „ ~ O O o0 N 8
~ N t7 N M N M N M

b
` 7 ~D ~ O

~O N

~O 7 OD "R

~ ~

~O - < O~ 00

~

~D N

~

~D
$ wN . m e t M N M N M
O,

b
~ en N O O O O O vi O V O O O O

M Q, O
en Vt

O ~n ~D
7

+
~/1

1~ O N
Ht V

N O~
H

.-.
~ l I vt

C
O

E
~

~O

~ ~O

N~ ^

d

N

N ~n 1~

N m N

et

N

~O oo O O

N N~

~

N

N N

~ N

V

N

b

^ V O 7 000 ~ R ~
~ ~ 1~ O e+M h O

~ N N

b

NE
N

~ E o0

~

~ N en oD vt N 00 N ~O o0
a

~
~

u0 N ^
~ N

N
f~

00 e•f . +
t+i Vl GO

N
1~

O~ 00 O~ ~O
^ N O

N
l~

O~ ~'1
v~

N
1~. ..

O~ . 00 O~ t~ T N1 ~D O~

O
N- ~1~ O • o0 0. ~f O N O 1~ .+ O V ~D Oi .1~. yR ER Oa ~ v~

c0 ~
~

GG N N O ~

~> > ny

~
'

h a O
O O N

O ~
N

N e't V .
~ ~

O~ O 1~ N O
'

O~ O O~ O~
y~n

v
~

~p .•. [~
O~ l D
v~

N
1~

Nao N
~D

N
l~

a G G
vt

N
1~

O L
~ N

2
vl •d• vl 7 . oo vi .. . ~ .~ vl e~f O a• . . n 7

O

.r

~
00 1~ e7
v

01

~n

N 'V O
V

O~

V1

~ N
a

O ~
~n

00

Vf
O~
v l,

~
•oc a e~ . vi O, l~ oo vi O7 --~ O vi C vi vi

~ •NC ~n N
7 m ~ ~ •~V m ~ ~ ~ p ~ v

• ~ ' w ` °J y v E 4 : , ••+ .

" cc

o~ ~~ ~o 0 4 vrnv~ o c ''~d o~`o 0 0 'c o` o
~G~+Q; F Z FG F [: '[:0.0.,~Y F Z~ F

9:10'



Apperidfce s

~ • 00

I~
7 "

I~"~ I I I I~I I I ~

° -
O
.-. .-, O V' N N ^

. I I II I I ~

~~

~ ^ N

~

f+l oo m N I, N

N

I I N I I I I

... t 00 .-. . ..
I I' N. ~

N

N I I

O I N
^` N O N II

~ I I~ I I N I

N

^ 00 ~o ~_. .,
t+1

N ~ N~ ~

a L U

~~. ~ :• ~
W u a u : E o : v o m

a a
d

v y~ :o :o : 7 ; , y

.a W
a

0

5 a 6 0
y c ao ~ ai

o

D u aWA a > ❑ u~„
U

oE=
O • °'

oa :o wui > o
z
0

WO W
V ,~"

W
7o

°3 E ~
ay r O

o

I'd "a

Q d o
7~, '

: o
- 5 'u o ur u R

c-"5, >
o E.

a
E

a R o
m,,

~ ~
~C T7 O w 'O ~

yC -ctl
Q
z

Q' '
O ~~1~

a
¢

N .
] G .

.N_. ~
z E -~~ _ 7

~ .
~ .ti

y,
~ C
o d ~ ,

C

v~enen
a a

A q ~ h °V °ox °y cx'U x_w
.

xv-xia: E E
~

00< a
L'a>vV E ~ v. . ,,v• __

Z E E
w o 0 0

~ ¢°
z

u ~,
ti ~DaA

.. .. ~ ! i

A Q w , 1

94 1 :



Circonscription de pilotage de Montrea l

b
a,

b
O ~

b
C \

N
10
a

<t -It

b ~
N

I IIN I
N I O

~N

I I I I N I

N -
N

" N

ze•ou ~no~

912



Appendices

Appendice A (2) (a)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT

DES PILOTES DE PORT DE MONTREAL-195 9

L'annoe 1959 est celle ou s'est produit le plus grand nombre d' 6venements de ce genre et

dont voici les d8tails :

A. EN COURS DE NAVIGATION
Ndant .

B . AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU
DE L'ENTREE DANS LA VOIE MARITIM E

1 . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)
N6ant .

11 . SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)
a) Lhouements mineurs

1 . 16 mai-Korthi--cause : l"achage du frein du guindeau.

2 . 17 mai-Sweetwater-cause : vent en doublant les bouoes .

3 . 9 juin-Transbay-cause : vent et navire l'ege .

4. 12 juin-Corcovado-cause : retards apportes aux ordres a la machine.

5 . 25 juillet-Martian-cause : manceuvre lente, visibilite, vent et courant .

6 . 18 septembre-Biskopso-cause : embard8e et navire lourdement
charge .

7 . 12 novembre-Renvoy/e--cause : non mentionnoe.

8 . 18 novembre-Cedar Hill-cause : vent et l"achage du frein du guindeau.

b) Avaries mineures au navir e
(i) Heurt d'un quai ou d'une installatio n

1 . 11 avril-Santa Rosa heurte le quai---cause : remorque mal amarroe .

2 . 27 avril-Silver Lake heurte le mur du poste en marche arriere .

3 . 7 mai-Oriente heurte le hangar et la bou8e en ovitant-cause : amarre

larguee trop tot.

4. 17 mai-Beaverburn heurte le hangar-cause : inex8cution de l'ordre

par le patron du remorqueur.

5 . 2 juin-Prins Casimir heurte le quai-cause : panne de machine.

6 . 7 juin-Westriver heurte le quai en ovitant .

7. 17 juin-Hagarty heurte le quai en mouillant .

8 . 29 juin-Linda Scarlett heurte le quai-cause : courant et remorqueur

n'obeissant pas aux signaux .

9 . 8 juillet-Norma County heurte le quai-cause : courant et remorqueur

n'ob6issant pas aux signaux .

10 . 14 juillet-Charles L. D . heurte le quai-cause : ovitage trop lent .

11 . 22 aout-Malcolm heurte le quai-cause : vent.

12 . 9 septembre-Ga/ila heurte le quai-cause non mentionn6e .

13 . 15 octobre-Flying Spray heurte le quai en accostant.

14 . 28 octobre-Marie Skou heurte le quai-cause : amarre non choqu6e .

15 . 28 novembre-Imperial Quebec heurte le quai-cause : vent et remor-

queur n'oboissant pas aux signaux.

16. 9 decembre-Federal Voyager heurte le quai au cours d'un mouvement
eflectu6 par le capitaine .
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(ii) Collision avec un batiment au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage
l . 8 mai-Prescott aborde une prsniche--cause : ddrive . -
2 . 16 mai-Manchester City touche Torvanger-cause : passe trop pr8s.
3 . 3 novembre-Marie Skou touche Brodvig et une grue--cause : vent .
4 . 11 novembre-Nipigon Bay aborde Thornsby-cause : 6vitage dans une

aire restreinte .
5 . 25 novembre-Norco touche des navires (non nomm6s) en marche

arriere dans le vent-cause : courant .

(iii) Collision avec un batiment au mouillage ou a 1'6cluse
ler mai-Elfriede aborde George S. Cleet a 1'entr6e de Mcluse de Saint-
Lambert ; avaries estimees a$3,000--cause : panne de machine et pas
d'hommes pour amarrer.

(iv) Heurt du mur d'approche ou de la defense
10 juin-Exanthia heurte le mur d'approche a 1'entr8e en aval de I'6cluse
de Saint-Lambert--cause : maneeuvre avec du vent.

(v) Heurt du mur de 1'ecluse ou de la d8fense
N6ant .

(vi) Heurt de la porte de Ncluse ou de sa defense
Neant. .

(vii) Heurt du pont
N6ant.

(viii) Autres
1 . 18 septembre-La Maria, panne du guindeau .

2 . 28 octobre-Normandiet perd une ancre en changeant de poste .

III . ACCIDENTS . (sans avarie au navire)

Dommage au quai ou a une installatio n
1 . 15 avril-Cairndhu endommage 1'6difice du bureau a 1'el6vateur no l,

au cours de 1'accostage-dommages : $1,627 .94.
2. 18 novembre-Bruce Angus endommage la facade du quai, a la section

101, au cours de 1'appareillage-dommages : $285 .18 .

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage)

14 novembre-Waldemar Peter (on ne mentionne ni la nature, ni la
cause, ni les dommages) .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe 1467 .
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Appendice A (2)'(b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES IMPLIQUANT

DES PILOTES DE PORT_ DE MONTRtAL-1968

L'annee 1968 est celle ou s'est produit le naoins d'evenements de ce genre et dont voici
les details :

A. EN COURS DE NAVIGATION
Neant .

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, DU MOUILLAGE OU
DE L'ENTR$E DANS LA VOIE MARITIME

1 . SiNtsTCCES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)
Neant . '

II . SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)

a) f-chouements mineurs

Neant .
b) Avaries mineures au navire

(i) Heurt d'un quai ou d'une installation
1 . 11 mars-Severodvinsk heurte le quai-cause : glaces dans le port .
2 . 29 avril-Alfred Theodore heurte le quai-cause : vent et navire 16ge .
3 . 13 aout-Bregaglia heurte IF quai a la section 43N, en manaeuvrant .

4 . 21 septembre-Shelter Bay .heurte le quai a la section 57-cause :
erreur du pilote .

5 . 30 septembre-J. N. Mc Waiters heurte le quai-cause : erreur du

capitaine .

6 . 3 novembre-Marly 11 heurte le quai, en manceuvrant .
7 . 17 decembre-Ponta Spica heurte le quai-cause : vent et glaces em-

pechent les remorqueurs de retenir le batiment .
(ii) Collision avec un batiment au cours de 1'accostage ou de l'appareillage

22 juillet-Frampton Dyke aborde Lemoyne et heurte le quai-cause :

vent .

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire) •, . . .
10 aout-Barbara heurte ]a bouee 165M, dans le port de Montreal, en
manceuvrant .

IV. INCIDENTS ( sans aucun dommage)

a) Heurt d'un quai ou d'une installation
1 . 20 juillet-Panagia Kounistra heurte le quai a la section 57-cause :

erreur du .pilote-aucun doinmage mentionne .
2 . 19 octobre-Liquilassie heurte une defense, dans le port de Montreal-

cause : erreur du pilote.
. b) Collision avec un batiment a qua i

Neant .
c) Collision avec un batiment au mouillage ou a 1'ecluse

Neant .
d) Heurt .de, .bouees , . . .

Neant .
,e) Autres ; ::

5 mai-Dimitris N. s'echoue dans le port de ' Montreal-cause : erreur

du pilote .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : plCCe 1451 (1968) : ,
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Appendice B (1 )

VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE DE PORT
(MONTR$AL) J. J. M$NARD-JUIN 1964
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Pilotage ~ Disponible, au domicil e

Retenues (neant) A bord, en attente de liappareillag e

Annulations (neant) Z En cong e

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : appendice B (2) .
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Appendice B (2) (a)

VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE DE PORT

DE MONTREAL, J . J. MENARD-JUIN 1964

En cong8

Dates jours

2 1

10 1

18 1

26 1

(4) 4

Au domicile,
disponible

Dates j h mn

1 5 15
1& 3 1 0 45
3 4 40

3- 4 8 00
4 10 45

4- 5 8 20
5 5 30
5 4 00

5- 6 12 15
6 5 00

6- 7 16 20
7- 9 1 12 30
9 13 40

9&11 13 25
11 3 1 0

11-12 14 30
12 8 10

12-13 8 00
13 7 5
13 3 40

14 22 30
15 20 25

16-17 1 4 10
17 11 35

17&19 10 40
19 9 30

19-20 7 45
20 -
20 7 35

20-21 12 15
21 9 10

21-22 11 25
22 9 35
23 12 00
23 5 25

23-24 5 55
24 12 10

24-25 14 30
25 7 00

25&27 5 45
27 7 25

27 4 10
28 15 40

28-29 10 50
29 7 30
29 1 40

29-30 8 35
30 11 00
30 4 50

Attente a bord

Dates j h mn

1 40
3 1 '10
3 30
4 1 00
4 25
5 2 10
5 35
5 50
6 40
6 25

7 -
9 15
9 25
11 1 25
11 4 10
12 50
12 -
13 50
13 10
13 1 10

14 1 25
15 45
17 -
17 20
19 1 10
19 10
20 55
20 50
20 1 10

21 25
21 3 10
22 1 10
22 1 15
23 50
23 30
24 30
24 -
25 20
25 20
27 45
27 15
27 1 55
28 50
29 10
29 30
29 1 50
30 10
30 10

Pilotage

Dates j h mn

1 1 50
3 1 10
3 1 00
4 3 15
4 5 30
5 50
5 '1 40
5 I 25
6 I 20
6 1 15

7 1 15
9 1 35
9 1 5
11 1 45
11 2 20
12 1 30
12 1 00
13 1 5
13 1 10
13 1 20

14-15 1 35
15 1 20
17 1 15
17 1 00
19 1 20
19 50
20 2 30
20 1 5
20 1 40

21 1 10
21 3 55
22 30

22-23 1 30
23 45
23 1 5
24 2 00
24 2 50
25 1 10
25 2 55
27 2 25
27 1 5

27-28 2 00
28 1 15
29 1 15
29 1 20
29 35
30 1 20
30 1 30

(48) 21 4 00

Moyenne par tour : 1 10 35

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : p1ECe 1416 .

(44) 1 15 30

54

(48) 3 4 30

1 36
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Appendice B (2) (b)

RP'SUME DU' VOLUME DE TRAVAIL DU
PILOTE J. J . MENARD=JUIN 196 4

Details

Nombre
d e

tours

Temps
globa l

h mn

Nombre
tota l

de
tours

Temps
tota l

Mouvements
Du mouillage a l'@cluse . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . .
De I'ecluse an mouillage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
Du mouillage a la Voie maritime . . . . . .. . . . . . . . . . . .
De la Voie maritime an mouillage. .. . . . . . . . . . . . . .

Du poste d'amarrage a 1'ecluse. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
De 1'ecluse an poste d'amarrage. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Du poste d'amarrage a la Voie maritime. . . .
De la Voie maritime an poste d'amarrage . .

De I'elevateur a la Voie maritime. . .. . . . . . . . . . . . .
De la Voie maritime a I'elevateur. . . . . . . . . . . . . . . .
Du mouillage an poste d'amarrage . . . . . . . . . . . . . .
Du poste d'amarrage au mouillage . . . . . . . . . . . . . .

Du poste d'amarrage a 1'elevateur. . . . . . . .. . . . . . . .
Du poste d'amarrage au poste d'amarrage . .
De I'elevateur a I'elevateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Du mouillage an mouillage : .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Temps total de pilotage . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Attente au mur de 1'ecluse. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Ann ulat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Volume de travail total . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . ..

Attente:
A bord, avant l'appareillage :

Mo uil lage. . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ..
1=cluse . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ..
Vole maritime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .:. . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . ..
Poste d'amarrage. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. .
Elevateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .

Temps total d'attente a bord . . . . . . . . . . . . . . . .
An domicile, disponible . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .

En cong6 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

TOTAL GtNtRAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pieee 1416 .

3
0
2

6
0
6
9

2
4
3

2
6

8
0

15
19
2

10 00
00

3 40
2 25

14 50
00

8 30
12 45

2 15
6 00
2 20
I 20

1 50
6 25
1 20
2 50

5 40
00

12 40
19 30
1 40

48

9
0

5 7

44
48

4

h mn

76 30
(incl . dans les

mouvements)
00

76 30

39 30
508 00
96 00

30 jours
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Appendic"es

Appendice C (1 )

COMPARAISON DU NOMBRE MENSUEL DE TRAJETS DES PILOTES
DE PORT (MONTREAL) 1963-196 8
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80 0
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600
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40 0

30 0

200

100

Jan . - dec . Jan . - dec . -Jan . - dec . Jan. - dec . Jan . - dec . Jan . - dec .

1963 1964 1965 1966 1967 196 8

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : appendice C (2) .
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Appendice C-(2)

NOMBRE TOTAL MENSUEL''DE- TRAJETS'-EFFECTUES 'PAR, LES ;
PILOTES* DE PORT DE MONTREAL AU 'COURS

DES .ANNEES 1963 . - 1968

Mois 1963 1964 1965 1966 1967 1968

Janvier . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0 2 2 11 25 32

Fevrier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0 0 3 11 25 42

Mars . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 . 11 19 34 57 66

Avril . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364 490 413 524 455 333

Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 695 794 797 . 716 708 618

Juin . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 693 . 782 734 772 702 437

Juillet . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . :. . . . 736 804 729 937 776 603

Aout . . . . . ... . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . : . . . . 607 684 726 831 569 691

Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 674 693 712 718 522 594

Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 691 696 806 824 698 692

No'vembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 786 766 825 847 711 620

DBcembre: . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325 233 311 268 311 286

TOTAL. . . . . . . . . . . .. . . . . . : . . . . . . . . . . . . . 5,573 5,955 6,077 6,493 5,559 • 5,014

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pl6ce 1539z .
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CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DE CORNWALL





Chapitre A

LEGISLATIO N

1 . LOI ET REGLEMENTS

PREAMBUL E

Des dispositions de la Loi sur la marine marchande du Canada, seules

celles qui portent sur le pilotage en general s'appliquent specifiquement a la

circonscription de pilotage de Cornwall . La legislation particuliere portant

sur cette circonscription se trouve dans la Loi annuelle des subsides du mi-

nistere des Transports et dans les reglements etablis en vertu de la Loi sur la

marine marchande . Les pages suivantes traitent de ces dispositions speciales .

(1) DECRETS EN CONSEIL PRIS EN VERTU DE LA Loi SUR LA MARINE

MARCHANDE DU CANADA

a) Creation de la circonscription

La circonscription de pilotage de Cornwall a ete creee par decret du

gouverneur en conseil pris en vertu de Particle 324 de la Loi sur la marine

marchande, le 17 novembre 1960 (C.P. 1960-1570 [piece 1143]) lorsque

1'ancienne circonscription de pilotage Saint-Laurent-Kingston-Ottawa fut

abolie (C .P. 1960-1569 [piece 829]) et son territoire sur le fleuve Saint-

Laurent divise en deux nouvelles circonscriptions, la section orientale deve-

nant la circonscription de Cornwall et la section occidentale, la circonscription

de Kingston (C .P . 1960-1571 [piece 829]) .

b) Limites de la circonscription aux termes du decret en conseil

Le decret du gouverneur en conseil creant la circonscription de pilotage

de Cornwall en definit les limites ; cette definition qui n'a pas ete modifiee

depuis est la suivante* :

c . . . delimitee a 1'est par 1'extremite est de 1'approche de la Voie maritime ou
1'extremite est du canal de Lachine dans le port de Montreal et a 1'ouest par la
frontiere des Etats-Unis et du Canada a 1'endroit ou elle traverse le chenal
navigable du fleuve Saint-Laurent pres de Saint-Regis dans la province de Quebec,
et comprenant les canaux et les eaux du fleuve Saint-Laurent entre lesdites
limites, ainsi que les eaux du canal de Cornwall et ses approches a 1'est . a

*Traduction.
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(i) Limite orientale

La limite orientale de la circonscription est definie tant par rapport a
1'ancienne qu'a la nouvelle route entre le port de Montreal et le cours supe-
rieur du Saint-Laurent .

Apres la construction de la Voie maritime du Saint-Laurent, le canal
de Lachine, d'une profondeur de 14 pi ., fut maintenu pour desservir les
industries locales et, a partir du lei avril 1959, le C .P. 1959-204 en transfera
1'exploitation et la direction, du ministere des Transports a 1'Administration
de la Voie maritime. La navigation y demeura exempte de peage jusqu'a sa
fermeture definitive en mars 1968 ; 1'entree orientale du canal a ete remblayee
depuis .

Il parait clair que l'intention etait de faire de toute la zone de 1'entree
de la Voie maritime un territoire de pilotage commun aux circonscriptions de
Cornwall et de Montreal mais, du point de vue legal, ce but n'a pas ete
atteint parce que les limites de la circonscription de pilotage de Montreal,
telles que les definit Particle 323, n'ont jamais ete modifiees pour tenir compte
de la nouvelle situation resultant de 1'ouverture de la Voie maritime (Cf.
p. 598 et pp . 664 et 665) .

(ii) Limite occidentale

La limite occidentale est egalement definie par rapport a 1'ancienne aussi
bien qu'a la nouvelle route, entre le port de Cornwall et le cours superieur
du Saint-Laurent .

Depuis, le canal de Cornwall, de 14 pi . de profondeur, a egalement ete
ferme. De meme, il avait ete decide que ce qui restait de ce canal apres la
realisation du projet international d'amenagement hydroelectrique du Saint-
Laurent, a 1'ete de 1958, devrait etre conserve pour desservir les industries
locales. Comme pour le canal Lachine, la responsabilite fut transferee a
1'Administration de la Voie maritime par le C .P. 1959-204, a compter du
ler avril 1959, et la navigation y demeura exempte de peage jusqu'a sa clo-
ture definitive en mars 1968 . Cependant, son approche orientale demeure
sans issue, chenal de 27 pi . s'embranchant sur les chenaux de la Voie
maritime au nord de 1'ile de Saint-Regis, a trois milles en aval de Cornwall .

La definition de 1'autre partie de la limite occidentale est precise puisque
la frontiere americano-canadienne est une ligne geographique bien connue
qui traverse le chenal navigable de la Voie maritime au sud de 11le• de Corn-

wall, a trois quarts de mille en amont de la passe entre les Res de Saint-
Regis et de Cornwall .

COMMENTAIRE

En plus du defaut commun aux definitions des limites 'de toutes les cir-

conscriptions contigues, sauf celles de Quebec et Montreal, a savoir 1'absence
de disposition relative a un territoire commun ou les navires en transit peu-
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Legislation

:vent changer de pilote (Cf. Titre 1, pp:, 54 -a 58-et-recommandation generale
9 ; l pp . 5274530), la-delimitation de 1a: circonscription de Cornwall -a suscite
.de serieux, problemes juridiques et de pilotage . Il . est evident qu'elle fut
adoptee en raison de considerations absolument .etrangeres au -fonctionnement
efficace et pratique du service de pilotage, car la zone de separation des

circonscriptions de Cornwall et de Kingston devrait clairement etre . etablie
a 6 milles en amont, a 1'ecluse Snell . On etudiera ces problemes aux pages
957 et suivantes .

c) Aiutorite de pilotage

Le decret du gouverneur en conseil creant la circonscription nomme le

ministre des Transports autorite de pilotage: Cette partie du decret n'a pas

ete modifiee depuis .

d) Paiement obligatoire des droits de pilotag e

C'est aussi ce decret qui a etabli 1e paiement obligatoire des droits .

Anterieurement, en regle generale, on imposait automatiquement le
paiement obligatoire des droits chaque fois qu'une circonscription etait creee

(Cf.'Titre I, p . 237) . L'ancienne circonscription de pilotage Saint-Laurent-
Kingston-Ottawa fut 1'une des rares exceptions pour la raison que le secteur

superieur de la circonscription (1'actuelle circonscription de Kingston) pas-
sait par des eaux americaines. Lors de la creation de la circonscription de
Cornwall, avec sa limite ouest etablie comme il est .indique ci-dessus, cette
objection cessa d'etre valable et l'on rendit alors le paiement des droits obli-
gatoire .

(2) ORDONNANCESDEL'AUTORITE DE PILOTAGE RATIFIftS PAR LE

GOUVERNEUR EN CONSEIL

a) Nomination d'un secretaire-tresorier et autorisation de paiement des de-

penses de la circonscription (art . 328, Loi sur la marine marchande) -

On ne se prevaut pas des pouvoirs accordes par 1'a rticle 328 . La fonc-

tion de secretaire-tresorier est remp lie par un employe du ministere des

Transpo rts qui represente 1'autorite de pilotage et agit comme surveillant

local des pilotes . Le ministere des Transports assume le paiement de sa
remuneration et de tons les frais d'exploitation de la circonsc ription .

b) Delegation des pouvoirs de l'autorite de pilotage (art : 327 [2] et 329 [p])

La situation est la meme que dans- les circonscriptions de Montreal et
de Quebec (Cf . p . 21) .

c) Exemptions et retrait d'exemptions (art . 326, 347 . et 357)

En vertu de Particle 346 (ee), ajoute a la loi par une modification de

1961. (9-10 $lisabeth'II ; chap. 32), les navires des ttats-Unis . operanf prin-

cipalement sur les 'Grands Lacs . ou entre les . ports . des-Grands Lacs et du
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Saint-Laurent, bien qu'ils puissent faire un voyage occasionnel jusqu'a un
port quelconque des «Provinces maritimes du Canada», beneficient d'une
exemption legale absolue quant au paiement obligatoire des droits de pilotage .

Comme on 1'a note an Titre I, page 247, cette exemption resulte d'une modi-

fication a la loi rendue necessaire pour assurer le meme traitement aux
navires canadiens et americains des Lacs a la suite de 1'ouverture de la Voie
maritime et de 1'adoption des accords bilateraux entre le Canada et les ttats-

Unis sur les Grands Lacs .

Les reglements de la circonscription ne contenaient au debut aucune
modification au regime general des exemptions de Particle 346 (Cf. Titre I,

pp. 247 a 250) . Par modification de 1965 faite en vertu de 1'article 347

(bien que la disposition citee soit ]'art . 329) 1'exemption relative de Particle

346(e), qui donnait, en pratique, aux navires a vapeur immatricules dans
l'un des dominions de Sa Majeste la meme exemption que celle prevue pour
les navires americains en vertu de 1'article 346(ee), fut retiree sauf pour les

navires a vapeur immatricules au Canada . Cette exemption relative, limitee

maintenant aux navires a vapeur canadiens, est quelque peu plus large que
1'exemption legale absolue dont beneficient les navires americains, du fait
que la limite maritime des trajets exemptes pour les batiments canadiens

s'etend, hors des provinces maritimes, aux ports situes dans le detroit d'Hud-
son et au dela et a tous les ports americains situes an nord de New York .

Aucune exemption n'est prevue par le reglement pour les navires jau-
geant moins de 250 tx comme 1'autorise Particle 346(c) . En consequence,

tous les petits navires etrangers non immatricules dans un dominion-meme
les yachts-sont soumis au paiement obligatoire des droits lorsqu'ils navi-

guent dans la circonscription (Cf. Titre 1, p . 254.) .

d) Reglement general adopte en vertu de 1'article 329 (piece 431 )

Le reglement general actuellement en vigueur est le premier de la nou-
velle circonscription, approuve par le decret en conseil C .P. 1960-1572 du
17 novembre 1960, et modifie depuis par les decrets suivants :

C.P. 1961-727 du 18 mai 1961,

C.P. 1962-644 du 26 avril 1962,

C.P. 1965-1174 du 23 juin 1965,

C.P. 1965-1918 du 25 octobre 1965,

C.P. 1966-778 du 29 avril 1966,

C.P. 1967-998 du 18 mai 1967 ,

C.P. 1968-815 du 25 avril 1968, et

C.P. 1969-1243 du 17 juin 1969 .

Beaucoup des caracteristiques de l'organisation interne prevue par ce

reglement general ne correspondent pas a la pratique suivie . Les differences
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•sont indiquees au chapitre C a propos de 1'etude du sujet qu'elles concernent .
Les traits saillants de 1'organisation prevue par ce reglement sont les suivants
(les references indiquent les pages du Titre I traitant de la question) :

(i) Comme dans les autres circonscriptions de pilotage du Saint-Lau-
rent, 1'autorite de pilotage, par 1'intermediaire de son representant
local, administre le service, c.-a-d. dirige et affecte les pilotes
et pergoit et distribue leurs gains (Cf. pp. 82 et suiv .) .

(ii) Les. pilotes sont representes par un comite compose de 5 d'entre eux
nommes annuellement par leurs collegues (Cf . pp. 92 a 94) .

(iii) Il n'existe aucun regime d'apprentissage . On recrute les nouveaux
pilotes parmi les navigateurs qualifies ayant 1'experience de ]a na-
vigation dans les eaux de la circonscription . Ils doivent reunir au

moins deux annees de service en qualite de capitaine ou d'officier
de pont a bord de batiments naviguant regulierement dans la cir-
conscription (Cf. p. 282) .

(iv) Le nombre des pilotes est fixe par 1'autorite apres entente avec le
comite des pilotes (Cf. p. 289) .

(v) Il n'existe pas de regime de classes mais le, premier brevet delivre
est un brevet de stage d'un an. Si 1'on estime, . a 1'expiration de ce

stage, que le pilote donne satisfaction,- on lui 'delivre un brevet

permanent a moins que. l'autorite ne juge bon de lui accorder un

autre brevet temporaire valide pour une periode qu'elle fixe et

renouvelle a sa discretion . II n'y a aucune disposition concernant

la delivrance de brevets temporaires en cas d'urgence (Cf . pp. 298
et suiv .) .

(vi) Le statut des pilotes est celui d'employes de facto . Ils ne peuvent

piloter que les navires auxquels les affecte le surveillant qui, en regle
generale, est tenu de respecter le tour de role . Le principe de

perequation des trajets ne s'applique pas . On affecte 2 pilotes

pour un trajet d'hiver (du ler decembre an 8 avril) ou a une unite

composite de navigation .

(vii) Aucun regime de conges statutaires n'est prevu dans les reglements .
Le surveillant peut autoriser une absence temporaire .

(viii) Quant a la remuneration, les pilotes sont traites comme des entre-

preneurs independants . Officiellement, la remuneration d'un pilote

est constituee des droits qu'il gagne par ses services, on qu'il aurait

gagnes s'il avait ete fonde de faire accepter ses services (Cf . pp .
113-114, et 209 et suiv .) .

(ix) Aucune disposition ne prevoit une caisse de retraite * (Cf. chap. 10) .
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(x) La structure du tarif est basee sur des taux forfaitaires et, depuis
1966, les augmentations ont pris la forme d'une majoration gene-

rale .

-Le taux de trajet pour un transit complet est un taux forfaitaire

($160), meme si le navire s'arrete en route pour charger ou
decharger des marchandises . De plus, le temps d'inactivite a

bord aux ports intermediaires ou par suite d'une panne de
machine est indemnise par un droit de retenue ($5 apres la
premiere heure, a concurrence de $25 par jour), et une

indemnite de transport de $3 est payable aux pilotes pour se
rendre a 1'ecluse de Saint-Lambert on en revenir et, pour
t'ecluse Snell, on leur rembourse les frais de transport par
voie de terre reellement engages .

-Le taux d'un transit partiel, a deux exceptions pres, est une

fraction du taux forfaitaire de transit complet, au prorata de
la distance de pilotage, avec un droit minimal de $25 .75, plus

la retenue pour le temps d'inactivite a bord indique ci-dessus
et les frais de transport par voie de terre effectivement

engag6s.

-Par voie d'exception, des taux forfaitaires speciaux ont ete
prevus depuis 1965, $40 pour un trajet de 1'ecluse de Saint-
Lambert au quai Cote-Sainte-Catherine, $160 pour un trajet

de 1'ecluse Snell au quai Cote-Sainte-Catherine, et $180 pour
un transit complet .

-En 1967, on ajouta des taux forfaitaires speciaux pour un
trajet de Saint-Lambert au port de Valleyfield et vice-versa,
soit $96, plus $25 pour les droits d'accostage et d'appareillage

dans ce port, plus la retenue et les frais de transport par voie
de terre comme ci-dessus .

-On impose un droit supplementaire de $100 pour les affecta-
tions d'hiver .

-Pour un mouvement dans un port, un taux forfaitaire de
$15.45 ou, s'il comporte un eclusage, $30 .90 .

-On impose aussi le meme droit de retenue pour le temps

d'attente a une station d'embarquement .

-Le droit d'annulation est de $10 .30, plus un taux horaire de
$3 .09 apres la premiere heure, a concurrence de $25 .75 par
jour .

-Tous ces taux ont ete augmentes depuis 1965 par une

majoration generale, passee de 12% en 1965, a 17% en 1966,

a 24% en 1967, 34% en 1968 et 40 .7% en 1969 .

930



Legislation

-Aucune disposition speciale ne porte sur les «navires morts»,
les voyages d'essais, les frais de bateau-pilote ou de location
d'appareils radiophoniques .

(xi) On a laisse subsister le regime du pilote sous contrat, a titre de
mesure transitoire, en vue de proteger les droits acquis d'un pilote
ayant travaille sous contrat pour la saison de navigation de 1937
avec une compagnie de navigation a vapeur qui gerait et continue

de gerer, au profit du pilote, un plan de pension et d'assurance dans
lequel ledit pilote possede des interets, . . .i, (Cf . p. 342) .

La disposition concernant les pilotes sous contrat n'a plus d'application
par suite du depart en retraite des deux derniers pilotes dans ce cas, Eucher
Desgroseilliers, en janvier 1966, et Leopold Desgroseilliers, le ler janvier
1970 (piece 1540a) . Ils etaient tous les deux employes de la Canada
Steamship Lines Limited .

COMMENTAIRE

L'autorite de pilotage n'ayant pas le pouvoir .de fixer les taux pour les
services effectues hors de la circonscription, les dispositions du tarif qui
couvrent des services entre la limite ouest de la circonscription et 1'ecluse
Snell sont evidemment ultra vires.

2 . HISTORIQUE DE LA LEGISLATION

L'histo rique du pilotage sur le Saint-Laurent en amont de Mon treal,
avant la creation de la circonscciption de pilotage de Cornwall en 1960, peut
se diviser en trois periodes : de 1805 a 1934, de 1934 a 1952 et de 1952 a
1960 .

(1) PREMIERE PERIODE , ( 1805-1934 )

La premiere periode fut caracterisee par la construction et 1'alrielioration
d'un reseau de canaux entre Montreal et le lac Ontario, soit une distance de
1 88 milles, destine a surmonter les difflcultes resultant . d'une serie de rapides
et d'une elevation totale du niveau du fleuve atteignant 226 pieds; 1'evolution
du pilotage au cours de cette periode est liee a 1'amenagement de ce reseau
de canaux .

Section de Lachin e

La section de Lachine s'etend du port de Montreal au lac Saint-Louis, .
soit une distance de 9 milles qui presente une difference de niveau du fleuve.
de 50 pieds. La premiere amelioration faite a cette section date de 1804 ;
annee -ou 1'on construisit le long des rapides de courts canaux lateraux de
2 a 3 pi . de profondeur . Entre -autres embarcations utilisant ces canaux il y
avait les enormes «canots de maitreA transportant le fret des compagnies se-
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livrant au commerce des fourrures, entre leur base de Montreal et les postes

eloignes de l'ouest . Le premier canal de Lachine proprement dit ne fut termine

qu'en 1825 . Il fut approfondi de 5 a 9 pi . de 1843 a 1848 et un second et

dernier agrandissement, termine en 1883, le porta a une profondeur de 14 pi .

d'un bout a 1'autre . De la, la navigation fluviale normale reprenait a travers

le lac Saint-Louis sur une distance de 22 milles .

Les debuts du pilotage controle par le gouvemement dans cette section
datent de 1805, annee ou le Parlement rendit obligatoire le pilotage pour les
batiments -qui n'etaient pas sous la conduite de leurs proprietaires (1805,

45 George III, chap . 9), mais cette legislation, de courte duree, fut abrogee

en 1836. Le pilotage continua d'etre effectue, mais par des pilotes non

brevetes et an prix convenu avec les proprietaires des navires . Le pilotage

controle par le gouvernement ne fut retabli qu'en 1934, lors de la creation
de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa (Cf. pp. 610 a 613) .

Section de Soulanges

La section de Soulanges s'etend entre les lacs Saint-Louis et Saint-

Fran~ois, sur une distance de 16 milles correspondant a une difference de

niveau de quelque 84 pieds. Entre 1779 et 1783, on construisit quatre canaux

lateraux, avec des ecluses, donnant une profondeur de 2 pi . -21, permettant de

contourner les rapides en quatre endroits differents . Le canal de Beauharnois,

d'une profondeur de 9 pi ., fut construit sur la rive sud entre 1842 et 1845

pour remplacer ces canaux . Il fut, a son tour, remplace par le canal de
Soulanges, construit de l'autre cote du fleuve entre 1892 et 1899 . Cinq

ecluses recevaient des navires de 14 pi . de tirant d'eau . De l'a, on pouvait

naviguer sans interruption a travers le lac Saint-Frangois jusqu'a Cornwall,
soit une distance de 29 milles .

Sections des Rapides internationaux et des Mille-fle s

Entre Cornwall, a 1'extremite amont du lac Saint-Frangois, et Chimney
Point, pres de Prescott, soit une distance de 44 milles, la difference totale du

niveau de 1'eau atteint quelque 92 pieds, que l'on surmonta par une serie

de canaux dont le premier etait a Cornwall ; termine en 1842, il avait au

debut une profondeur de 9 pi . portee a 14 pi. en 1900. Venait ensuite le

canal de Farran's Point, termine en 1847 et approfondi a 14 pi . en 1901,

puis le canal de Rapide Plat a Morrisburg, termine aussi en 1847 et appro-
fondi a 14 pi . en 1904. Le dernier de la serie fut le canal Galop a Iroquois,
termine en 1848 et approfondi plus tard a .14 pi ., en 1908 . De la, les navires
pouvaient naviguer en eaux libres a travers la section des Mille-Yles
jusqu'a Kingston, a l'entree du lac Ontario, soit une distance de 68 milles.

Le gouvernement n'assuma le controle du pilotage dans les sections
de Soulanges, des Rapides internationaux et des Mille-Iles qu'a partir de

.1934, lors de la creation de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-
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Ottawa. Cependant, on commen ga a agiter la question d'un controle gou-

vernemental d'es 1913, lorsque certaines personnes pilotant d'ans cette region'
ecrivirent an ministere de la Marine et des Pecheries pour demander 1'eta-',

blissement d'une circonscription de pilotage . Quatre ans plus tard, le Com-
missaire aux epaves du dominion recommanda que les pilotes fussent brevetes .

En 1 925, le Congres du commerce et du travail demanda la creation d'un

bureau de pilotage . En 1928 et 1932, la Federation canadienne des navi-

gateurs fit des demandes semblables, avec 1'appui de plusieurs membres du
Parlement et de quelques compagnies de navigation .

(2) SECONDE PERIODE (1934-1952)

a) Creation de la circonscription

Apres . l'adoption de la Loi sur la marine marchande en 1934, le gou-
vernement decida d'assumer le controle du service de pilotage et crea une
circonscription de pilotage, celle de Saint-Laurent-Kingston-Ottawa, le

ministre de la Marine etant nomme autorite de pilotage . En meme temps, il

rendit le paiement des droits de pilotage non obligatoire dans cette circons-
cription (decret en conseil 868 du 3 mai 1934) .

Le preambule du decret en conseil 868 expose les raisons de sa
creation* :

=Que les personnes qui pilotent des navires sur le fleuve Saint-Laurent entre
Kingston et' Montreal et sur la riviere Outaouais entre le lac Saint-Louis et les
Chutes Chaudiere, a Ottawa, ne sont assujetties a aucune des dispositions de la
Loi sur la marine marchande du Canada au cours de leurs fonctions ;

Qae si une circonscription de pilotage est creee et que des personnes agissant
comme pilotes sont brevetees par une autorite de pilotage, un Commissaire aux

. epaves nomme en vertu de la Partie X de la Loi sur la marine marchande du
Canada sera en mesure de suspendre ou d'annuler ces brevets s'il est etabli- que
leurs titulaires sont responsables d'un sinistre maritime ; . . .

b) Reglement general (piece, 1392)

'_ .Le premier reglement de la circonscription, adopte par C.P. 1594 en

date du 26 juillet 1934, portait que les 'services des pilotes etaient facultatifs

et que si l'on y recourait, les taux- devaient faire l'objet d'un accord mutuel

entre les capitaine, proprietaires ou agents du batiment et le pilote, soit

pour une saison, soit pour chaque trajet. Cette situation prevalut jusqu'au

9 avril 1936 alors qu'on -apporta une modification au reglement (C .P. 900)

pour etablir des taux de pilotage . On interdit 1'emploi de pilotes non brevetes

et 1'autorite de pilotage fut autorisee a imposer une penalite en cas d'infrac-

tion, mais les batiments des ttats-Unis armes conformement a la loi ame-

ricaine pouvaient «employer des pilotes brevetes 'des ttats-Unis pendant

qu'ils naviguaient en tout lieu de la circonscription autre que les canaux

canadiens3, .

*Traduction .
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. Entre avril 1936 et juin 1951, on apporta. 13 modifications a ce regle=
ment general qui fut revu et codifie pour constituer un nouveau reglement .
general, le 17 juin 1952. (C.P. 3305) (Cf. p. 937) .

Au regard de 1'attribution de brevets aux pilotes, le reglement conte-
nait des dispositions normales et des dispositions temporaires. En vue de
proteger les droits acquis, on prevoyait que toutes les personnes pratiquant
du pilotage au cours des trois annees precedentes, ainsi .que les capitaines
et lieutenants pilotant leur propre batiment, pourraient obtenir un brevet
de pilote s'ils en faisaient la demande avant le 31 decembre 1934 et
subissaient avec succes 1'examen oral sur la connaissance des lieux et sur
les regles de route ainsi qu'une epreuve sur la vue et 1'ouie .

Les dispositions normales concernaient la delivrance de nouveaux
brevets a partir du leT janvier 1935 : le nombre des .pilotes a breveter
devait etre periodiquement fixe, selon les besoins, par 1'autorite de pilotage ;
Ia qualification requise des candidats etait specifiee, et une commission
chargee d'examiner les candidats etait creee .

Le nombre des personnes ayant pratique le pilotage et qui demand'erent
et obtinrent un brevet fut si grand qu'il depassa de beaucoup les besoins
de la circonscription. De fait, a 1'epoque de la creation de la circonscrip-
tion, quelque 216 brevets furent de l ivres et le basoin d'accorder de nou-
veaux brevets ne se fit sentir que bien des annees plus tard .

En juillet 1940, sur les demandes instantes et repetees des pilotes
de la circonscription en vue d'obtenir que le paiement des droits de pilotage
soit rendu obligatoire, on estima souhaitable de charger d'une enquete sur
la situation du pilotage dans la circonscription 1'honorable Cannon, juge,
qui avait ete nomme Commissaire, aux termes de la Loi sur les enquetes,
pour enqueter sur la navigation des petits batiments en aval de Montreal,
et une mention appropriee a cet effet fut faite dans le decret en conseil
portant nomination dudit Commissaire` (C .P. 214-3404) . Cependant, il
recut par la suite des instructions pour limiter 1'enquete a la navigation
des petits batiments en aval de Montreal (Cf. p. 73) .

c) Rapport Slocombe, 1947 (piece 1452 )

En 1947, le capitaine F. S. Slocombe, qui faisait une etude sur le
pilotage dans les principales circonscriptions de pilotage, fit un rapport
sur la situation dans la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa . Les
points suivants presentent un interet particulier* :

Caracteristiques
cLe pilotage dans cette circonscription :est essentiellement fluvial. II presente

la caracteristique peu commune que, sauf dans le cas de certains batiments
etrangers, le pilotage effectif est interrompu pendant Ia navigation dans les canaux,
dans lesquels le. capitaine prend charge de son batiment . Un taux special supple-
mentaire est impose si le pilote est requis d'assumer la conduite dans ces canaux .

*Traduction .
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• . . . lors de la creation de la circonscriptiori, des brevets furent accordes a toutes
les . personnes ayant effectivement pratique le pilotage dans les limites de la
circonscription entre le 1" janvier 1931 et le 31 decembre 1933 ainsi qu'aux
capitaines et lieutenants de batiments qui faisaient leur propre pilotage, a condition
que ces personnes fussent des sujets britanniques residant au Canada et n'ayant
pas atteint 70 ans, et" qu'elles subissent, avec succes une epreuve sur la vue et
•1'ouTe ainsi qu'un examen oral portant sur la connaissance des lieux et sur les
Regles de route .

Cependant, on accorda tant de brevets lors de la creation de la circonscrip-
tion qu'on n'en delivra aucun par la suite . Malgre les deces et les departs en
retraite, il reste encore, pour la saison de 1947, 120 pilotes brevetes dans cette
circonscription . Seulement 2 d'entre eux sont brevetes pour la riviere Outaouais .
Un grand nombre, de ces pilotes brevetes sont des capitaines ou lieutenants de
batiments et ne se servent pas . de leurs brevets en . qualite de pilotes . Ils en
maintiennent la validite en passant tous les ans 1'epreuve de la vue, probablement
afin de pouvoir utiliser leurs brevets an cas ou ils perdraient plus tard leur emploi
d'officiers . Environ 50 d'entre eux se servent de leurs brevets en qualite de pilotes . s

Conditions du service
RUn pilote qui n'est pas affecte . a titre de pilote en service special est tenu

d'avertir d'es qu'il a termine un pilotage, et son nom est inscrit, a la suite, dans

un registre . Ces pilotes du tour de role sont appeles dans l'ordre de leur inscrip-

tion au registre .

Cependant, la majorite des pilotes brevetes qui ne sont pas capitaines ou

lieutenants de navires sont des pilotes . en service special pour certaines compagnies .

Ils savent d'avance la date approximative a laquelle on aura besoin d'eux et its

restent disponibles en consequence .

Le ministere maintient un bureau de pilotage a Kingston, Ontario (mais sans
dortoir) en plus du bureau du surintendant a Montreal . Les reglements exigent
que le navire paie les frais de transport a partir du plus proche bureau de pilotage

et vice versa . Ces depenses comprennent les frais de transport par' vedette pour se

rendre sur un navire ou en revenir, a Kingston . Mais quand un pilote du tour de
role qui habite Montreal prend un batiment de Montreal a Kingston, il doit payer
ses depenses pour retourner a Montreal on rester a Kingston a ses propres frais

jusqu'a ce que vienne son tour" pour piloter 'un navire descendant qu'iI pent
attendre pendant plusieurs jours .

• Chaque pilote pereoit ses propres droits du proprietaire on de 1'agent d'un
navire qu'il a pilote, sans aucune deduction . Il n'y a pas de . regime de retraite .*,

d) Comite Audette de 1949 (piece 1330)

Le Comite Audette traita specialement de la circonscription Saint-
Laurent-Kingston-Ottawa, car il y trouva une situation' entierement diffe-
rente de celle des autres circonscriptions couvertes par son mandat, faisant
notamment remarquer 1'absence de paiement obligatoire des droits de pilo-
tage" et de caisse de retraite pour les pilotes .

Au regard'de 1'etablissement du paiement obligatoire, demande instam-
ment par, les pilotes mais auquel s'opposaient les representants des arma-
teurs, le Comite rejeta son introduction pour le motif . qu'on ne pourrait le
rendre applicable a 1'ensemble de . la circonscription . Les autres recomman-
dations relatives a cette derniere furent*": " '

. aa) que toutes les-recettes de cette,-circonscription soient mises en commun sous
la surveillance de 1'autorite de pilotage ;

'Traduction .
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b) qu'un regime de retraite sain du point de vue actuariel soit mis en vigueur

dans cette circonscription, afin que les pilotes de la circonscription Saint-

Laurent-Kingston-Ottawa puissent compter sur une certaine securite apr'es
leur depart en retraite ;

c) que le nombre des pilotes a I'effectif de cette circonscription soit periodique-
ment fixe par 1'autorite de pilotage selon les besoins de la circonscription ;

f) que tous les droits de pilotage soient pergus par 1'autorite de pilotage pour
etre distribues aux pilotes brevetes;

e) . Changements dans la demande de services de pilotage

Avant 1945, tres peu de long-courriers montaient le Saint-Laurent en
amont de Montreal . Le commerce entre les Grands Lacs et les pays d'outre-
mer ne commenga qu'en 1933, lorsque la Norway's Fjell Line inaugura
un programme de voyages reguliers. La Compagnie Orange of Holland
assura le meme service cinq ans plus tard, mais le commerce ralentit

au cours des annees 30 et cessa completement au debut de la Seconde Guerre
mondiale .

C'est pourquoi les services de pilotage au cours de cette periode n'exis-

terent presque exclusivement qu'au profit des navires des Lacs . Les com-
pagnies dont les navires naviguaient regulierement dans la circonscription

avaient leurs propres pilotes speciaux tenus par contrat de ne servir que
leur compagnie .

Les quelques pilotes dont les services n'etaient pas retenus travaillaient
suivant un'tour de role et, a cette fin, les bureaux de pilotage de Montreal

et de Kingston tenaient une liste des pilotes disponibles pour le service .

Chaque pilote, soit du service special, soit du tour de role, percevait

ses propres droits du proprietaire ou de 1'agent et les conservait sans aucune
deduction .

Apres la guerre, le commerce entre les Grands Lacs et les pays d'outre-

mer se developpa a un rythme remarquable et eut une grande influence sur

1'evolution du pilotage dans la circonscription Saint-Laurent-Kingston-
Ottawa. En 1955, les pavillons de plus d'une douzaine de compagnies ma-

ritimes d'outre-mer apparurent sur les Grands Lacs et, cette annee-la, 119

navires etrangers firent la navette entre les Grands Lacs et 1'Europe, effec-

tuant plus de 329 voyages aller et retour pendant la saison et transportant

plus de 780,000 tonnes de marchandises . En 1958, annee precedant 1'ouver-

ture de la Voie maritime, le nombre des batiments etrangers pratiquant le
commerce des Grands Lacs etait passe a 187, effectuant au total 534 voyages

aller et retour pendant la saison et transportant un peu plus de 1,000,000
de tonnes de marchandises (piece 905) .
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(3) TROISIEME PERIODE (1952-1960)

a) Changements en 1952

En 1952, un nouveau reglement general pour la circonscription de pilo-

tage Saint-Laurent-Kingston-Ottawa (C.P. 3305 du 17 juin 1952 [piece

1392]) apporta un changement important A 1'administration du pilotage. Le
paiement des droits de pilotage restait facultatif dans la circonscription,
mais 1'autorite de pilotage eut un role plus important en ce qu'elle etait
maintenant chargee du service' d'affectation des pilotes et de la perception
des droits de pilotage .

L'accroissement progressif du nombre de long-courriers naviguant dans
la circonscription fut une raison valable pour justifier une reorganisation et,
en outre, les pilotes et la Federation des armateurs reclamaient depuis quel-
que temps un mode d'affectation administre par 1'autorite de pilotage pour

empecher les <<officiers de navigationb de piloter illegalement dans la cir-
conscription .

On appelait <<officiers de navigation>> (Sailing Masters) les personnes
engagees pour aider et conseiller les capitaines des long-courriers an cours
de leurs voyages sur les Lacs . Tant que les batiments americains on cana-
diens des Lacs furent les seuls a y naviguer, le pilotage etait inutile puisque
les capitaines et les officiers de ces navires etaient experts en navigation

locale . Dans les premiers temps, «1'officier de navigation>> etait generalement
un ancien capitaine des Grands Lacs en retraite ou un officier de navire en
ayant une solide experience . Il embarquait habituellement sur le long-cour-

rier a Montreal et restait a bord jusqu'au retour dans ce port . On considerait

qu'il ne s'agissait pas d'une carriere, mais simplement d'un emploi a temps

partiel qui rapportait quelque revenu supplementaire . Apres l'organisation

de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa, les «officiers de na-

vigationy n'eurent plus le droit d'exercer leurs fonctions entre Montreal et

Kingston, mais quelques compagnies maritimes trouverent plus commode

d'en prendre a bord, a Montreal, et de se passer des services des pilotes

brevetes entre Montreal et Kingston . Pour le trajet de retour, on suivait l&

meme procedure au large de Kingston, avec le resultat que les pilotes bre-

vetes de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa etaient prives

d'emploi .

Apres 1952, la plus grande partie du pilotage des long-courriers entre

Montreal et Kingston fut faite par des pilotes brevetes . Les <<officiers de

navigation2, continuerent, jusqu'en 1958, a exercer leurs fonctions, mais

seulement a l'ouest de Kingston (Cf . p. 945) .

L'emploi de pilotes par les navires des Lacs etait intermittent . Ils n'en

employaient normalement que par mauvais temps, et plutot pour des raisons

de commodite que par necessite ou securite . Il en resultait que les long-
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courriers etaient parfois prives de service et subissaient des retards a cause
d'une demande imprevue d'un navire des Lacs desirant un pilote .

La Federation des armateurs, appuyee par les pilotes, presenta des
doleances a l'autorite de pilotage en suggerant que celle-ci oppose un refus
aux navires des Lacs arrivant sans preavis et qui demandaient un pilote .
L'autorite de pilotage n'y consentit pas et declara que les batiments devaient
etre servis dans 1'ordre d'arrivee .

b) Premier arret de travail des pilotes-1955

1955 marque le debut d'une longue lutte menee par les pilotes pour

1'institution du paiement obligatoire des droits de pilotage, du moins dans
la partie de la circonscription situee entierement en territoire canadien,
c.-a-d. de Montreal a Cornwall (Cf. Mem. des pilotes du 25 mars 1955,
adresse a l'autorite de pilotage [piece 809]) .

La construction de la voie navigable de 27 pi . entre Montreal et
Kingston, pour remplacer le reseau desuet de 14 pi ., avait debute en 1954 .
Les pilotes envisageaient avec apprehension 1'epoque oil les grands long-
courriers 1'utiliseraient et decid'erent de renouveler leurs efforts pour obtenir
le paiement obligatoire des droits dans leur circonscription .

La Federation des armateurs avait appuye les demandes anterieures
des pilotes en declarant, dans une lettre adressee a 1'autorite de pilotage le

23 decembre 1953 (piece 809), que 1'etablissement du regime de paiement
obligatoire serait susceptible d'attirer dans le service un supplement de
marins tres qualifies pour satisfaire les besoins du pilotage dans la
circonscription .

Au debut de 1955, les pilotes nommerent un nouveau comite des pi-
lotes dont le mandat etait clairement d'obtenir l'approbation pour le paie-
ment obligatoire des droits de pilotage . Le comite retint les services d'un
avocat . Un memoire en date du 23 mars 1955 fut presente au ministre des
Transports .

En vue de refuter d'avance l'objection basee sur le caractere inter-
national du Saint-Laurent en amont de Cornwall, le memoire recommandait
que le paiement obligatoire des droits de pilotage ne fut etabli que dans la
seule partie de la circonscription situee entierement dans les eaux cana-
diennes, c .-a-d. de Montreal a Cornwall .

La presentation de ce memoire fut suivie d'un echange de correspon-

dance et des reunions eurent lieu entre les representants du comite des pi-

lotes et de 1'autorite de pilotage, mais sans resultat .

D'un mois a 1'autre, 1'agitation grandissait chez les pilotes qui finirent

par - decider la greve pour appuyer leurs demandes . Une reunion generale

de tous les pilotes fut convoquee pour le dimanche 16 octobre, et c'est

ainsi que debuta I'arret de travail .
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La greve mit la Federation des armateurs dans une position difficile .

Bien qu'elle approuvat entierement la demande des pilotes, ses membres
souffraient de 1'arret de travail du fait que leurs navires etaient prives des

services des pilotes .

En vue de trouver un moyen de mettre fin a 1'arret de travail, les re-

presentants de la Federation des armateurs 'eurent une reunion avec les
representants de 1'autorite de pilotage et le conseiller juridique des pilotes,

le 18 octobre . La situation devint d'autant plus critique que, la veille de la

greve, le ministre des Transports et le sous-ministre avaient quitte Ottawa
pour accomplir une mission qui devait leur prendre 10 a 15 jours, et l'on
ne pouvait pas faire grand-chose avant leur retour .

A la fin de la reunion, on convint que la Federation des armateurs
tenterait de persuader 1'autorite de pilotage d'envoyer au president du comite
des pilotes un telegramme indiquant que 1'autorite prendrait la question en

consideration d'es le retour du Ministre et serait disposee a . rencontrer une

delegation mixte de la Federation des armateurs et des pilotes pour etudier
la situation: •

Quelques jours plus tard, le Ministre adressa aux pilotes un telegramme
dont la tenetir etait conforme a la suggestion de la Federation des armateurs,
et les pilotes, se fondant sur cette assurance, decid'erent de reprendre le

travail.

Le 27 octobre, le comite des pilotes et les representants de la Federa-

tion des armateurs rencontrerent 1'autorite de pilotage a Ottawa . Les comptes
rendus indiquent que 1'interet porte par le Ministre a leur demande fit une
impression favorable sur les pilotes.

c) Creation de la premiere Corporation de pilotes-1956

Trois mois et demi plus tard, les pilotes dechanterent lorsque, le 14 fe-

vrier 1-956, leur conseiller requt de 1'autorite de pilotage une lettre declaran t

que leur demande avait ete rejetee .

Cette lettre arriva au cours de 1'assemblee annuelle des pilotes et,
apres qu'on 1'eut etudiee, le conseiller juridique des pilotes repondit, le
21 fevrier 1956, pour exprimer la profonde deception des pilotes dans les
termes suivants :

=Apres la comprehension que vous aviez manifestee aux pilotes lorsque vous
les avez regus a votre bureau le 27 octobre dernier, ceux-ci se refusent a croire
que le Gouvernement de leur pays prenne la question dont i1 s'agit aussi a la
legere que votre lettre pourrait le laisser croire . Ramener a une simple question
de revenus actuels pour les pilotes le probleme du paiement obligatoire des droits
de pilotage, c'est ignorer les deux grands objectifs fondamentaux des pilotes, a
savoir : assurer 1'avenir de leur profession dans la seule region ou ils sont autorises
a 1'exercer et assurer leur securite materielle en general .= (piece 809 )

Au regard de 1'avenir de la profession, la lettre indiquait aussi que les
pilotes craignaient d'etre prives d'une -partie de leur travail par les pilotes
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americains . Enfin, 1'autorite de pilotage etait informee que les pilotes avaient

decide, au cours de leur derniere assemblee annuelle, de former une Cor-
poration des pilotes dont l'objet principal serait de veiller a leurs interets

communs .

Toutes les associations de pilotes constituees jusque-la avaient eto des

societes . Les pilotes des autres circonscripitons du Saint-Laurent allaient peu
apres suivre 1'exemple et se constituer en organisations professionnelles

semblables (Cf . Titre I, pp. 97-98) .

Des lettres patentes au nom de la Corporation des pilotes de la circons-

cription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa furent octroyees en vertu de la
Partie III de la Loi federale sur les compagnies, le 19 avril 1956. En 1961,

on le remplaga par celui de Corporation des pilotes du fleuve Saint-Laurent

et de la Voie maritime .

Jusqu'a la fin de 1'annee 1956, il ne se produisit rien d'autre en cc qui
concerne le paiement obligatoire des droits de pilotage .

11 y a lieu de remarquer que les taux, deja augmentes en 1954

(C.P. 1954-843 du 3 juin 1954), le furent encore en 1956 (C .P. 1956-807

du 24 mai 1956), mais pour les long-courriers seulement . Cependant, le

decret C .P. 1957-491 du 4 avril 1957 releva les taux applicables aux navires

des Lacs au niveau de ceux des long-courriers .

d) Deuxieme arret de travail des pilotes-195 7

En 1957, on prevoyait l'ouverture de la Voie maritime pour 1959 et un
accroissement du nombre de long-courriers etrangers dont le personnel serait,
dans la plupart des cas, etranger aux Grands Lacs et a la navigation qu'on y

pratiquait . 11 etait donc necessaire de nommer plus de pilotes et de prendre
des dispositions pour le choix et les examens des candidats . On institua un
jury d'examen qui tint des sessions a Montreal du 4 an 7 mars 1957 inclusive-

ment (piece 906) . Le jury d'examen se composait du surveillant des pilotes

de la circonscription (M . J. Melanson), d'un representant du ministere des

Transports, du surintendant du pilotage (Capitaine D . R. Jones), de trois

membres du comite des pilotes, d'un representant de la Dominion Marine

Association (Capitaine A . Ferguson) et du capitaine A. Barrett de la

Federation des armateurs .

25 candidats se presenterent ; 6 d'entre eux echouerent sur les Regles
de route, 3 sur 1'usage des cartes ; pour la suite des examens, il en restait

16 dont 9 . furent nommes pilotes stagiaires .

Le capitaine Barrett declara dans son rapport a la Federation des
armateurs que, le 8 mars 1957, la situation des pilotes etait la suivante : 54
pilotes brevetes disponibles pour le service et 16 pilotes stagiaires, y compris
les nouveaux regus, qui pouvaient etre appeles selon les besoins . Ces chiffres
indiquaient une augmentation sur 1956, alors qu'il n'y avait que 27 pilotes
sous contrat et 20 pilotes au tour de role .

940



. Legislation

Vers la fin de 1957, la question du paiement obligatoire des droits de

pilotage fut reprise . Le 30 octobre 1957, les pilotes presenterent a 1'autorite

de pilotage un memoire (piece 809) dans lequel ils renouvelaient leur

demande a cc sujet, mais avec une proposition .legerement differente . Au .lieu

de demander la division de la circonscription .en deux secteurs, ils suggeraient

la suppression de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa et son
remplacement par deux nouvelles circonscriptions dont la limite commune

serait Cornwall . A leur avis, rien ne s'opposerait alors a 1'etablissement du
regime de paiement obligatoire des droits de pilotage dans la nouvelle
circonscription limitee par Cornwall et Montreal puisque ce secteur du

fleuve serait situe entierement en territoire canadien .

lls recommandaient que les exemptions statutaires accordees aux

navires par 1'article 346, notamment par 1'alinea (e), fussent'maintenues,
nonobstant 1'article 347, afin que le paiement obligatoire ne s'applique

qu'aux long-courriers . - -

En conclusion, le memoire faisait remarquer que la reforme proposee

pouvait etre mise en .vigueur sans .l'intervention du .Parlement, le gouverneur

en conseil etant deja autorise, par la Loi sur la marine marchande, a prendre

les dispositions necessaires . :

L'autorite de pilotage avait regu le memoire depuis quelques jours
lorsque les pilotes decid'erent de faire une greve qui dura du 9, novembre an

21 novembre (piece 726• , [p. 39]) .

Le pilote A . .Perusse declara, dans sa deposition, qu'en plus du paiement
obligatoire des droits de pilotage, un autre facteur avait contribue a 1'arret .

de travail, nommement,4a demande de reconnaissance officielle de la periode
de repos de 8 heures entre les trajets (piece 810) . Bien qu'il existat une

entente a cet effet entre 1'autorite de pilotage et les pilotes, elle n'avait pas

ete incluse dans . le reglement pour le motif que les pilotes pouvaient se,
reposer pendant le passage des canaux puisque, a cette epoque, ils ne

pilotaient pas dans ceux-ci .

De plus, les pilotes pensaient que le moment etait bien choisi pour se
mettre en greve, afin de faire pression sur 1'autorite de pilotage pour obtenir
le paiement obligatoire des droits de pilotage, car un nombre considerable de
long-courriers se trouvaient sur les Lacs dont il fallait qu'ils sortent avan t

1'hiver .
La Federation des armateurs etait d'autant plus contrariee par cett e

greve qu'elle continuait a appuyer la demande des pilotes pour le paiement

obligatoire des droits de pilotage . Le capitaine Matheson, decede depuis,

parlant au nom de la Federation declara dans sa deposition que la question

du paiement obligatoire avait ete discutee a plusieurs reprises avant la greve

entre la Federation et le ministere des- Transports : La. Federation des arma-

teurs avait exerce de fortes pressions sur ce dernier qui avait toujours repondu
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qu'il etait impossible de satisfaire ces demandes en raison de 1'accord inter-
national et des traites entre le Canada et les $tats-Unis . Au moment de la
greve, la Federation des armateurs presenta aussi, a ce sujet, des doleances
a 1'autorite de pilotage ou aux fonctionnaires du ministere des Transports .

De fait, le 5 novembre, M . Dudley Page, alors president de la Federa-
tion des armateurs, adressa a 1'autorite de pilotage un telegramme pour
1•'informer de 1'arret de travail des pilotes . Le telegramme disait en outre* :

Les proprietaires des long-courriers operant sur les Grands Lacs sont desa-
vantages par cette reclamation des pilotes puisque 1'acceptation du paiement obliga-
toire des droits de pilotage a deja ete reconnue par la Federation et confirmee par
lettre de la Federation a votre ministere en date du 23 decembre 1953 . 11 semble-
rait que les reclamations des pilotes soient dirigees contre votre ministere par
suite du rejet de leur demande relative au paiement obligatoire des droits de
pilotage . . . . Nous tenons a souligner que la Federation appuie fortement depuis
de nombreuses annees le paiement obligatoire des droits de pilotage . . ._(pi8ce
726, appendice 3) .

L'autorite de pilotage reagit vivement a la decision de greve prise par
les pilotes . Le 6 novembre, le jour meme de 1'arret du travail, le sous-
ministre des 'transports adressa an pilote J . G. Chartier, president du comite
des pilotes de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa, un t616-
gramme indiquant que leur refus de travailler etait illegal et irreflechi et

qu'il constituait une infraction pour laquelle des penalites pouvaient etre

iinfligees a chaque pilote . 11 ajoutait que la question du paiement obligatoire

des droits de pilotage ne pouvait se regler que par decision du Cabinet et

qu'il etait impossible de prendre aucun engagement sauf celui d'accorder

a la question la plus entiere consideration . Le telegramme se terminait

par un ordre de reprise immediate du travail (piece 726, appendice 5) .

Le 11 novembre, le sous-ministre des Transports, dans un autre t616-
gramme adresse an president de 1'Association des pilotes, ordonna a tons

les pilotes de la circonscription de se presenter an travail, an bureau des

affectations le plus proche, le 13 novembre avant 9 h 00 . Le sous-ministre
indiquait qu'a defaut, chaque pilote serait condamne a une amende de $200,

conformement au reglement de la circonscription . 11 indiquait en outre que
le refus persistant d'exercer leurs fonctions pourrait entraIner 1'annulation

de tous les brevets et la suppression de la circonscription (piece 726,

appendice 6) .

Il est digne de remarque que la Federation des armateurs, en appre-

nant que 1'autorite de pilotage mena~ait de supprimer la circonscription

Saint-Laurent-Kingston-Ottawa, adressa, le 12 novembre 1957, an sous-

ministre des Transports un telegramme indiquant qu'elle s'y opposait forte-
ment. Malgre 1'ultimatum contenu dans le . telegramme du 11 novembre,

la greve se poursuivit jusqu'au 21 novembre .

*Traduction .
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An cours de la greve, les pilotes requrent 1'aide et I'appui de 1'Inter-
national Organization of Masters, Mates and Pilots, dont ils faisaient partie

a cette epoque (ils s'en detacherent en 1958) . Des piquets de greve furent

installes par 1'International Organization a Kingston et dans quelques ports

des Etats-Unis, principalement a Cleveland et Chicago . Cependant, les
representants de ]a Federation des armateurs conclurent des arrangements

a Cleveland et reussirent a annuler 1'action des piquets de greve . Le con-
seiller juridique de la Federation expliqua la situation aux syndicats ouvriers

de la region de Cleveland, si bien qu'a 1'arrivee d'un batiment dans le port
on ne tenait aucun compte des piquets de greve .

Les pilotes regurent egalement l'appui de 1'association des <<officiers

de navigation» ; . appelee Association of Great Lakes Pilots, qui donna des

instructions a ses preposes aux affectations a Kingston de refuser d'affecter
des «officiers de navigation» aux batiments allant vers 1'amont apres avoir

traverse la circonscription. La Federation des armateurs du Canada tenta

sans succes d'amener 1'association a modifier sa position en lui faisant
remarquer qu'elle appuyait la demande des pilotes et ne comprenait pas
pourquoi les membres de la Federation devraient .faire les frais d'une diffe-

rence d'opinion entre 1'autorite de pilotage et les pilotes . Cependant, 1'asso-

ciation resta inflexible et continua de refuser d'affecter des <<officiers de
navigation~ aux batiments qui continuaient vers 1'amont de Kingston .

Le capitaine Matheson declara que pendant la greve il y eut 70 navires
dans le reseau, mais que tons poursuivirent leur route bien qu'avec quelque

retard. La majorite des capitaines des long-courriers naviguaient sur les
Grands Lacs depuis des annees et connaissaient suffisamment les routes
pour se dispenser des services d'«officiers de navigationp . Quelques-uns

des surintendants de la Federation des armateurs qui avaient egalement
navigue sur les Grands Lacs pendant des annees aid'erent aussi a piloter

les navires descendants .

La greve se termina sans que l'on fut parvenu a un accord sur la
question fondamentale du paiement obligatoire des droits de pilotage, mais

on donna aux pilotes 1'assurance que la periode de repos entre les affecta-
tions serait dorenavant de 10 heures (an lieu de 8) et qu'on ajouterait

trois pilotes a 1'effectif .

L'autorite de pilotage n'infligea a aucun pilote de penalite ou autres

sanctions disciplinaires, ni pendant ni apres la greve .

e) Troisieme arret de travail . des pilotes-195 8

En janvier 1958, le ministere des Transports fit une tentative pour en-

gager les pilotes comme fonctionnaires . La proposition fut presentee au con-

seil d'administration de la corporation, le 8 janvier. On offrait aux pilotes

un traitement annuel de base de $5,730, plus $2,140 pour le temps sup-

plementaire soit un traitement total de $8,798 .
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Au cours d'une assemblee generale extraordinaire de la corporation,

les pilotes rejeterent unanimement la proposition et le surintendant du pilo-
tage en fut informe par lettre du 24 janvier 1958 . Le ministere des Trans-
ports exprima sa surprise de voir l'offre refusee «etant donne les genereuses
dispositions du plan et les nombreuses protections qu'il assurait» (lettre du
30 janvier [piece 820]) . Le 3 fevrier, les pilotes signifierent au ministere

que le refus etait irrevocable et qu'ils n'accepteraient a aucune condition de
devenir des fonctionnaires (piece 820) . Le plan fut rejete parce que les
pilotes ne voulaient pas perdre le statut qui leur permettait de conserver leur
liberte, de recevoir une remuneration plus elevee et de rester dans le cadre
des associations professionnelles .

Le rejet de la proposition de statut de fonctionnaire par les pilotes fut

suivi le 12 fevrier 1958 par 1'envoi, a 1'autorite de pilotage, d'un memoire
exposant les demandes des pilotes pour 1'annee (piece 809) . La priorit6
allait, une fois de plus, a 1'etablissement du regime de paiement obligatoire
des droits de pilotage aux conditions indiquees dans leur memoire du
30 octobre 1957. La corporation reiterait la proposition, faite ve"rbalement
apres la presentation de ce dernier memoire, a 1'effet qu'elle etait disposee a

restreindre sa demande aux long-courriers et d'en exclure tous les navires
des Lacs.

Deux autres recommandations visaient a ameliorer les conditions de
travail des pilotes : tous les navires des Lacs employant des pilotes entre
Montreal et Kingston devraient changer de pilote a Cornwall, pour le motif

qu'il etait trop fatigant pour le meme pilote de rester en service sur toute
la distance ; les long-courriers devraient etre obliges d'employer soit deux
pilotes, soit un pilote et un aspirant pilote afin de reduire le nombre d'heures
de travail consecutives, qui etait alors en moyenne de 16 a 20 heures par
jour .

Une derniere recommandation concernait le tarif ; on y demandait que
le taux du pilotage fluvial hit porte de $85 a$125 .

La corporation demandait aussi la reconnaissance officielle en re-
clamant* :

ca) Que personne ne soit affecte par le surintendant au pilotage d'un navire dans
la circonscription a moins d'etre a la fois pilote brevete et membre de la
Corporation des pilotes de ]a circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa ;

b) Que tous les gains des pilotes soient pergus par 1'autorite de pilotage (comme
actuellement) et remis a la corporation sans 1'exigence d'une procuration
ou autre autorisation personnelle des pilotes .= (piece 809 )

It semble que ces demandes furent rejetees, sauf celle concernant les
taux de pilotage qui fut partiellement acceptee : les taux du pilotage fluvial,
mais pour les seuls long-courriers, furent portes de $85 a$102 .50 (C.P .
1958-1043) .

*Traduction .
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Aucuri progres n'intervint en 1958 sur la question du paiement obliga-

toire des droits de pilotage. Le conseiller juridique des pilotes, dans une

lettre du 23 septembre, a 1'autorite de pilotage, exprimait le mecontentement
et la preoccupation de la Corporation des pilotes de la circonscription Saint-
Laurent-Kingston-Ottawa <<du defaut de votre ministere et du gouverne-
ment de prendre les mesui•es necessaires pour etablir>> ce regime (piece 809) .

Anterieurement a cette lettre, 1'autorite de pilotage avait informe les pilotes

qu'il faudrait d'abord modifier la Loi sur la marine marchande avant de
pouvoir donner suite a leur demande et qu'une telle modification serait

proposee sous peu au Parlement . En consequence, la lettre du 23 septembre
exprimait le mecontentement des pilotes du fait qu'aucune modification

n'avait ete proposee au Parlement avant la fin de la session cette annee-la .

Cette meme annee, les pilotes refuserent de nouveau de travailler .

L'arret de travail, en avril et mai, appuyait une greve des <<officiers de navi-

gation ;D. dirigee contre la Federation des armateurs . Comme on 1'a vu, apres

1'etablissement du mode d'affectation des pilotes dans la circonscription en

1952 (Cf . p. 937), les <<officiers de navigation2 . avaient continue de piloter

a 1'ouest de Kingston en vue d'aider les capitaines des long-courriers durant

leurs voyages sur-les Grands Lacs . Au debut de 1958, la Federation des arma-

teurs decida d'etablir un nouveau regime qui limiterait les services des
<<officiers de navigation>> aux zones des Grands Lacs dans lesquelles ils
etaient indiscutablement necessaires, a savoir de Port Weller a Sarnia, y
compris le Canal de Welland et les eaux de communication entre le lac

Erie et le lac Superieur . Les «officiers de navigation>>, cependant, s'y refu-

serent et firent greve lorsque la Federation des armateurs tenta d'appliquer

cc nouveau regime . Des piquets de greve furent places a Kingston et autres

localites .
Les pilotes de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa et

les «ofliciers de navigation>> etant a cette epoque membres du meme syndicat

(International Organization of Masters, Mates and Pilots), et les <<officiers

de navigationb ayant appuye les pilotes pendant leur greve a I'automne de
1'annee precedente, tous les pilotes, sauf un (le pilote G . Downey), refu-

serent de traverser le piquet de greve place a Kingston pour embarquer a

bord des batiments descendants .

Au cours de la greve, la Canadian Overseas Shipping Limited demanda
et obtint une injonction de la Cour interdisant le piquetage au voisinage des

quais ou lieux de Kingston desquels les pilotes se rendaient normalement
a bord des batiments . Une injonction interimaire, d'abord accordee le 2 mai

1958, fut prolongee a plusieurs reprises, jusqu'au 12 mai 1958, date oil une
injonction interlocutoire fut accordee jusqu'au proces . Les pilotes decid'erent

alors de reprendre le travail a Kingston .

Comme on 1'a mentionne, le pilote Downey refusa de se joindre a ses
collegues pour appuyer cette greve des eofficiers de navigation» et, en pro-
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testation, demissionna de la Corporation des pilotes le 21 avril, apres avoir
retire la procuration qu'il avait donnee a la corporation pour lui permettre
de reclamer et de percevoir les droits de pilotage par lui gagnes .

En juin de cette annee, le pilote Downey fut poursuivi par la Corpora-
tion des pilotes qui reclamait $3,075 representant les droits qu'il avait gagnes
pendant 1'arret de travail d'avril et mai, et que lui avait payes directement
1'autorite de pilotage. La corporation demandait au tribunal d'annuler la
demission du pilote en tant que membre et aussi la revocation de la procu-
ration. La corporation motivait sa demande en disant que le pilote, apres
s'etre affllie a la corporation et lui avoir donne une procuration 1'autorisant a

recevoir les droits de pilotage par lui gagnes, ne pouvait ni demissionner ni
annuler sa procuration sans le consentement de la corporation; en d'autres
termes, le pilote, une fois affllie, devait rester toute sa vie membre de la
corporation et celle-ci avait le droit de toucher tous ses gains de pilotage
(Cour superieure de Quebec, circonscription de Montreal, no 449862) . Au
sujet des observations de la Commission sur ce point, se referer au Titre I,
page 101 .

La corporation retira sa plainte avant 1'audition de la cause et 1'affaire
fut reglee hors cour . Le pilote Downey accepta de rester a son domicile
jusqu'a ce que les autres pilotes aient rattrape le nombre de trajets qu'il

avait effectues pendant 1'arret de travail .

f) DifJ`'icultes creees par l'ouverture de la Voie maritime et quatrieme arret

de travail-1959

1959 marqua le debut d'une ere nouvelle pour la navigation sur la
voie navigable du Saint-Laurent et des Grands Lacs . La construction de la
Voie maritime, profonde de 27 pi ., fut terminee en avril 1959 . Des bati-
ments de 730 pi . de long, 75 pi . de large et transportant jusqu'a 7,500 tonnes

de marchandises diverses et 25,000 tonnes en vrac (compares aux batiments
de 255 pi . qui naviguaient dans les canaux de 14 pi . et qui transportaient

au maximum 1,500 tonnes de marchandises diverses et 2,500 tonnes en
vrac) pouvaient maintenant naviguer entre Montreal et les Grands Lacs . En
d'autres termes, la capacite de la nouvelle Voie maritime pour le transport

des marchandises diverses et en vrac avait augmente respectivement de 500%

et de 1,000% .

II fallait, cela va sans dire, preparer pour le pilotage des procedures,

des reglements et des tarifs, appropries, etant donne les conditions tres diffe-

rentes qu'imposait la Voie maritime .

Avant 1'ouverture de la saison de navigation le 25 avril, les pilotes,

1'industrie maritime et 1'autorite de pilotage s'etaient mis d'accord sur deux

importantes questions : 1'etablissement d'un nouveau tarif, et la division de

fait de la circonscription a la frontiere americano-canadienne, a Saint-Regis ,
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avec releve des pilotes a 1'ecluse Snell, qui fait partie de la Voie maritime,

a quelque 5 milles I en amont, sur le cote du fleuve qui releve des ttats-

Unis .

Les armateurs comprirent que par le nouveau tarif on visait a atteindre
un revenu annuel de $10,600 par pilote et que toutes les parties etaient
convenues que si l'on n'y parvenait pas, on augmenterait les taux ; en cas
d'excedent, on les diminuerait en consequence (piece 726) . Comme on le
verra par la suite, lorsque la Federation des armateurs demanda une reduc-
tion des taux en 1960, sur le motif que les gains des pilotes excedaient

$10,600, ceux-ci, par 1'entremise de leur conseiller juridique, nierent catego-
riquement qu'un accord de ce genre fut intervenu . II semble que les nouveaux

taux aient . ete appliques d'es le debut de la saison de navigation et durant

toute I'annee 1959, bien que le decret en conseil les mettant en vigueur n'ait
ete pris que le 22 juin 1959 (C.P. 1959-790) . Ce retard fut 1'une des raisons

pour lesquelles, le 11 juin, les pilotes menacerent de se mettre en greve .

Au regard de la division de fait de la circonscription a Cornwall, i1
fut convenu, comme les pilotes 1'avaient propose dans leur memoire du
12 fevrier 1958 (piece 809), qu'a compter de la saison de navigation de
1959 la releve se ferait a l'ecluse Snell et qu'elle s'appliquerait a tous les
navires employant des pilotes, et non pas aux seuls navires des Lacs comme

on 1'avait propose precedemment . En meme temps, les pilotes renoncerent
a leur demande initiale, a savoir que 2 pilotes fussent affectes sur les long-

courriers . La mise en ceuvre de cet accord devait se reveler tres difFicile,
mais lorsqu'on y fut parvenu, ce fut un grand pas vers la division officielle
de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa en deux circonscrip-
tions de pilotage distinctes, comme les pilotes le demandaient depuis bien

des annees .

Au cours des reunions entre les representants de 1'autorite de pilotage
et des pilotes tenues avant l'ouverture de la saison de navigation de 1959,
on fit de nouveaux efforts en vue d'interesser les pilotes au statut de fonc-
tionnaires, mais sans succes . On a fait remarquer qu'a 1'epoque de ces
reunions, 1'opinion prevalait chez les armateurs que l'ouverture de la Voie
maritime entrainerait une reduction du travail des pilotes . Es pensaient
en effet qu'un grand nombre de compagnies des Lacs qui, jusque-la, avaient
employe des pilotes se dispenseraient alors de leurs services . Cette crainte
se revela bientot sans fondement ; en fait, la penurie de pilotes pour manceu-
vrer le nombre accru de navires empruntant la Voie maritime devint l'un
des problemes majeurs en 1959 .

La saison de navigation s'ouvrit le 25 avril . Tout n'alla pas bien : le
president de la Corporation des pilotes, dans un telegramme du 14 mai

adresse au surintendant du pilotage, se_plaignit de 1'inexperience des hommes

de barre, des; difficultes de langage et de 1'equipement inadequat des navires .

Dans son telegramme, i1 declarait que, jusqu'a .ce que ].'on mette des pilotes
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stagiaires a leur disposition, les pilotes ne rentreraient pas les navires de plus
de 1,500 tjn dans 1'ecluse de Saint-Lambert entre 19 heures et 4 heures
(piece 813) . On expliquait qu'on avait choisi cette limite de 1,500 tx en
raison du fait que les batiments d'une jauge moindre avaient 1'experience
de la navigation en amont de Montreal .

Au debut de juin, les pilotes attendaient toujours la nomination de
pilotes stagiaires ainsi que la mise en eeuvre des nombreux changements
sur lesquels on s'etait deja mis d'accord. En vue de faire pression sur
1'autorite de pilotage, les pilotes eurent 1'idee de prendre avantage de l'ouver-
ture officielle de ]a Voie maritime du Saint-Laurent, fixee au 26 juin .
Le 11 juin, la Corporation des pilotes de la circonscription Saint-Laurent-
Kingston-Ottawa et la Corporation des pilotes du port de Montreal presen-
terent conjointement une liste de 7 demandes a 1'autorite de pilotage. On y
declarait que si les pilotes n'obtenaient pas satisfaction le 19 juin an plus
tard, une assemblee generale de tons les pilotes serait convoquee pour
examiner la situation et prendre les mesures qu'elle deciderait (piece 812) .
Sur les 7 demandes, 5 concernaient la circonscription Saint-Laurent-
Kingston-Ottawa (piece 812) :

(i) qu'une roulotte comportant les installations appropriees soit sta-
tionnee a 1'ecluse de Saint-Lambert pour les pilotes en attente ;

(ii) que 1'indemnite de voyage soit portee de $2 a$4 lorsqu'un pilote
doit embarquer a 1'ecluse de Saint-Lambert ;

(iii) que le tarif en vigueur depuis l'ouverture de la saison de navigation
soit officiellement approuve par le gouverneur en conseil ;

(iv) que des pilotes stagiaires soient nommes ; '
(v) que le president de la Corporation des pilotes de la circonscription

Saint-Laurent-Kingston-Ottawa soit choisi pour piloter le yacht
royal lors de la ceremonie d'ouverture officielle de la Voie maritime .

Un telegramme en date du 17 juin informa les pilotes que la plupart
de leurs demandes etaient acceptees . On y declarait, entre autres, que 6 pilotes
stagiaires seraient engages par le ministere, avec 1'entente qu'il leur serait
permis de devenir pilotes avec le meme statut que les autres lorsque le

ministere deciderait, le cas echeant, de leur accorder des brevets permanents,
et que 1'antorite de pilotage envisageait d'organiser, d'ici une quinzaine de
jours, une releve des pilotes a 1'ecluse Snell (piece 812) .

Les 6 pilotes stagiaires furent nommes aussitot et la releve des pilotes
a 1'ecluse Snell commen~a le 14 juillet .

La releve des pilotes a 1'ecluse Snell s'effectuait depuis une semaine
seulement lorsque les pilotes se plaignirent d'etre surmenes. Ils soutenaient
que 20 pilotes supplementaires etaient necessaires et, en consequence, deman-
daient la delivrance d'un brevet permanent a 5 des 6 pilotes stagiaires deja
nommes d'es qu'on pourrait leur faire passer un examen et la nomination
sans delai de 14 autres stagiaires .
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Environ deux semaines plus tard, le president de la Corporation des
pilotes de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa informa le sur-
•veillant de circonscription, par,telegramme en date du 4 aout que, par suite
de la penurie de pilotes,'ceux-ci etaient physiquement incapables de piloter
aux termes des dispositions prises officieusement par le ministere, au cours
des semaines precedentes, quant a la «pretendue division a Cornwall» et
que jusqu'au redressement de cette situation, les pilotes avaient decide de
s'en tenir strictement au reglement en vertu duquel aucune rel6ve de pilotes

ne devait avoir lieu a Cornwall (piece 813) .

11 semble qu'anterieurement a I'envoi de ce telegramme 5 pilotes sta-

giaires avaient requ leurs brevets permanents, conformement a la demande
des pilotes, et que 1'autorite de pilotage avait accepte de nommer 9 pilotes
stagiaires (au lieu des 14 demandes), mais ne 1'avait pas encore fait .

Le ministere des Transports estima que les pilotes pouvaient a bon droit
cesser de faire la rel6ve a 1'ecluse Snell . Par telegramme en date du 28 aout,

adresse a M. Matheson de la Federation des armateurs (qui avait demande
la reprise immediate de cette pratique), le directeur des Reglements de la
marine declarait que la rel6ve ne reprendrait que lorsque le ministere serait
assure d'une disponibilite suffisante de pilotes pour y proceder . Un mois
plus tard, le ministere des Transports avisa la Federation des armateurs qu'il
y avait suffisamment de pilotes disponibles et que la rel6ve pouvait mainte-

nant etre reprise.
D'es que le probleme de la penurie de pilotes fut regle, une nouvelle

difficuite surgit, celle du service de taxis entre Cornwall et 1'ecluse Snell . Bien
que la question fut de peu d'importance, elle illustre 1'attitude generale pre-

valant, a 1'epoque, dans la circonscription .

La tactique des pilotes consistait a reclamer a la Federation des
armateurs le remboursement de leurs frais de taxis pour se rendre a 1'ecluse
Snell ou en revenir, conformement a 1'article 7 du tarif (C .P. 1959-790)

qui se lisait comme suit* :
cEn sus des droits de pilotage, les frais de transport d'un pilote, autres que

ceux mentionnes a 1'article 6, raisonnablement et reellement engages pour se
rendre

a) de tout lieu situe dans la circonscription au lieu d'embarquement ; et
b) du lieu de debarquement au bureau de pilotage le' plus proche doident, sur

1'ordre du surintendant, etre factures . ,
Comme les montants reclames pour frais de taxis etaient considerables,

de $4 a$16 pour un seul trajet, la Federation des armateurs demanda instam-
ment a 1'autorite de pilotage d'enqueter a ce sujet et de s'efforcer d'etablir

un service de taxis approuve, a des tarifs predetermines . L'autorite de pilotage

informa eventuellement la Federation des armateurs de la difficulte d'y
parvenir etant donne que les pilotes ne pouvaient se mettre d'accord entre
eux sur le service de taxis a utiliser . La Federation des armateurs, au su de

*Traduction .
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1'autorite de pilotage, decida d'organiser un service, mais les pilotes refuserent
de l'utiliser. La Federation les informa alors qu'elle refuserait, si les pilotes
utilisaient tout autre moyen de transport, de rembourser leurs frais . Les pilotes
prirent leur revanche le 19 octobre en refusant de debarquer a 1'ecluse Snell.
L'autorite de pilotage, a son tour, cessa d'affecter, de Cornwall, les pilotes .

Les pilotes etaient d'avis que 1'autorite de pilotage n'avait pas le pou-
voir de leur ordonner d'utiliser un moyen determine de transport pour se
rendre au lieu d'embarquement et qu'en consequence, etait illegale et ultra
vires la decision qu'elle avait prise de ne pas facturer aux armateurs les
frais de transport reellement engages par un pilote qui n'avait pas utilise le
service de taxis etabli par la Federation des armateurs . En outre, ils etaient
d'avis que, du fait de l'illegalite de cette mesure, ils n'etaient pas obliges
d'obeir aux ordres du surveillant de la circonscription leur enjoignant d'em-
barquer ou de debarquer a 1'ecluse Snell .

Ni la Federation des armateurs ni 1'autorite de pilotage ne partageaient
ces points de vue et leurs representants se reunirent le 29 octobre pour
etudier les mesures a prendre a la suite du refus des pilotes de debarquer a
1'ecluse Snell . Les repcesenfiants de 1'autorite de pilotage suggererent des
solutions allant de la suppression de la circonscription a la prise en charge

compl'ete par le ministere des Transports de toutes les operations de pilotage
dans la region. Deux solutions intermediaires prevoyaient 1'abolition de la
circonscription et la creation d'une nouvelle circonscription entre Montreal
et Cornwall, le secteur Cornwall-Kingston etant soit laisse completement
inorganise, soit constitue en une nouvelle circonscription ou seuls des pilotes
employes par le gouvernement assureraient le service. Les representants de
la Federation des armateurs etaient en faveur de cette derniere solution et
proposaient d'y recourir avant le debut de la saison de navigation de 1960 .

Entre-temps, le sous-ministre des Transports avait adresse a chaque
pilote d'abord un telegramme et, une semaine plus tard, une lettre 1'infor-
mant que s'il n'obeissait pas aux ordres du surveillant de circonscription,

1'autorite de pilotage se verrait dans 1'obligation de prendre les mesures
qu'elle estimait necessaires . Peu apres, le sous-ministre rencontra les repre-
sentants des pilotes . Le 10 novembre, au cours d'une reunion des adminis-
trateurs de la Corporation des pilotes, on decida de recommander a ceux-ci
de reprendre les operations normales a 1'ecluse Snell et d'utiliser le service
de taxis organise par la Federation des armateurs (piece 813) . Les pilotes
furent d'accord, ce qui regla la derniere crise dans la circonscription Saint-
Laurent-Kingston-Ottawa en 1959 .

g) Abolition de la circonscription de pilotage Saint-Laurent-Kingston-
Ottawa-1960

En 1960, les negociations avec le ministere des Transports, au lieu de

se poursuivre separement avec chaque groupe de pilotes de la region du
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Saint-Laurent, furent dirigees, pour 1'ensemble des pilotes, par la Federation
des pilotes du Saint-Laurent, recemment constituee .

Bien qu'au debut de 1960, la Federation des armateurs se fat inquietee
de 1'accroissement des gains des pilotes survenu au cours de 1959 et s'op-
posat fortement a toute nouvelle majoration des droits de pilotage, la Fede-

ration des pilotes du Saint-Laurent obtint une augmentation de 3% du tarif
des pilotes de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa, a la suite de

negociations qui eurent lieu a cette epoque (C.P. 1960-724 du 26 mai

[piece 13921) .

Les deux federations furent degues par _le resultat des negociations,

1'une a cause des demandes qui avaient ete acceptees et 1'autre a cause de

celles qui ne 1'avaient pas W. Quant au progres des negociations a ce sujet
dans les circonscriptions de Quebec et de Montreal, se referer aux pages 362

et 747 et suivantes .

Quant a la majoration de 3% du tarif de la circonscription Saint-

Laurent-Kingston-Ottawa, la Federation des armateurs etait d'autant plus
desappointee qu'elle avait la conviction que les pilotes avaient convenu qu'il
y aurait reduction des droits de pilotage dans 1'eventualite oil les gains par
pilote pour 1959 excederaient $10,600 (Cf. p. 947) . Selon les statistiques

fournies par le ministere des Transports, la moyenne des gains pour la saison

de 1959, par pilote en activite, avait ete de $14,451 .90, compares a$10,165

pour la saison de 1958 (piece 726, vol . II, appendice 19) . Les pilotes sou-

tinrent qu'il n'y avait eu aucun accord 'a cc sujet, contrairement a ce que

pretendait la Federation des =armateurs . Sans decider sur la question, le mi-

nistere des Transports . avait accorde une majoration de . 3% du tarif pour

compenser 1'augmentation du nombre des pilotes a la fin de 1959 .

En juin, la Federation des pilotes presenta-un memoire a 1'autorite de

pilotage en lui demandant de prendre une decision immediate sur 6 questions ;

a defaut, elle convoquerait une assemblee generale des pilotes pour etudier

la situation (piece 754) . L'une de ces questions concernait les pilotes des

Etats-Unis qui operaient dans la circonscription Saint-Laurent-Kingston-

Ottawa a 1'encontre des dispositions de 1'article 354(l) de la Loi sur la

marine marchande . -

Quelque temps avant la redaction de ce memoire, les pilotes s'etaient

plaints du pilotage' illegal dans leur circonscription . D'es le 24 septembre

1959, le conseiller des pilotes avait transmis au directeur des Reglements

de la marine une liste de nombreux cas de pilotage illegal qu'ils alleguaient

avoir ete effectue, en donnant les noms des pilotes et des lignes de navires

en cause (piece,808) .

Le 24 fevrier 1960, le . directeur repondit qu'a la suite d'enquetes

exhaustives on avait conclu que, dans plusieurs cas, il n'y avait pas e u
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d'infraction et que, dans d'autres, le manque de preuve rendait «tres impru-

dent de poursuivre2~ .

Au debut de la saison de navigation, les pilotes prirent la decision de
signaler par telegramme au surintendant regional, le capitaine J . J . Gendron,
chaque cas de pilotage illegal effectue soit par un pilote des $tats-Unis, soit
par une personne non brevetee . Au mois de mai, au moins 5 telegrammes de
ce genre lui furent adresses (piece 808) . En juin, juillet et aout, chaque pilote
qui avait des motifs de croire qu'un pilotage illegal avait ete effectue envoya
un telegramme, donnant le nom de la personne non autorisee et le nom du
navire en cause. II n'y cut pas moins de 14 telegrammes expedies a ce sujet
au cours de cette periode (piece 808) .

E'nfin, a la suite d'un de ces telegrammes en date du 22 juillet, dans
lequel les pilotes se plaignaient de 1'echouement d'un navire allemand ayant
a bord un citoyen des ttats-Unis faisant fonction de pilote, le sous-ministre
ecrivit au president de la Federation des pilotes en declarant que «le ministere
est au courant des activites des pilotes non brevetes dans la circonscription de
Kingston . La solution de cette difficulte implique une division de cette
circonscription, sur laquelle nous esperons discuter bientot avec les repre-
sentants des pilotes-;~ (piece 755) .

En fait, le sous-ministre proposait la solution meme que les pilotes
tentaient d'obtenir depuis quelque temps . Le memoire de la Federation des
pilotes, du 7 juin 1960, avait de nouveau demande, comme moyen de resoudre
le probleme pose par le travail des pilotes des ttats-Unis dans les eaux

canadiennes, la division a Saint-Regis de la circonscription Saint-Laurent-
Kingston-Ottawa et 1'etablissement soit du pilotage obligatoire, soit du paie-
ment obligatoire des droits de pilotage dans le secteur Montreal-Saint-Regis .

Le 9 septembre 1960, 1'autorite de pilotage accusa reception du memoire
de la Federation des pilotes du Saint-Laurent et declara que les autorites
americaines avaient ete informees de cas de ce genre et que des poursuites
etaient en cours contre un delinquant canadien . L'autorite de pilotage
ajoutait* :

RToutefois, nous convenons avec vous que le meilleur moyen de mettre fin
aux empietements des pilotes americains dans les eaux canadiennes est peut-etre
d'imposer un regime de paiement obligatoire des droits de pilotage . *

La lettre precisait que si la Federation des pilotes declarait accepter des
exemptions au paiement obligatoire pour les batiments canadiens et ameri-

cains des Lacs, 1'autorite prendrait sans delai en consideration 1'imposition
du paiement obligatoire, meme s'il devait en resulter une modification a la
Loi sur la marine marchande .

Darts 1'ensemble (y compris les autres questions), la reponse de 1'auto-
rite de pilotage fut jugee peu satisfaisante et elle en fut informee par une
lettre du 14 septembre lui faisant savoir qu'une assemblee generale de s

*Traduction . '
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pilotes du Saint-Laurent serait convoquee sans tarder <<aux fins de decider

les mesures dictees par les circonstances2, (piece 756) .

Les representants de la Federation des pilotes se reunirent avec les

fonctionnaires du ministere des Transports le 8 octobre, et avec 1'autorite
de pilotage les 12 et 13 octobre . On parvint a un accord sur toutes les -

questions soulevees par les pilotes et une greve fut ainsi evitee .

La demande des pilotes relative a la creation de deux circonscriptions
de pilotage dans la zone Saint-Laurent-Kingston-Ottawa, avec limite com-
mune a Saint-Regis sur la frontiere americano-canadienne, et a 1'etablisse-
ment du paiement obligatoire des droits de pilotage dans la nouvelle circons-
cription Montreal-Cornwall, fut acceptee a condition que les batiments
americains et canadiens des Lacs en fussent exemptes .

Les ordonnances officielles donnarit effet a cet accord sur la creation
des nouvelles circonscriptions de pilotage sont contenues dans les decrets
en conseil du 17 novembre 1960, etablissant les circonscriptions de Cornwall
et de Kingston (Cf. p . 925) .

En ce qui concerne les batiments americains des Lacs et le privilege

dont ils beneficieraient, un desaccord se manifesta rapidement entre les
pilotes de la circonscription et le ministre des Transports en tant qu'autorite
de pilotage de la circonscription. Les pilotes affirmaient ne s'etre engages

a ne pas insister sur le paiement obligatoire des droits de pilotage pour les
navires americains des Lacs que jusqu'a 1'issue des negociations qui se
poursuivaient a cette epoque entre le Canada et les $tats-Unis sur la question
du pilotage sur les Grands Lacs . Le Ministre soutenait que les pilotes avaient
convenu de ne pas s'opposer a une modification de la Loi sur la marine mar-

chande en vue d'exempter les navires americains des Lacs du paiement
obligatoire des droits de pilotage au cas ou une telle exemption serait, a son

avis, justifiee.

La question fut definitivement reglee en juin 1961 par la modification

de Particle 346(ee) de la loi, exemptant les navires americains des Lacs
du paiement obligatoire des droits de pilotage <<dans toute circonscription de
pilotage sur le Saint-Laurent en amont de la circonscription de pilotage de

Montreah. Cette modification fut adoptee malgre l'opposition de la Federa-

tion des pilotes du Saint-Laurent (Cf . Comite de la Chambre, audiences sur

le Bill C-98, 29 et 30 mai 1961) .
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Chapitre B

MEMOIRES

Sur les 13 memoires traitant du pilotage sur le Saint-Laurent en general,
il n'y a que celui de 2a Federation des pilotes du Saint-Laurent (Cf. pp. 83-
84), presentrr pour le compte de la Corporation-des pilotes du fleuve et de la

Voie maritime du Saint=Laurent, qui contienne des recommandations sp6ci-
fiques sur le pilotage dans la circonscription de Cornwall . Un memoire sup-

pl6mentaire presente par 1'Administration de la Voie maritime du Saint-

Laurent contient aussi une recommandation concernant le pilotage clans
cette circonscription . Ces recommandations sont les suivantes (les references
indiquent les parties du rapport traitant des sujets de ces recommandations) :

(1) LA FEDERATION DES PILOTES DU SAINT-LAURENT POUR LE COMPTE

DE LA CORPORATION DES .PILOTES DU FLEUVE ET DE LA VOT E

MARITIME DU SAINT-LAUREN T

(Mem. 28 [piece 671] )

1 . Lignards* . <<Que la Voie Maritime . du St-Laurent fournisse des li-
gnards aux murs d'approche .b (Cf. pp. 974-97 5 )

2. Timoniers* * . uQue des timoniers speciaux soient affectes a tons les

oceaniques de plus de 3,000 tonnes nettes pour leur passage dans la Voie
Maritime; dans les autres cas, ces timoniers pourront etre utilises avec le
consentement du capitaine .A (Cf . pp. 977 a 980 )

3 . Apprentissage . «Qu'un systeme d'apprentissage approprie soit adopte

sans delai dans ]a circonscription . :~ (Cf . pp . 997-998 )

4 . Exemptions . «Que les seuls navires exempts du pilotage, obligatoire
dans la circonscription de Cornwall soient les navires presentement exempts
du paiement obligatoire des droits de pilotage dans la circonscription de
Montreal .2, (Cf. Recommandation 4)

*Pr6pos6s aux amarres (Linesmen) .
**Hommes de barre (Wheelsmen) : .
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5 . Premier voyage d'un navire . aQue tout navire exempt du pilotage spit
requis de prendre un pilote lors de ses premiers voyages dans la circonscrip-
tion . ;~ (Cf . Recommandation 4 )

6. Section St-Regis-ecluse Snell . «Que la situation juridique des pilotes
entre Saint-Regis et 1'ecluse Snell spit eclaircie . :~ (Cf. Recommandation 3)

7. Ponts traversant la Voie Maritime . «Que le systeme de signaux spit
couple d'un service de radiotelephonie au pont de Caughnawaga, au pont
St-Louis et au pont de Valleyfield .3, (Cf. pp. 980-981 )

8 . Bdtiment a l'ecluse de St-Lambert . «Qu'un batiment approprie avec
service telephonique spit fourni aux pilotes a 1'ecluse de St-Lambert . >
(Cf. pp. 788-789 et 990 a 993 )

9. Cooperation avec les representants de la Voie Maritime . «Qu'une
plus grande cooperation existe avec les representants de la Voie Maritime
en vue d'obtenir les informations necessaires concernant 1'entree des navires
dans les ecluses . :- (Cf. pp. 677-678 )

10 . Radiotelephonie . «Que la station de radiotelephonie a Cardinal spit
transferee a Cornwall ou dans 1es .environs .» (Cf . pp. 968-969 )

11 . Ecluses de St-Lambert et Snell . «Une repartition equitable des
taches doit etre faite entre les pilotes des circonscriptions concernees aux
ecluses de St-Lambert et Snell .>> (Cf . Recommandation 3 )

(2) ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAUREN T

(Mem. 61 [piece 1469] )

Que, dans 1'interet de 1'efflcacite et de la securite du fonctionnement de
la Voie maritime, 1'emploi et le controle des pilotes dans la zone de la Voie
maritime* relevent de 1'Administration de la Voie maritime . (Cf. pp. 993-
994. )

*Qui comprend la circonscription de pilotage de Cornwall . .
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Chapitre C

PREUVE

1 . DESCRIPTION G>✓NtRALE

(1) LIMITES DE LA CIRCONSCRIPTION

La circonscription de Cornwall est contigue a la circonscription de pi-

lotage de Montreal 'a 1'est, et a la circonscription de pilotage de Kingston a

1'ouest; ces deux limites ont pose des probl'emes d'ordre pratique et ju ri -

dique.

La circonscription de Cornwall n'est qu'indirectement concernee par le

probleme de la limite est, qui n'existe que du fait de l'absence de definition
de la limite amont de la circonscription de pilotage de Montreal et de zone

legale pour la rel'eve des pilotes. L'autorite de pilotage de la circonscription

de Cornwall autorise des pIlotes non brevetes pour sa circonscription a pi-

loter dans une de ses parties, c .-a-d . entre 1'entree de la Voie maritime et

1'ecluse de Saint-Lambert, sans tenir compte de 1'article 361 de la loi du fait

qu'elle n'exige pas que ses pilotes exercent leurs fonctions a part ir de 1'entree

de la Voie maritime pour les trajets vers 1'amont et jusqu'a sa limite en
aval pour les trajets vers 1'aval . On etudie les multiples probl'emes souleves

par cette situation aux pages 597 a 599, 663 a 666 et 757 a 765 .

La solution consisterait a mettre en oeuvre la recommandation gene-

rale 9 (Cf. Titre 1, p . 527), en etablissant la limite amont de la circonsc rip-

tion de Montreal de fagon qu'elle chevauche la circonscription de Cornwall

pour constituer un territoire commun ou les pilotes des deux circonsc riptions

seraient legalement competents et pourraient effectuer la rel'eve plus econo-
miquement et plus efficacement. Ce territoire commun devrait etre limite a

l'ecluse de Saint-Lambert et ses murs d'approche . La limite est de la cir-

conscription de Cornwall devrait etre modifiee en consequence afin que le

reste du chenal -de la Voie maritime, entre Montreal et le mur d'approche,
soit situe exclusivement dans la circonscription de Montreal .

La limite ouest de la circonscription de Cornwall souleve une difficulte

du fait qu'elle fut etablie sur des criteres etrangers au pilotage . Un pilote

ayant le droit de debarquer a la limite legale de sa circonsc ription (art. 361
de la loi) et n'ayant aucune competence legale au del'a de cette limit e
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(art . 333[3]), il faut etablir celle-ci la ou 1'embarquement et le debarque-
ment puissent se faire sans danger et avec le minimum d'inconvenients pour
les navires. L'ecluse Snell, avec ses murs d'approche, est de toute evidence

le territoire commun des circonscriptions contigues de Cornwall et de King-
ston, la limite amont de la premiere etant a 1'extremite ouest du mur
d'approche de 1'amont et la limite est de la seconde, a 1'extremite est du mur
d'approche de 1'aval .

Le fait que la zone de 1'ecluse Snell et le chenal, sur une distance de
cinq milles et demi en aval, sont situes dans des eaux americaines a cree
un probleme international. La solution legale et logique eut ete un accord
international par lequel les ttats-Unis eussent accorde au Canada juridic-

tion sur ces eaux pour lui permettre d'y etablir et de faire fonctionner un
service de pilotage . On ne sait pourquoi on ne le fit pas a cette epoque et,
lors de la division de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa en
1960, on ne put etablir sa limite amont qu'a la frontiere, ou prenait fin la
juridiction canadienne (Cf . p. 925) . Un probleme analogue existe en
Colombie-Britannique dans le detroit de Haro (Cf . Titre II, pp. 35 a 37, 59
a 63, 111, et recommandation 2, p . 213) .

La limite ouest etant ainsi fixee, 1'autorite de pilotage de Cornwall se
trouvait devant un dilemme : soit s'en tenir a la definition legale et gener-
ou meme mettre en danger-les navires, soit adopter un point de vue
pratique et assurer des services de pilotage jusqu'a 1'ecluse Snell . La solution
pratique prevalut, mais il en est resulte de nombreuses difficultes juridiques .

Pour demeurer dans la legalite, 1'autorite de pilotage de Cornwall dispo-
sait de deux solutions :

a) $tablir une zone d'embarquement, avec le service de bateau-pilote
necessaire, a la limite ouest de la circonscription, a Saint-Regis,
du cote canadien de la frontiere, zone qui aurait constitue un terri-
toire commun pour les pilotes de Cornwall et les pilotes des deux
nationalites de la circonscription no 1 des Grands Lacs . Cette
solution aurait exige que les pilotes de cette derniere circonscription
assurent le service entre Saint-Regis et 1'ecluse Snell et se serait
traduite par une augmentation substantielle des taux en vue
de couvrir les frais considerables d'un service de bateau-pilote .
De plus, mis a part les inconvenients et les retards imposes aux
batiments, obliges de ralentir pour embarquer on debarquer les
pilotes, 1'etroitesse relative du chenal et les courants traversiers
rendaient ces manceuvres hasardeuses, surtout par mauvais temps .

b) Adopter la procedure etablie par les pilotes de la Colombie-Bri-
tannique et ceux des $tats-Unis pour les navires naviguant entre
Puget Sound et le golfe de Georgie, c .-a-d . que les pilotes des deux
circonscriptions auraient ete tenus d'embarquer et de debarquer au

point le plus commode de 1'autre circonscription et de s'abstenir
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de piloter au dela de la limite de la circonscription pour laquelle
ils sont brevetes ou inscrits . Il n'en serait resulte que peu d'incon-
venients pour les pilotes de Cornwall puisqu'ils auraient ete tenus
d'embarquer et de debarquer comme ils le font actuellement dans

la zone de 1'ecluse Snell . Les pilotes de Kingston, toutefois, au-
raient ete tenus d'embarquer ou de debarquer au premier point
pratique dans la circonscription de Cornwall, soit 1'ecluse de Beau-

harnois . Cette procedure se serait traduite, pour eux, par une

serieuse perte de temps et aussi par un accroissement de leur
effectif et des frais de transport plus eleves aboutissant a une
majoration notable des taux de pilotage .

L'autorite de pilotage de Cornwall adopta plutot une solution econo-
mique et logique, avec 1'accord tacite des autorites de la circonscription
no 1 des Grands Lacs (circonscription de Kingston) et suivant lequel celles-ci
s'abstiendraient de desservir la partie des eaux designees en aval de 1'ecluse

Snell et ou seuls les pilotes de Cornwall y piloteraient .

La situation etait cependant . irremediablement illegale . L'autorite de
pilotage de Cornwall ne pouvait ni fixer des taux pour les services rendus
dans le secteur qui etait hors des limites de sa circonscription (art . 329[h])

ni ne pouvait forcer ses pilotes a y piloter . Non seulement les pilotes avaient
le droit de cesser de piloter lorsqu'ils arrivaient a la limite legale de leur
circonscription (art . 361), mais ils violaient et l'article 375c de la Partie VIA
de in Loi sur la marine marchande du Canada et l'article 7 du United States

Great Lakes Pilotage Act 1960 s'ils pilotaient a l'ouest de Saint-Regis un
batiment ressortissant a la legislation sur les Grands Lacs puisqu'ils n'etaient
pas pilotes inscrits, en vertu de la Partie VIA de la Loi sur la marine

marchande .

De plus, la solution pratique adoptee n'etant pas fondee sur des motifs

d'ordre juridique, 1'autorite de pilotage de Cornwall fut placee dans l'obli-
gation de ceder aux pressions des pilotes chaque fois qu'ils menagaient de
cesser de piloter en amont de la limite de la circonscription si l'on ne cedait
pas a leurs demandes (sans rapport avec la question) (p . ex., le differend

portant sur 1'ecluse de Saint-Lambert, cf. pp. 757 et suiv.) .

Cela pla~a egalement le ministere des Transports dans la situation equi-

voque de donner 1'ordre aux capitaines et aux armateurs des navires britan-
niques des Lacs de violer 1'exigence du pilotage obligatoire dans le reseau
des Grands Lacs stipulee dans la Partie VIA de la Loi sur la marine mar-

chande et dans le United States Great Lakes Pilotage Act . Le probleme se

posa parce que les navires britanniques des Lacs qui sont soumis au pilotage
obligatoire dans le reseau des Grands Lacs mais qui etaient alors exemptes
du, paiement obligatoire des droits dans la, circonscription de pilotage de

Cornwall n'employaient pas de pilote comme ils auraient du le faire, en
vertu de 1'exigence du pilotage obligatoire dans les Grands Lacs, dans c e
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secteur de 5 milles Z . Le ministere des Transports ecrivit aux compagnies
concernees pour leur rappeler cette exigence statutaire . En depit du fait
que les armateurs ignorerent cot avertissement, on n'engagea aucune pour-
suite contre eux, pour la raison evidente que le ministere les incitait a com-

mettre l'infraction prevue dans 1'article 375c et dans la disposition corres-
pondante de la legislation des ttats-Unis, c .-a-d. etant soumis au pilotage
obligatoire, employer des personnes n'etant pas des pilotes inscrits pour les
eaux concernees . Du point de vue pratique, mais non du point de vue legal,
on resolut ce probleme, lie aux navires ~britanniques des Lacs, sauf pour les
vapeurs d'immatriculation canadienne, lorsque, par des reglements etablis

par 1'autorite de pilotage de Cornwall en vertu de 1'article 347, on retira
1'exemption relative prevue a 1'article 346(e) du paiement obligatoire des
droits de pilotage dans les eaux de la circonscription de pilotage de Cornwall .

On tenta de resoudre legalement le probleme en 1966 lors de la mise
a jour du Memoire d'accord de 1961 entre le Canada et les $tats-Unis au
sujet du pilotage a 1'ouest de la frontiere pres de Saint-Regis (piece 1400) .

Cet accord international' contient les dispositions pertinentes suivantes :

«Participation au service de pilotage m

-L'article 3(c) porte que aEntre 1'ecluse Snell jusqu'a (sic) la
limite est de la circonscription no 1, le pilotage .sera assure exclusi-
vement par des pilotes canadiens qui seront inscrits pour servir
uniquement darts ces eaux et dont le nombre sera fixe par le
Ministre; . . . p

<<Services des affectations n

-L'article 4(a) et (c) rend le ministre des Transports responsable
des «organisations et services de regulation (sic) pour les pilotes
et les moyens connexes, y compris les bateaux-pilotesz, pour le
secteur de Saint-Regis a 1'ecluse Snell, les services devant etre
situes a Montreal, le Ministre ayant toutefois la latitude de les
etablir ailleurs .

«Autres droits>>

-L'accord ne fixe pas de taux de pilotage entre Saint-Regis et
1'ecluse Snell mais, conformement a 1'article 11 (b), on pourrait en
etablir avec 1'approbation du Ministre .

En obtenant cette approbation des Etats-Unis, le, ministere des Trans-
ports n'avait ni 1'intention de faire effectuer par des pilotes canadiens inscrits

de la circonscription no 1 des Grands Lacs, le service de pilotage dans le sec-
teur Saint-Regis/tcluse Snell ni d'etablir une nouvelle organisation de pilotage

1 Ces dispositions du m€moire de 1966 ne furent pas reproduites dans les r6visions de
1969 et de 1970 du Memoire d'accord qui enoncent seulement le principe d'egalit6 du nombre
des pilotes des lrtats-Unis et de celui des pilotes canadiens inscrits pour 1'ensemble du .bassin
des Grands lacs- .
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avec des pilotes inscrits specialement pour ce secteur . Son intention etait

d'etendre la competence legale des pilotes brevetes de Cornwall jusqu'a
1'ecluse Snell en leur delivrant des certificats d'inscription pour le secteur,
en vertu de la Partie VIA de la Loi sur la marine marchande, cc qui eut

lieu, de fait, le 22 aout 1965 (piece 1540k) .

COMMENTAIRE

Abstraction faite de la validite des certificats d'inscription attribues d e

cette fagon, qui semblent avoir ete delivres sans les exigences de qualification
et d'inscription de 1'article 5 des Reglements sur le pilotage dans les Grands
Lacs (dont 1'exemption prevue dans 1'article 5[2] ne s'applique qu'aux

pilotes brevetes de la circonscription de Kingston), on n'arriva qu'a une
solution partielle . Bien qu'elle resolut certaines donnees du probleme, elle
rendait confuse la situation legale du fait qu'elle plagait les pilotes de Corn-
wall sous la direction de deux autorites legales distinctes, c.-a-d. la circons-

cription de pilotage de Cornwall et 1'administration responsable des eaux
designees du «bassin des Grands Lacs» (art . 375A) . En outre, on ne peut

obliger un pilote brevete de Cornwall a accepter un certificat d'inscription
ni a le garder, lorsqu'il lui a ete octroye, comme condition pour detenir
son brevet pour la circonscription de pilotage de Cornwall .

D'un autre point de vue, la solution fut egalement particle du fait que
le probleme des taux de pilotage concernes ne fut pas legalement resolu ;

argument que les pilotes de Cornwall ont invoque depuis (Cf. pp . 1035-1036) .

En depit du fait que 1'autorite de pilotage de Cornwall, en fixant les .taux dans

son reglement, ait tenu compte des services rendus dans le secteur Saint-
Regis/Ecluse Snell, de tels taux n'ont aucun effet legal quant aux services
rendus an dela des limites de la circonscription puisque_ le pouvoir reglemen-

taire de 1'autorite de'pilotage se limite aux eaux de la circonscription. Pour

resoudre legalerrient ce probleme, il cut ete necessaire, en premier lieu, de
ieduire les taux de Cornwall de fagon a ne couvrir que les services rendus
jusqu'a la limite, a Saint-Regis, de la circonscription, et en second lieu, que

le gouverneur en. conseil fixe, en vertu de 1'article 375c(e) les taux appro-
pries pour le transit dans le secteur Saint-Regis/$cluse Snell . Mais on ne le

fit pas .

Comme on 1'a deja dit, la Commission estime que la solution logique
serait que ce secteur de la Voie maritime du Saint-Laurent soit considere par
accord international comme un cas d'exception, et que Pon accorde au
Canada juridiction exclusive en matiere de pilotage dans ce secteur comme
si ces eaux etaient canadiennes (et non des eaux designees selon les termes,
modalites, conditions et organisation fixes dans le Memoire d'accord) . On

pourrait alors deplacer la limite occidentale de "la ciiconscription de Corn-
wall vers Pouest, a 1'ecluse Snell, doni la zone pourrait etre specifiee zone

de releve
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(2) CARACTERISTIQUES PHYSIQUE S

La circonscription de pilotage de Cornwall comprend le trongon du

Saint-Laurent compris entre 1'entree de la Voie maritime, pres de Montreal,

et la frontiere internationale au voisinage de Pile de Saint-Regis, une distance

d'environ 77 mines terrestres . Elle est essentiellement formee par une serie
de 4 nouvelles ecluses de la Voie maritime, chacune de 766' X 80' X 30',

ainsi que par les canaux et chenaux navigables qui les relient . En voici une
breve description :

a) Approche de la Voie maritime et ecluse de Saint-Lambert

Le chenal, et sa digue protectrice, donnant acces a la Voie maritime a

partir du port de Montreal et qui constitue la limite orientale de la circons-

cription de pilotage, commence juste a l'est du pont Jacques-Cartier, passe

sous ce pont et s'etend sur 3 mines avant d'atteindre la premiere ecluse de la

Voie maritime, 1'ecluse de Saint-Lambert, a 1'extremite sud du pont Victoria

qui comprend des travees soulevantes et des voies de circulation ferroviaire
et routiere.

L'ecluse de Saint-Lambert eleve les navires a quelque 15 pi . au-dessus
du niveau du port de Montreal jusqu'au bassin de Laprairie a travers lequel

le chenal navigable, appele Canal de la rive sud, decrit un grand arc de 8

mines Z entre ses remblais protecteurs jusqu'a la seconde ecluse .

b) Bassin de Laprairie et ecluse Cote-Sainte-Catherine

Cette ecluse eleve les navires a 30 pi . au-dessus du bassin de Laprairie
jusqu'au niveau du lac Saint-Louis, contournant ainsi les rapides de Lachine .
Au del'a, le canal de la rive sud continue sur une distance de 7 mines I avant
d'atteindre le lac Saint-Louis . Au-dessus de ce canal, s'elevent les piles du
pont routier Honore Mercier d'une hauteur libre de 120 pi . Plus en amont,
le pont du chemin de fer du Canadien Pacifique; 2 travees soulevantes per-
mettent le passage des navires .

c) Lac Saint-Louis et ecluses aval et amont de Beauharnoi s

Dans le lac Saint-Louis, les navires suivent les chenaux dragues sur

une douzaine de mines avant d'atteindre, a 1'extremite ouest, 1'ecluse aval
de Beauharnois . Cette ecluse, qui contourne la centrale hydroelectrique de

Beauharnois, eleve les navires de 41 pi. jusqu'a un court bief qui les mene a
1'ecluse amont de Beauharnois oil ils sont encore eleves de 41 pi . jusqu'au
lac Saint-Frangois . Apres avoir parcouru quelque 13 mines sur le canal de

Beauharnois, les navires entrent dans le lac Saint-Frangois et parcourent

vers l'ouest environ 30, mines de chenaux dragues . jusqu'a la tete du lac et
la frontiere internationale, pres de Saint=Regis, qui marquent la limite ouest

de la circonscription .
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(3) VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT

a) Description generale

La voie maritime du Saint-Laurent, an sens le plus large de 1'expression,
est une voie d'eau profonde qui s'etend sur quelque 2,300 milles, de 1'Atlan-
tique a la tete des Grands Lacs . Le niveau du .reseau navigable du Saint-
Laurent s'abaisse'au total de 602 pi . du lac Superieur a 1'Atlantique : 30 pi .
du lac Superieur au lac Erie, 326 pi . d'un bout a 1'autre du canal de
Welland, 226 pi . du lac Ontario a Montreal et 20 pi . de Montreal a
1'Atlantique .

Rigoureusement parlant, toutefois, et au sens de la Loi sur 1'Adminis tra-
tion de la Voie maritime du Saint-Laurent, celle-ci s'etend du port de Mont-
real an lac Erie et comprend le canal de Welland. Dans cette partie du fleuve,
longue de quelque 365 milles, les gouvernements du Canada et des Etats-
Unis, par 1'intermediaire de leurs organismes respectifs, ont, entre 1954 et
1959, pour remplacer les 22 ecluses de 14 pi . de profondeur, procede a la
construction de 7 ecluses de 27 pi . et,de leurs biefs, et an dragage de nom-
breux milles de chenaux du fleuve, conformement aux specifications .

L'organisme canadien, l'Administration de la Voie maritime du Saint-
Laurent, construisit (et exploite maintenant) 4 de ces ecluses ainsi que les
canaux entre Montreal et . Cornwall ; ce sont les ecluses de Saint-Lambert et
Cote-Sainte-Catherine et les ecluses aval et amont de Beauharnois, toutes
situees dans la circonscription de pilotage de Cornwall . Elle a fait
egalement construire une cinquieme ecluse et son bief a Iroquois, Ontario .
L'organisme americain, la Saint Lawrence Seaway Development Corporation,
a construit (et exploite actuellement) les 2 autres ecluses et leurs biefs; dans,
la section des,Rapides internationaux-entre Ogdensburg; Etat de New York,
et Saint-Regis ; ce sont les ecluses Snell et Eisenhower.

La largeur minimale des chenaux de la Voie maritime est de 200 pi .
avec deux remblais, 300 pi . avec mi seul remblai et 450 pi . dans les plans
d'eau. Tons ont une profondeur minimale de 27 pi.

b) Administration

L'administration de la partie de la Voie maritime qui rel'eve du Canada

est confiee a 1'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent, aux

termes de la Loi sur l'Administration de la Voie maritime adoptee par le
Parlement en .1951 . (S .R.C., chap. 242), . .

Une loi adoptee par le Congres americain en 1954 a confie a la Saint
Lawrence Seaway Development Corporation 1'administration de la -partie de
la Vole maritime qui releve des Etats-Unis (33 U .S.C: 981) .

L'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent est une' corpo-

ration de la Couronne',classee dans la Loi,-sur . 1'administration financiere
(S:R.C.,' chap. :11"6), au titre' des 'corporations de proprietaires . Elle est: di-
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rigee par un president et deux autres membres tandis que la direction de la
corporation des ttats-Unis est confiee a un seul administrateur .

L'Administration canadienne comme la corporation des ttats-Unis ont
des obligations administratives et financieres tout a fait analogues en prin-
cipe. Dans les deux cas, p . ex., les travaux maritimes doivent etre amortis
sans subvention . La legislation exige qu'elles etablissent des regles de navi-
gation et des organismes d'exploitation .

La partie qui releve de 1'Administration de la Voie maritime du Saint-
Laurent se divise en deux regions :

-La region est, avec bureau central a Saint-Lambert, P .Q., s'etend
de 1'entree de la Voie maritime, a Montreal, jusqu'au lac Ontario
et comprend toutes les nouvelles installations de 27 pi . construites
par le Canada entre 1954 et 1959, savoir les ecluses de Saint-
Lambert et Cote-Sainte-Catherine et le canal de la rive sud, les
ecluses amont et aval de Beauharnois ; 1'ecluse Iroquois, les

chenaux dragues du lac Saint-Louis, du canal de Beauharnois, du
lac Saint-Frangois et le cote canadien des eaux frontalieres entre
Cornwall et Kingston.

-La region ouest avec bureau central a St Catharines, Ontario,
s'occupe principalement du canal de Welland . Elle comprend egale-

ment 1'ecluse canadienne et le canal de Sault-Sainte-Marie,
Ontario .

c) Reglement

L'article 19 de la Loi etablissant 1'Administration de la Voie maritime
du Saint-Laurent porte :

`(1) L'Administration peut, avec 1'approbation du gouverneur en conseil sur
la recommandation du Ministre, etablir des reglements pour 1'administration, la
gestion et le controle des ouvrages et biens sous sa juridiction, y compri s
a) la reglementation et le contr8le des vaisseaux naviguant dans un canal ou des

ouvrages appropries ;
b) la reglementation des etablissements, machines ou appareils destines au

chargement on au dechargement de navires dans un canal ; .e t
c) la saisie, la detention ou la vente de navires, marchandises ou cargaisons a

1'egard desquels un peage est du et inacquitte, ou a 1'egard desquels on a viole
une disposition de la presente loi ou d'un reglement .
(2) Quiconque viole un reglement est coupable d'une infraction et passible,

sur declaration sommaire de culpabilite, d'une amende d'au plus mille dollars .=

En vertu de cet article, 1'autorite de la Voie maritime du Saint-Laurent

a adopte le Reglement sur la Voie maritime approuve et entre en vigueur le
leZ avril 1962, par decret en conseil C .P. 1962-390 . Le reglement, modifie
depuis, au besoin, est contenu dans le Manuel sur la Voie maritime dont on

parle ci-apres .

Afin d'en assurer 1'uniformite pour toute la Voie maritime, le regle-
ment fut edicte corijointement par• 1'Administration de la Voie maritime et l a
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Saint Lawrence Seaway Development Corporation . Dans la mesure or1 il
s'applique aux ttats-Unis, il a ete etabli par ]a Saint Lawrence Seaway
Development Corporation en vertu de la Loi du 13 mai 1954, modifiee, 33
U.S .C. 981-990 .

De nombreux articles de ce reglement prevoient qu'un navire est tenu
de se conformer aux <<instructions de 1'Administration~ ou d'observer «les
prescriptions de 1'Administrationn .

En vertu de ces articles, 1'Administration de la Voie maritime a etabli,
conjointement avec la Development Corporation, 7 circulaires definissant ses
instructions. Ces circulaires sont rendues applicables par Particle 22 du Re-
glement sur la Voie maritime qui porte :

aLorsqu'un navire est tenu en vertu du present reglement de se conformer

aux instructions de 1'Administration on d'observer les prescriptions de 1'Administra-
tion, ce navire sera cense s'etre conforme a ces instructions ou avoir observe ces
prescriptions s'il se conforme aux instructions et observe les prescriptions perti-
nentes des circulaires en vigueur de la Voie maritime, sauf avis contraire d'un
fonctionnaire ou d'une station. D

Les circulaires de la Voie maritime actuellement applicables sont les
suivantes :

Circulaire no 1 : - Conge prealable et garantie du paiement des
peages

Circulaire no 2 : Navires transiteurs
Circulaire no 3 : Radiocommunications
Circulaire no 4 : Instructions sur le transit

Circulaire no 5 : Cargaisons dangereuses

Circulaire no 6 : Imposition et perception des peages

Circulaire no 7 : Embarcations de plaisance (Manuel sur la Voie
maritime, modifie, du ler avril 1970 [piece 470]) .

d) Manuel de la Voie maritime (piece 470 )

Les reglement et circulaires sur la Voie maritime et certaines autres
informations concernant le trafic des batiments dans la Voie maritime du
Saint-Laurent sont contenus dans une publication appelee <<Manuel de la
Voie maritime2,, publiee, conjointement par 1'Administration de la Voie ma-

ritime du Saint-Laurent et la Saint Lawrence Seaway Development Corpora-

tion, sous forme de feuillets mobiles, a l'intention des capitaines .

D'apres 1'article 19 du Reglement sur la Voie maritime, un exemplaire
de ce reglement et de chaque circulaire en vigueur devra se trouver a bord
de tout navire qui transite dans la Voie maritime .

e) Navires transiteurs

L'article 5 du Reglement sur la Voie maritime porte :

_(1) Aucun navire ne doit transite r
a) a moins d'avoir une assiette convenable et d'etre dans un etat offrant,

de 1'avis de 1'Adminis tration ou d'un fonctionnaire, toute garantie de
securite, ni
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b) a • moins d'etre muni des appareils, de I'equipement et des machines
que 1'Administration jugera necessaires pour assurer un transit en
toute securite .

(2) Un fonctionnaire pourra refuser de permettre a un navire de transiter
s'il estim e
a) que ce navire, sa cargaison, son equipement ou ses machines sont

dans un etat susceptible de mettre obstacle a la securite ou a la
rapidite du transit, ou

b) que 1'equipage est incompetent ou insuffisant.

(3) Lorsqu'un fonctionnaire refuse de permettre a un navire de transiter, ce
navire ne peut transiter avant d'en avoir obtenu d'un fonctionnaire la
permission expresse . D

La circulaire no 2 sur la Voie maritime, modifiee le 1er avril 1970,
traite egalement de la condition des navires, notamment des dimensions, du
tirant d'eau, des marques de tirant d'eau, des mats, des passerelles en saillie,
des defenses, des tuyaux de •decharge, des <<bras d'atterrissementp (Landing
booms) *, de 1'installation radiotelephonique, des amarres, des «guidesA
'(Fairleads)**, des ulignes d'attrape>> (Hand lines) t, des bouees d'ancre,
du lest, les ancres de poupe, des indicateurs de marche de 1'helice, des fosses
septiques, des «separateurs d'hydrocarbures» (Oily water separators) $, des
indicateurs . d'angle de barre, du gyrocompas et du radar .

En ce qui concerne la dimension des batiments, la circulaire no 2 ne
fait que repeter la disposition de 1'article 3(2) du Reglement sur la Voie
maritime qui se lit comme suit :

Sous reserve du "present reglement, • tout navire dont la longueur hors tout
est d'au plus sept cent trente pieds et la largeur hors tout, y compris les defenses
permanentes, d'au plus soixante-quinze pieds six pouces, pourra transiter pendant
la saison de navigation. =

En cc qui concerne le tirant d'eau, 1'article 3(4) porte :
aUn navire ne pourra transiter que si son tirant d'eau maximum ne depasse

pas le tirant d'eau maximum couramment prescrit par I'Administration pour la
partie de la Voie maritime a franchir. =

Le tirant d'eau maximal a ete porte de 25 pi . A 25 pi . 6 po. en 1963, et a
25 pi . 9 po. en 1968. L'Administration de la Voie maritime veille a ce que
ce tirant d'eau maximal ne soit pas depasse . Les navires d'un trop fort tirant
d'eau sont tenus de vider leur ballast, on de se mettre en bonne assiette on
meme, dans les cas extremes, de decharger une partie de leur cargaison pour
reduire leur tirant d'eau a 25 pieds 9 pouces au maximum .

Aucun reglement n'exige que les navires aient un minimum de lest . La
circulaire no 2 porte seulement que les navires insuffisamment lestes s'expo-
sent a un refus de transit ou a un retard . On envisagea la possibilite de fixer
un minimum de tirant d'eau, mais on trouva impossible d'en definir un qui
put satisfaire aux differentes situations possibles .

*Tangons de d6barquement .
* *Chaumards .
tToulines .
$Deshuileurs d'eau ou separateurs d'huile. (Notes de traduction )
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f) Inspection des bdtiments

Avant de transiter pour la premiere fois dans la Voie maritime, tout
navire doit etre inspecte par le personnel de la Voie maritime, mais il n'y a
plus d'inspection obligatoire par la suite . Son but est double : s'assurer
d'abord que 1'equipement repond aux exigences et, ensuite, que le capitaine
a connaissance de la procedure suivie dans les canaux, de la maneeuvre con-

venable d'accostage d'un mur sans 1'aide de remorqueurs, de la fagon de . de-
barquer un homme par le tangon de debarquement, d'envoyer et de manier
les a .marres dans '1'ecluse .* Lorsque le navire revient - dans la Voie maritime,
il ne subit aucune nouvelle inspection meme en cas de changement de capi-
taine; seul le pilote instruira celui=ci de la procedure a .suivre dans la Voie
maritime .

L'inspection a lieu au mouillage de Longue-Pointe en menie temps que
celle des services de douane et de sante.

En 1963, il y avait deux inspecteurs, tous deux capitaines de la marine
marchande . L'un avait navigue longtemps en mer et avait ete pilote pendant
plusieurs annees avant 1'ouverture de la Voie maritime . L'autre avait• quelque
experience de la navigation sur les Grands Lacs et avait navigue longtemps
en mer.

Bien qu'il n'y ait pas de regime d'inspection apres le premier voyage
dans la Voie maritime, un fonctionnaire peut, en vertu de 1'article 20 du
Reglement sur la Voie maritime, monter a bord de tout batiment et examiner
1'equipement ou la cargaison ainsi que 1'equipage, et peut refuser d'autoriser
le transit si ses constatations ne le satisfont pas (art . 5[2]) . Des navires ont
ete occasionnellement arretes pour une inspection de leur appareil a gou-
verner, de leurs machines ou autres appareils .

M. R. J. Burnside qui representait, aux audiences de la Commission,
TAdministration de 14 Voie maritime, declara que celle-ci se fiait aux pilotes
pour empecher des batiments presentant, pour une raison quelconque, des

risques pour la securite, d'entrer dans la Voie maritime ; ils tachent de con-
vaincre le capitaine de rester dans le port et, s'il insiste pour continuer de
faire route, consultent 1'Administration .

L'une des raisons pour lesquelles on peut refuser 1'entree d'un batiment

ou la retarder est 1'insuffisance de 1'equipage (reglement, art . 5[2] ) . M. Burn-

side certifia que les long-courriers en particulier ont tendance a reduire leur

equipage, tant en officiers qu'en hommes, si bien qu'il leur est difficile de

faire route sans interruption dans la Voie maritime car, pratiquement, 1'equi-

page doit alors assurer un service continu . Il declara avoir requ des plaintes

d'officiers qui disaient avoir assure sur la passerelle des quarts beaucoup plus

longs qu'en service normal . C'est dans le canal de Welland que cette penurie

se fait le plus sentir parce que les navires passent de nombreuses heures au

mur d'approche a s'amarrer et a se desamarrer sans cesse, et 1'insuffisance
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d'equipage entraine de nombreuses difficultes . L'Administration de la Voie
maritime n'a pas estime devoir prendre des mesures correctives, mais elle
esperait que les armateurs en prendraient l'initiative .

g) Reglementation du transi t

(i) Systeme de contr6le du trafic maritim e

Dans la Voie maritime il existe, entre Montreal et le lac Erie, 6 sta-
tions destinees uniquement au contr6le du trafic et situees aux points suivants :

Ecluse amont de Beauharnois-secteur no 1 du contr6le du trafic
Ecluse Eisenhower -secteur no 2 du contr6le du trafic
Ecluse Iroquois -secteur no 3 du contr6le du trafic
Clayton, Etat de N .Y. -secteur no 4 du contr6le du trafic
Picton-Oshawa, Ontario -secteur no 5 du contr6le du trafic
Bureau central du canal

de Welland -secteur no 6 du contr6le du trafic

Ces. stations operent sur les tres hautes frequences assignees pour le travail,
la securite, les appels et les urgences . Les batiments, qu'ils veuillent entrer
ou soient en transit, sont tenus d'avertir sur la frequence assignee a la station
designee lorsqu'ils passent Fun des dix points d'appel en donnant leurs nom,
position, destination, tirant d'-eau et cargaison; Hs doivent egalement garder
1'ecoute en permanence sur la frequence assignee tant qu'ils sont dans un
.secteur de contr6le du trafic de la Voie maritime .

Au cours de leur passage dans la circonscription de pilotage de Corn-

wall, les batiments sont sous le contr6le de la station de la Voie maritime a
.1'ecluse amont de Beauharnois .

Un equipement electronique moderne, tel qu'un circuit ferme de tele-
vision et des panneaux d'information visuelle, a ete installe dans le canal de
Welland pour aider au contr6le du trafic . Les plans actuels prevoient 1'ap-
plication d'une procedure de contr6le du trafic completement integree par
.ordinateurs, sur toute la Voie maritime d'es 1971 . Les centres de contr6le du
_trafic seront situes a Saint-Lambert, P .Q., a Massena, Etat de N.Y., et a
St Catharines, Ont., et seront dotes de petits ordinateurs relies a un ordina-
teur central a Cornwall, Ont ., qui constituera la banque des donnees et ser-
.vira a la planification des operations dans tout le reseau de la Voie maritime .

(ii) Entree et sortie de la Voie maritime
- Le controle du trafic a 1'entree et a la sortie de la Voie maritime s'effec-
tuait auparavant par liaison entre les preposes aux affectations de la Voie
maritime, stationnes a 1'ecluse amont de Beauharnois, et le capitaine de port
de Montreal . En avril 1968, le systeme de contr6le du trafic maritime du
ministere des Transports se substitua au capitaine de port dans cette fonction .

Lorsqu'un navire dans le port de Montreal, a un poste d'amarrage ou de
.mouillage, est pret a partir pour la Voie maritime, il demande un permi s
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d'entree au Centre de controle de Montreal, qui depend lui-meme du systeme

de controle du trafic maritime du Saint-Laurent . A son tour, le controleur

du trafic de Montreal demande au systeme de controle du trafic de la Voie
maritime la permission pour le navire d'entrer dans celle-ci . Le controle du
trafic de la Voie maritime, apres avoir verifie 1'etat du trafic a 1'ecluse de
Saint-Lambert, accorde la permission s'il n'y a pas d'encombrement ou des

que la voie est libre. D'es qu'elles sont regues, les instructions sont trans-
mises au navire par le controleur de la circulation du Centre de Montreal
qui fixe le moment du depart apres avoir examine 1'etat du trafic portuaire

a ce moment-la. L'autorisation expire 15 minutes apres avoir ete donnee et

si le navire n'a pu appareiller, il doit obtenir une nouvelle autorisation .

On suit la meme procedure pour les navires en transit dans le port a
destination de la Voie maritime . Ils doivent obtenir la meme autorisation
avant d'entrer sous le controle du Centre de controle de Montreal, a Tracy,

juste en amont de Sorel . Si la permission de faire route vers la Voie mari-
time doit etre differee, on donne 1'ordre an navire de mouiller a Longue-

Pointe ou a Lanoraie selon les instructions du controleur du trafic maritime
et d'attendre 1'autorisation .

Pour les navires descendants, on suit la procedure inverse avec cette
difference que les navires ne peuvent etre retardes dans la Voie maritime.
Quand un navire ne touche pas le port, 1'autorisation est automatique . S'il

doit se rendre a un poste d'amarrage du port, 1'information est transmise
par le controleur du trafic de la Voie maritime au controleur du trafic du
Centre de Montreal qui, a son tour; demande des instructions d'accostage

au capitaine de port . Si le poste d'amarrage demande est libre, on trans-
met au navire des instructions pour s'y rendre ; dans le cas contraire, le na-
vire est tenu de s'amarrer au mur d'approche apres 1'eclusage; en 1'absence

de place disponible au mur. d'approche, le navire doit se rendre a un poste
de mouillage jusqu'a ce que le contr6leur du trafic du Centre de Montreal

regoive et lui transmette les instructions d'accostage.

(iii) Transit dans la Voie maritime

Au fur et a mesure que les navires montent ou descendent la Voie ma-

ritime, ils sont tenus de communiquer avec la station designee pour signaler

leur position. On se base sur 1'heure du passage d'un navire a un lieu donne

et sur son E .T.A . A 1'ecluse suivante pour lui donner 1'ordre de faire route

ou de mouiller.

Il y a toujours un mouillage sur entre 1'ecluse vers laquelle un navire

se dirige et chaque point d'appel. C'est pourquoi le controle de 1'Adminis-

tration de la Voie maritime sur le trafic s'etend au dela des ecluses et des

canaux proprement dits et sur les chenaux dragues du lac Saint-Louis et du

lac Saint-Frangois, et dans la section canadienne du fleuve en amont de

Cornwall (Cf. uReglement», p. 964) .
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Toutes les ecluses de la region orientale de la Voie maritime etant sim-
ples, normalement un navire descendant y entre d'es qu'un navire montant en
sort . Lorsqu'un navire signale son passage, le prepose aux affectations doit
estimer la progression des navires deja dans 1'ecluse ou au mur d'approche
vers lequel le navire signale se dirige, avant de donner 1'ordre de faire route
ou de mouiller .

(iv) Reglementation de la vitesse

L'Administration de ]a Voie maritime reglemente la vitesse des bati-
ments dans les zones qui relevent de sa competence afin de coordonner les
deplacements des batiments montants et descendants et d'obtenir le rende-
ment maximal des operations d'eclusage . Cette reglementation constitue ega-
lement une mesure de protection, car une vitesse excessive dans des eaux
restreintes occasionne une erosion considerable des berges des canaux . L'ex-
perience a montre aussi qu'une vitesse reglee et uniforme assure le meilleur
rendement du systeme .

M. Burnside declara qu'efficacite et securite furent les deux principes
directeurs de base lors de 1'adoption des regles actuelles concernant la vitesse
(circulaire no 4, instructions sur le transit) . La vitesse maximale sur le
fond est de 9 milles a 1'heure dans le canal de Beauharnois et de 7 mules
ailleurs- dans le reseau. Par suite du courant, une vitesse de 7 noeuds sur le
fond n'assurerait pas a un navire descendant dans le canal de Beauharnois
une manoeuvrabilite suffisante dans des conditions normales (piece 470) .

La limite de vitesse ne s'applique pas dans les Lacs . Le pilote Pintal
declara que les navires doivent cependant faire route lentement (peut-etre
5 a 6 naeuds) sur le lac Saint-Louis a cause du grand nombre de residences
cl'ete entre Shadow Bay et Pointe-Claire et d'un trafic dense de yachts et
d'embarcations .

Le pilote Perusse . dit dans sa deposition qu'un navire peut en depasser
un autre entre les points de controle fixes par 1'Administration de la Voie
maritime en vue d'etablir 1'ordre des eclusages . Il a double d'autres navires
dans ces zones et pense que le depassement n'est pas dangereux si les pilotes
des deux navires connaissent la procedure. Le navire le plus lent laissera la
.voie libre si le pilote sait que le navire qui rattrape est plus rapide .

L'Administration de la Voie maritime n'a fixe aucune vitesse minimale .
La circulaire no 4, porte seulement que <<tout navire qui transite doit pour-
suivre sa route a une vitesse raisonnable de fagon a ne pas causer de
retard inutile aux autres navires» . M. Burnside a fait savoir a la Com-
mission que les batiments lents etaient tres genants . Les capitaines retar-
dent leurs navires pour diverses raisons : certains ont donne un E .T.A.,
d'autres sont trop prudents . II est bien delicat de dire a un capitaine d'aug-

menter de vitesse, car il peut toujours pretendre qu'il fait route a la vitesse

maximale assurant la plus grande securite . M. Burnside pense que vu 1'ac-
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croissement du trafic, les preposes aux affectations devraient, a 1'avenir,
donner aux capitaines des instructions plus detaillees .

La vitesse d'un batiment est verifiee d'apres 1'heure de depart et
d'arrivee a 1'emplacement de toutes les constructions, y compris les ponts .
Si un navire determine a la reputation d'aller trop vite on trop lentement,
on s'en occupe specialement . En differents points, on verifie la vitesse des
navires dans le canal et l'on procede aussi occasionnellement a des veri-
fications . -

Un navire qui depasse la vitesse limite ou retarde le trafic en allant trop
lentement commet une infraction et, en vertu de 1'article 16 du Reglement
sur la Voie maritime, devient passible, sur declaration sommaire de culpa-
bilite, d'une amende maximale de mille dollars .

h) - Procedure d'eclusage

Lorsqu'un 'navire montant approche d'une ecluse, il est guide par les
signaux lumineux a 1'extremite aval . Le feu fixe rouge indique que le navire
ne doit pas s'approcher an dela d'une certaine distance et se preparer a
s'amarrer au• mur d'approche ; le feu rouge a eclats indique que l'on pre-
pare 1'ecluse, et le feu vert, que 1'ecluse est prete . Le capitaine doit regler
la marche d'apres ces signaux .

L'equipe de chaque ecluse se compose d'un maitre-eclusier, d'une equi-
pe d'amarrage de 4 hommes, et de 2 operateurs, un a chaque extremite-
soit 7 hommes au minimum .

L'equipe d',amarrage jette, du mur de 1'ecluse, les toulines sur le
pont du navire et•1'equipage les frappe sur les aussieres que 1'equipe d'amar-
rage embraque a 1'aide de petits tracteurs . Les preposes aux amarres accom-
pagnent ensuite le navire en se deplaqant lentement et capellent les aussieres
sur les bollards convenables .

Si le maitre-eclusier demande d'etaler parce que le navire a trop d'erre,
1es preposes aux amarres doivent capeler immediatement les amarres
sur les bollards . En meme temps, le capitaine ou le pilote, selon le cas, doit
ordonner a la machine <<en arriere3. . Mais les amarres doivent etre en posi-
ti'on pour etaler le navire . Le facteur temps devient alors tres important,
car il faut agir tres rapidement lorsqu'un navire entre trop vite dans une
ecluse .

Lorsque le navire est amarre, on abaisse les barres de protection des
portes au cas ou la chambre des machines recevrait un ordre errone et

Terait <<en arriere» au lieu d'<<en avant>>, comme il advient une on deux fois
par an .

On pompe alors 1'eau dans 1'ecluse et le navire s'eleve . Durant cette
periode, 1'equipage du navire se tient aux treuils pour tenir les amarres

raides, car il est toujours possible que 1'irruption de 1'eau occasionne 1'avance

ou le recul du navire .
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Le remplissage d'une ecluse de profondeur moyenne demande en-
viron 6 minutes ; celui de certaines ecluses plus profondes exige 8 minutes :

A 1'ecluse de Saint-Lambert, les circulations routiere et ferroviaire

sont, avant 1'ouverture des portes, detournees du pont superieur au pont
inferieur ou vice versa . On y procede par l'intermediaire du regulateur du

Canadien National a Saint-Lambert qui actionne l'interrupteur de verrouillage .

Lorsque les portes s'ouvrent, on l'eve les barres de protection et on
largue les amarres. A ce moment, les signaux lumineux installes sur la
barre de protection passent du rouge au blanc ; normalement le capitaine
ou le pilote donne, quelques secondes apres, l'ordre de larguer les amarres

et le navire peut alors faire route .

On a declare que la procedure reste essentiellement la meme a toutes
les ecluses, avec quelques variantes dues aux differents procedes d'ouverture
des ponts .

L'Administration de la Voie maritime estime que la responsabilite de

la manoeuvre du navire, au cours des operations d'eclusage, incombe tou-
jours au capitaine, meme si un pilote a bord conduit le navire dans 1'ecluse,

regle sa vitesse, sa direction et donne les ordres a la machine .

i) Difficultes de navigation

(i) Courants et conditions atmospheriques

Courants-Il n'y a pas de maree dans la circonscription . Ailleurs que
dans les canaux, le courant suit generalement l'axe du chenal . A certains
endroits, de forts courants rendent hasardeux les deplacements des navires,

en particulier pres de 1'ecluse aval de Beauharnois et de l'ecluse Snell od

le courant varie selon les operations ayant lieu aux barrages environnants .
Au printemps, le courant dans la circonscription varie en vitesse, mais non

en direction .

Conditions atmospheriques-Au cours des audiences, il n'a guere ete

question des conditions atmospheriques de cette region, mais il semble qu'il

y regne souvent de la brume au printemps et a l'automne (les navires ren-

contrent souvent des vents variables, en particulier le long des murs d'ap-

proche) .

L'entree de 1'ecluse de Saint-Lambert est difficile, car son axe est sen-

siblement nord-sud et les vents d'ouest sont dominants . Meme avec un

vent modere, le pilote doit prendre soin de maintenir suffisamment d'erre

pour gouverner jusqu'a 1'ecluse .

Les batiments des Lacs, plus bas sur 1'eau, sont plus manceuvrants

que les long-courriers aux murs d'approche et dans les ecluses .
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i

(ii) Dejaugeage de l'avant (Squat )

La profondeur utile du chenal de la Voie maritime est de 27 pi . Les
pilotes pretendirent qu'avec un tirant d'eau de 25 pi . 2, il arrive parfois
qu'un navire dejauge de 1'avant et devient alors plus difficile a manceuvrer
(piece 671, paragr . 1.1.1) .

Le pilote Pintal fit remarquer que les cartes de la Voie maritime in-
diquent seulement la profondeur utile du chenal, 27 pi ., et suggera que
1'indication de la profondeur reelle serait plus utile aux pilotes ; les navires
pourraient ainsi faire route a pleine vitesse dans les plus grands fonds et
eviter le dejaugeage de 1'avant en ralentissant avant d'entrer dans les pro-
fondeurs minimales .

Un navire qui dejauge de 1'avant vibre comme s'il raguait legerement
sur le fond .

Depuis nombre d'annees, les navires ont navigue sans difficulte, dans
le canal de Welland, p . ex., avec une hauteur libre de 18" sous la quille et,
depuis 1'ouverture de la Voie maritime, aucun navire ne s'est echoue dans
le chenal par suite du dejaugeage de 1'avant et l'on n'a eprouve aucune diffi-
culte avec des navires charges a cette limite . Le representant de la Voie
maritime ajouta que la seule difficulte provenait du fait que les exploitants
cherchaient a profiter le plus possible de la nouvelle limite pour surcharger
leurs navires .

(iii) Mats de charge genant la visibilite

La Federation des pilotes, dans une de ses recommandations generales,
demanda que Pon prenne des mesures en vue d'assurer aux pilotes une
visibilite qui ne soit pas genee par les mats de charge et les matereaux . Des
mats de charge qui ne sont pas mis a poste constituent un risque serieux
pour la securite, surtout au cours de la navigation dans des chenaux etroits
et pendant les maneeuvres a proximite des ecluses ou d'un poste d'amarrage ;
cela est particulierement vrai sur les navires a passerelle arriere qui com-
portent 8 a 12 groupes de mats de charge sur 1'avant . Lorsque ceux-ci
sont dresses, il en resulte une diminution de la vue sur 1'avant . On a dit
que la plupart, des capitaines cooperent bien a ce sujet et demandent meme
la permission du pilote avant de dresser ou d'amener les mats de charge ;
cependant il arrive que cette cooperation n'est pas bien grande, en depit
de la requete du pilote . Les pilotes demandent donc ,d'avoir 1'autorite
formelle d'exiger que les capitaines se conforment a leurs instructions .

Cette question ne releve pas des reglements sur le pilotage, mais bien
des reglements generaux sur la securite . Le ministere des Transports en a
deja traite dans les avis aux navigateurs . P. ex., on lit dans 1'avis aux na-
vigateurs no 41 de 1961 (piece 897)* :

cL'attention des capitaines de batiments naviguant dans . des chenaux etroits,
ecluses, canaux ou autres eaux restreintes est attiree sur le risque serieux qu'en-

*Traduction .
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traine la restriction du champ visuel des pilotes ou autres personnes sur les
batiments naviguant avec leurs mats de charge dresses .

Dans 1'interet de la securite de la navigation, les capitaines concernes sont
instamment requis de s'assurer que les mats de charge sur 1'avant de la passerelle
ou d'un poste de commandement soient a poste de maniere a permettre une
visibilite complete sur 1'avant. ,

Cependant, cette question (comme l'obligation pour les navires pen

charges d'avoir un lest suffisant [Cf. p. 336]) interessant la securite, un pilote
devrait refuser de prendre en charge la conduite d'un navire dont le capi-

taine refuserait d'acceder a sa demande . En ce cas, le pilote devrait rendre
compte de 1'incident, par radiotelephone, an bureau de pilotage, et aider
ensuite le capitaine dans la mesure de ses moyens .

(iv) Embarcations de plaisance et navires ne cedant pas le passage

dans le chenal

Comme ceux des autres circonscriptions de pilotage du Saint-Laurent,
les pilotes de la circonscription de Cornwall se sont plaints des embarcations
de plaisance qui s'approchaient trop des navires dans le chenal, suscitant

ainsi de 1'inquietude et ajoutant aux difficultes de la manceuvre du navire .
Lorsqu'un tel incident se produit, il est tres difficile pour le pilote de prendre,

en vue d'engager des poursuites, le numero de permis de 1'embarcation con-

duite imprudemment .

Le pilote Perusse declara que les navires des Lacs ne cedent generale-
ment pas comme i1 convient le passage dans les chenaux parce qu'ils suivent

les feux d'alignement et refusent de s'en ecarter . Le pilote Desgroseilliers

dit egalement qu'il lui est arrive plusieurs fois de rencontrer dans le centre
du chenal des navires qui ne cedaient pas le passage ; il ajouta que ce n'etait

pas toujours des navires des Lacs, mais parfois des long-courriers ayant an

pilote a bord. Les pilotes Perusse et Desgroseilliers ont admis qu'ils n'avaient

jamais -porte : plainte a ce sujet . -

(v) Equipe d'amarrage aux murs d'approch e

Etant donne 1'absence de preposes aux amarres an service de la Voie
maritime, un 'batiinent oblige de s'amarrer a un mur d'attente doit faire en-
voyer ses amarres a terre par 'un membre de 1'equipage an moyen d'un tan-

gon de debarquement installe a 1'avant du navire . Cette operation et la prise
des amarres doivent s'effectuer rapidement, car le batiment se deplace et

peut• deriver sous 1'action du vent .

On rencontre des difficultes surtout avec les long-courriers, mais il faut
remarquer, que leur forme differe beaucoup de celle des navires des Lacs :

Ces derniers peuvent s'approcher davantage du mur sans risquer d'endom-
mager leur superstructure en saillie alors, qu'un long-courrier est tenu a dis-

tance par le devers de son avant . "En outre, _les matelots : des lorig-courriers

ne sont pas enti•aines a debarquer par un tangon de debarquement et -sem-•

blent eprouver une grande nervosite . '
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Les Corporations des pilotes du Saint-Laurent et de la Voie maritime
et des pilotes du haut Saint-Laurent ont recommande <<que la Voie maritime
du St-Laurent emploie des lignards (sic) aux murs d'approche2, (piece 671,
paragr. 643 et 672) . Le memoire des pilotes souligne que <<Cette pratique
est d'ailleurs suivie dans le canal de Kiel, dans celui de Manchester et dans
celui qua mene de Ijmuiden a Amsterdam» (piece 671, paragr . 644) .

Le but majeur du changement propose est de reduire les risques de
blessures aux marins et d'avaries aux navires .

Les pilotes Pintal et Perusse furent d'avis qu'il etait dangereux de de-

barquer un homme au mur d'approche par mauvais temps . Avec du vent,

un navire doit conserver une certaine erre pour atteindre un mur d'approche .
Plusieurs tentatives sont parfois necessaires et, an cours de la maneeuvre,

un homme se trouvant sur un tangon de debarquement pent etre tue ou

blesse (comme cela s'est deja produit) . Ils estimaient que si la Voie mari-
time fournissait une equipe d'amarrage les navires pourraient s'amarrer d'es

la premiere tentative et eviter des dommages .

Les reglements de la Voie maritime imposent un tangon de debarque-

ment sur tout navire, mais aucune disposition ne porte sur sa specification .

L'Administration de la Voie maritime a pour principe general de s'immiscer

le moins possible dans les equipements des navires . Cependant, M . . Burnside

dit que 1'accident qui: couta la vie a Fun des matelots du m/v Salah Eldin
attira 1'attention de I'Administration de la Voie maritime sur le fait qu'a

bord de nombreux long-courriers 1'installation des tangons etait encore

quelque peu differente de celle que 1'experience des batiments d'eaux inte-

rieures avait revelee, . depuis de nombreuses annees, satisfaisante et genera-

lement sure . La Voie maritime publia un avis conseillant aux long-courriers

d'adopter 1'installation recommandee (piece 476) .

(vi) Coat d'une equipe d'amarrage aux murs d'approche

An regard du cout d'une equipe d'amarrage, M . Burnside indiqua le

6 juillet 1963 qu'on avait fait un estime du cout annuel de 1'empl'oi de pre-

poses aux amarres repartis en 3 .equipes a chacun des 30 murs d'amarrage

entre Montreal et le lac Erie : le cout s'elevait -a $1,270,00 qui couvrent les
pourcentages de majoration, les conges payes, les jours feries legaux payes,

le conge annuel, la pension, les primes de sante et bien-etre, 1'assurance-

ch6mage, la caisse . des accidents du travail, 1'equipement supplementaire,

les vetements de travail, les repas gratuits pendant les heures supplemen-
taires, etc. On prevoyait aussi des abris, des appareils d'intercommunication,
des toilettes et des armoires . Il fit remarquer que la pratique actuelle dans

les ecluses montrait la necessite de 4 equipes en vue de pouvoir en affecter
3 aux murs .
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Il dit qu'aux environs de 1960, 1'Administration de la Voie maritime

avait envisage la possibilite d'assurer un service d'equipe d'amarrage aux

murs d'approche, mais que le projet s'etait heurte a une forte opposition de

la part des armateurs de lignes d'eaux interieures, notamment la Dominion

Marine Association et la Lake Carriers Association of the United States, a

cause du cout. Les compagnies de navigation furent consultees a fond par

l'intermediaire de la Federation des armateurs et, bien qu'elles se fussent

presque toutes declarees en faveur de 1'emploi d'equipes d'amarrage, elles

changerent d'avis d'es qu'on les inf.orma qu'elles devraient payer pour cc

service .

Commentant le coat estime donne par M . Burnside, le capitaine

Matheson, de la Federation des armateurs, dit qu'il refletait, du point de

vue administratif, une pietre fagon d'aborder 1'ensemble du probleme . A

son avis, il suffirait que 1'Administration de la Voie maritime fournisse aux
murs d'approche un service d'amarrage dans les memes conditions qu'aux

ecluses americaines Snell et Eisenhower. Dans cette partie de la Voie ma-

ritime administree par la Saint Lawrence Seaway Development Corporation,

lorsqu'un pilote estime qu'il aura des difficultes a approcher un mur, il en

avertit le maitre-eclusier qui envoie un homme pour prendre les amarres.

Pour le capitaine Matheson, un service special d'amarrage aux murs

d'approche entrainerait un gaspillage de main-d'oeuvre car celle-ci resterait

oisive les trois quarts ou 80% du temps .

Cependant, 1'Administration de la Voie maritime, dans son memoire

(piece 1292) indique* :
Aux ecluses canadiennes, on fournit une aide pour 1'amarrage des navires

eprouvant des difficultes a cause du vent mais, apparemment, pas aussi frequem-

ment qu'aux ecluses americaines . D

Le conseiller maritime de la Commission, le capitaine J . S. Scott, decede

depuis, fit les remarques suivantes sur l'utilisation des tangons de debar-

quement* :
=Ils concernent surtout :
(1) ]a securite du batiment lorsqu'il arrive a 1'ecluse ;
(2) la securite de la personne que l'on debarque .
On peut ameliorer beaucoup ]a premiere tout simplement en utilisant une

touline . En ce qui concerne la seconde, je crois pouvoir dire que tout ingenieur
de la securite industrielle serait horrifie de voir une charge humaine osciller sur
un appareil branlant, d'une plate-forme mouvante sur 1'eau a un quai, sans pro-
tection .

Personnellement, je ne peux vraiment pas, a notre epoque, admettre ce
systeme de debarquement de membres de 1'equipage et il n'existe d'autre solution

que de proposer 1'emploi de preposes aux amarres sur les quais . =

*Traduction.
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(vii) Hommes de barre sur les long-courriers

Les pilotes de fleuve du Saint-Laurent et de la Voie maritime et ceux

du haut Saint-Laurent ont recommande :
.Que des timoniers speciaux soient affectes a tous les oceaniques de plus de

3,000 tonnes nettes pour leur passage dans la Voie maritime ; dans les autres cas,
ces timoniers pourront etre utilises avec le consentement du capitaine .= (piece

671, paragr . 645 et 674 )

Pour justifier cette recommandation, ils ont donne la raison suivante :

=Il arrive frequemment qu'il y ait des diflicultes de communication entre le
pilote, le capitaine et le timonier de certains batiments . En outre, un bon nombre
de timoniers qui ont une grande experience de la navigation en haute mer n'ont
a peu pres aucune experience de da navigation a 1'interieur des canaux etroits
et des ecluses de la Voie maritime du St-Laurent . Or, la navigation a 1'in-
terieur de la Voie maritime exige frequemment que la manceuvre se fasse
rapidement et il faut tenter d'eliminer toute possibilite de malentendu entre les
manoeuvres que peut indiquer le pilote et celles que peut comprendre le timonier.

Cette pratique est d'ailleurs suivie a plusieurs endroits analogues a la Voie
maritime . Il existe un systeme de timonier obligatoire dans le canal de Kiel ainsi
que dans le canal qui mene d'Ijmuiden a Amsterdam . 11 existe, en outre, un
systeme de timonier facultatif dans le canal de Manchester et dans le port d'Anvers .
En pratique, tous les navires emploient ces timoniers= (piece 671, paragr . 647
et 648) .

La Commission interrogea a fond le pilote Perusse sur cette recom-

mandation . 11 dit que 1'emploi d'hommes de barre speciaux devrait etre
obligatoire pour 1'excellente raison qu'a bord des batiments beaucoup de
timoniers auxquels les pilotes demandent de mettre la bane toute a droite

ou toute a gauche ne la mettent qu'a 5 on 10 degres; comme la plupart du

temps les pilotes se tiennent a 1'une des extremites de la passerelle, ils ne
peuvent se rendre compte de ce qui se passe dans la chambre de barre .

. II mentionna de nombreux incidents qui lui sont personnellement arri-

ves . En 1962, a bord du Malmanger, il eut un accident parce que le timo-

nier, auquel il avait ordonne de mettre la barre a gauche toute, ne mit
que 10 degres ., Cet accident se produisit en aval de 1'ecluse Cote=Sainte-

Catherine . La coque du navire fut enfoncee a la hauteur de la cale no 1,

mais le navire etait encore en etat de naviguer et put continuer sa route.

En 1962, a bord du Terne f jell, le timonier fit une erreur et le navire

evita completement . En 1963, a bord du San Benito, un Liberty ship)), il

ordonna an timonier de garder la barre toute a droite, mais le timonier ne

mit que 5 degres .
Les erreurs commises par les timoniers des long-courriers semblent

else attribuables a de nombreuses causes . Leur manque d'experience de

la navigation sur les canaux en est une . Parfois le timonier n'entend pas les

ordres parce qu'il parle avec quelqu'un se tenant pres de lui . Il apparait

qu'a bord de ces navires il soit difficile pour le timonier d'entendre un ordre
lorsque le pilote se tient dans 1'aile de la passarelle . Le pilote Perusse dit

que, sur ces batiments, pour donner un ordre, il va pres de 1'homme de

barre puis revient dans 1'aile. 11 n'y a pas de porte-voix pour transmettre les

ordres de barre .
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La Commission a demande aussi au pilote Perusse de quelle fagon
les pilotes donnent leurs ordres au timonier . Il repondit qu'il suit la pro-
cedure normale dans la marine en indiquant a celui-ci le nombre de degres
qu'il doit mettre, p . ex., «a gauche 10 degres» ou ua gauche 15 degres» ou
«a gauche toute>> . Normalement, jl repete ses ordres pour s'assurer qu'ils ont
ete entendus . ll ne savait pas si les autres pilotes suivaient la meme pro-
cedure .

L'Administration de la Voie maritime declara qu'il y aurait amelioration
si Pon employait . des hommes de barre familiarises avec la navigation en
eaux restreintes et ajouta qu'on «envisagerait peut-etre d'insister sur 1'emploi

de timoniers speciaux a bord de tous les long-courriers n'ayant pas d'hom-

mes de barre capables de converser correctement en anglais et possedant

une experience acquise au cours des voyages dans la Voie maritimep .

Le pilote Bedard fournit quelques informations sur la pratique suivie
a 1'etranger . Dans le canal de Manchester, les timoniers regoivent une re-
muneration equivalant aux deux tiers de celle d'un pilote . Leurs services
sont groupes et certains timoniers sont aussi aspirants pilotes .

Dans le canal d'Ijmuiden a Amsterdam, de quelque 10 milles de long,

il existe un service de timoniers et le nombre de ceux-ci augmente d'apres
la dimension du navire jusqu'au maximum de 4 . Ils sont employes con-
formement a un accord avec la chambre de navigation locale. On n'en
affecte pas aux batiments de moths de 1,000 tjb ; un a bord des batiments
de 1,000 a 2,000 tjb ; 2 a bord des batiments de 2,000 a 5,000 tjb; 3 a
bord d'un batiment de plus de 5,000 tjb.

Le conseiller maritime de la Commission, le capitaine Scott, decede
depuis, fit les observations suivantes au regard de ce probleme* (Aussi,
cf . ses remarques sur le meme sujet, p . 438) :

-Tout en appreciant a leur juste valeur les lourdes depenses impliquees, le
seul point de vue que je puisse exprimer est que, dans cette situation deplorable,
1'emploi de timoniers professionnels ameliorerait dans une large mesure la securite .
Si la transmission des ordres est faible et imprecise, le seul moyen de la ren-
forcer est de prevoir un'ahomme de confiance= (Anchor man) qui sache comment
agir dans tous les cas .

Bien que les frais qu'entraine 1'emploi de timoniers professionnels seraient
vraisemblablement supportes par le navire, il faut neanmoins se rendre compte
que le pilote est lui-meme, dans une large mesure, a bl"amer pour la nonchalance
avec laquelle les ordres sur la passerelle sont donnes .

-En plus de cela, la tendance est de plus en plus marquee a s'occuper de la
manoeuvre dans les ailes de la, passerelle, le pilote murmurant ses ordres aux
quatre vents, sans se preoccuper s'ils ont ou non ete entendus et executes . 11 serait
d'une grande aide, mais couteux, d'avoir des indicateurs de barre dans chaque
aile, ainsi que des tubes porte-voix assurant ]a communication directe avec 1'homme
de barre . =

*Traduction.
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COMMENTAIR E

Cette proposition decoule de la nature meme du pilotage dans les
ecluses et les canaux dont les difficultes majeures sont le passage dans les
canaux et la manoeuvre dans les ecluses et leurs approches, alors que, pour'

les au tres genres de pilotages, 1'habilete a la manceuvre ne vient qu'en
second lieu, apres la competence en navigation dans les eaux locales . Les

pilotes des canaux doivent etre qualifies dans la manoeuvre de tous les types
de navires et avoir une connaissance approfondie, theo rique et pratique,

des effets hydrauliques produits par le croisement et le depassement des
navires dans les chenaux etroits ainsi que de 1'effet de succion de la rive .

Les memes problemes se posent au cours des eclusages dans la Voie ma-
ritime que les navires doivent effectuer (contrairement a la procedure suivie

dans le canal de Panama) avec leurs moyens de propulsion. L'espace etant

si restreint, les mouvements de machines et l'angle de barre doivent etre

exacts, - pratiquement sans aucune marge d'erreur. Les ordres des pilotes

doivent donc etre executes immediatement et correctement, et tout retard
ou defaillance peut provoquer un accident entrainant la fermeture de la

Voie maritime pour une longue periode . An cours de la maneeuvre aux

approches des ecluses, de 1'amarrage aux murs d'approche et des eclusages,
les pilotes sont dans la necessite de se tenir dans une aile de la passere lle en

vue d'apprecier la situation et de su rveiller la progression . C'est de la qu'il

leur faut donner les ordres voulus a la chambre des machines et a la timo-
nerie mais, a moins qu'un repetiteur d'angle de barre n'y soit installe, ils
ne peuvent avoir la certitude que les ordres de barre ont ete executes

correctement .

Il s'ensuit que les premieres et les plus essentie lles exigences pour les

pilotes, sont une procedure et une discipline efficaces sur la passerelle . Il

taudrait adopter des expressions standards qu'utiliseraient toujours tous les

pilotes; des regles strictes pour la transmission des ordres ; une methode pre- .

cise pour ve rifier que les ordres sont compris et executes . Les pilotes doivent

insister sur la repetition de chaque ordre donne et, en l'absence de repeti-

teur d'aile, que le capitaine du navire charge un officier de se tenir pres de
1'homme de barre pour s'assurer de 1'execution immediate et correcte des

ordres de barre. Ces regles de discipline et de procedure sur la passerelle

devraient etre incluses dans les reglements sur le pilotage et, la securite
etant en jeu, toute contravention commise par un pilote devrait entrainer

une sanction penale ; allant meme jusqu'a la suspension .ou 1'annulation de

son brevet . * . On peut. attendre des capitaines qu'ils soient disposes a se con-
former aux demandes des pilotes mais, dans le cas contraire, le pilote devrait

immediatement signaler le fait, par radiophonie en tres haute frequence, an

bureau de pilotage qui devrait enregistrer la plainte . Cependant, a moins

que •la securite ne soit directement en cause, le pilote devrait continuer . de

fournir ses services, dans la mesure de ses moyens .
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Si 1'on met en ceuvre la recommandation des pilotes visant a ce qu'un
timonier accompagne le pilote a bord pour aider a la conduite, la securite
de la navigation en serait accrue, mais il est douteux que ce soit une exi-
gence essentielle et que cette mesure garderait son importance actuelle si

l'on instaurait la discipline et la procedure qui s'imposent sur la passerelle .
On ne pourrait le determiner que par des enquetes detaillees portant, entre
autres, sur tous les sinistres survenus ou evites de justesse, renseignements
que la Commission ne possede pas .

(viii) Communications entre les navires et les operateurs des ponts
de la Voie maritime

Les pilotes se sont plaints de l'impossibilite d'etablir des communica-
tions radiophoniques entre les navires et les operateurs de pont de la Voie
maritime. Ils estiment inadequat le systeme de signalisation actuel, car les
navires ne sont pas avertis suflisamment a temps pour faire route ou reduire
de vitesse . Lorsqu'un pont ne s'ouvre pas, la pratique consiste a prendre con-
tact par radiophonie avec le regulateur de Beauharnois .

Les pilotes de Cornwall ont specifiquement recommande :
=Que le systeme de signalisation soit couple d'un service de radio-telephonie

an pont de Caughnawaga, au pont Saint-Louis et au Pont de Valleyfield= (piece
671, paragr . 663) .

Le pilote Perusse indiqua que s'il etait possible d'etablir des commu-
nications radiophoniques directes entre les navires et les preposes des ponts,
les batiments recevraient un preavis de 10 a 15 minutes, suffisant pour per-
mettre toute rectification necessaire .

M. Burnside, cependant, se declara oppose a 1'installation d'un systeme
radiophonique sur les ponts soulevants, car en cas d'urgence 1'operateur est
trop occupe a y remedier pour pouvoir s'occuper du radiotelephone ; il ne
resulterait que du retard s'il devait communiquer avec les navires pour
fournir des explications .

En reponse a une question ecrite (piece 1291) posee a 1'Administra-
tion de la Voie maritime, un point de vue analogue fut exprime avec plus
de details (piece 1292)* :

aTous les ponts mobiles de la Voie maritime sont equipes de signaux lumi-
neux. Lorsqu'un batiment approchant atteint le signal lui indiquant de siffler,
1'operateur du pont fait fonctionner le feu rouge a eclats pour informer le capi-
taine du batiment qu'il est averti de son approche et se prepare a]ever le Pont .
Lorsque le pont est completement ouvert, le feu rouge a eclats passe au vert
fixe, indiquant que le batiment, qui continue d'approcher, peut passer .

Les ponts sont soigneusement inspectes et entretenus et fonctionnent en
moyenne au moins une fois par heure, ce qui permet de deceler et de corriger
d'es le debut les defauts de fonctionnement. Les pannes sont tres rares .

Si, pour une raison quelconque, on sait que le pont ne fonctionne plus, le
regulateur du trafic avertit immediatement par radiotelephone tous les batiments
qui se trouvent dans les parages et aucun autre batiment n'est dirige vers le pont .

kTraduction .
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Si, malgre toutes les precautions, une panne electrique on mecanique se pro-
duit apres que le batiment est arrive au signal lui indiquant de sifHer, l'op6rateur
du Pont avertit le capitaine du batiment par un feu de Bengale rouge qui indique
que le capitaine doit prendre des mesures d'urgence pour stopper son navire .

L'operateur du Pont telephone aussi au regulateur du trafic qui alerte immediate-
ment par radiotelephone tous les batiments presents dans ]a zone. Pendant que

le regulateur du trafic avertit les batiments, l'op6rateur fait immediatement le
necessaire pour decouvrir et, si possible, reparer la panne afin de pouvoir lever
le Pont le plus rapidement possible .

Les batiments approchants etant immediatement avertis par radiotelephone
de toute panne d'un Pont d'es qu'elle est connue, it serait inutile que l'op6rateur
repete constamment au capitaine d'un de ces navires que le Pont sera leve pour
le passage, puisque cela ne peut etre determine d'une fagon certaine jusqu'a
Fouverture du Pont .

Si la panne se produit lorsque le navire arrive pres du Pont, l'op6rateur doit
rapidement mais calmement faire proceder aux reparations avec toute la celerite
possible, sans essayer inutilement d'engager la conversation avec le capitaine du
batiment .

D'es que le defaut est repare, le feu rouge fixe est remplace par le rouge a
eclats, avertissant ainsi le capitaine du navire que le Pont fonctionne de nouveau .
7usqu'a la fin de la reparation, l'op6rateur du Pont ne dispose d'aucun moyen
de savoir combien de temps le Pont ne fonctionnera pas et it serait dangereux
d'engager les capitaines a avancer, de peur que la panne ne soit plus grave qu'on
ne 1'avait cra .

Les signaux d'urgence ne sont faits que dans des conditions extremes ; its ne
sont pas utilises sans raison et les navires sont tenus de s'y conformer strictement .

Il serait inutile d'avoir des radiotelephones sur les ponts mobiles et it n'y
en a pas sur les ponts du canal de Welland . .

(ix) Difficultes de langag e

Bien que les regulateurs du trafic de la Voie maritime aient eprouve,
au cours de leurs communications avec les equipages de navires etrangers,
quelques difficultes, celles-ci ne sont plus grandes depuis que tons les bati-
ments non immatricules au Canada sont tenus d'avoir a bord un radio-
telephoniste connaissant bien 1'anglais, comme 1'exige 1'a.rticle 57, para-
graphes (4) et (5), du «Reglement sur la radio pour les stations de naviresi,,
Partie II, de juin 1966 (piece 492) .

L'Administration de la Voie maritime consid'ere que la presence d'un
pilote a bord d'un batiment etranger constitue un grand avantage, car on
evite les difficultes de traduction .

M. Burnside ajouta que les operations de la Voie maritime seraient
facilitees si toutes les communications s'effectuaient en anglais, les pilotes

francophones communiquant ainsi en anglais avec les regulateurs du trafic
de la Voie maritime dont seuls quelques-uns sont bilingues . La plupart des
capitaines et officiers des batiments etrangers empruntant la Voie maritime
ne comprennent pas le frangais, mais tous comprennent 1'anglais . La langue
maternelle de la plupart des officiers des navires canadiens est l'anglais . Les
exploitants etrangers semblent dormer le commandement de leurs batiments
a des capitaines familiers avec 1'anglais afin qu'ils puissent naviguer dans les
eaux americaines comme dans les eaux canadiennes . En outre, selon M .
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Burnside, il est important que les capitaines comprennent veritablement ce
que les regulateurs du trafic de la Voie maritime disent aux pilotes afin d'etre
parfaitement au courant des conditions qui peuvent concerner leur batiment,
en particulier lorsque surgit un conflit d'interets . En outre, les capitaines de-
vraient pouvoir comprendre les instructions donnees par les regulateurs du
trafic aux autres batiments proches et etre ainsi prets a prendre toute mesure
qui parait necessaire .

Les pilotes etaient opposes au changement propose par M . Burnside .
Ils afHrmerent, dans leurs depositions, que la plupart des officiers des bati-
ments etrangers pouvaient parler anglais on frangais et ils pensaient que les

capitaines n'avaient pas besoin de savoir ce que disaient les regulateurs du
trafic, car habituellement ils n'etaient pas sur la passerelle . Ils exprimerent
l'opinion que lorsque les regulateurs du trafic de la Voie maritime pouvaient
parler frangais et anglais, 1'usage des deux langues devrait etre permis com-
me facteur supplementaire de securite pour le controle du trafic de la Voie
maritime .

j) Entretien de la Voie maritim e

L'Administration de la Voie maritime assume la responsabilite de 1'en-
tretien des ecluses et canaux places sous sa juridiction . Comme on 1'a indique
(Cf. p. 963), la plupart de ces installations se trouvent dans la circonscrip-
tion de pilotage de Cornwall, entre Montreal et Cornwall . L'entretien des
trongons non canalises dans le secteur canadien du fleuve en amont de Mon-
treal, c.-a-d. des chenaux navigables des lacs Saint-Louis et Saint-Frangois,
jusqu'a la frontiere au sud de File de Cornwall, du cours superieur du fleuve,
de Morrisburg (Re du Canada) a un point situe a environ 5 milles en amont
de Brockville, releve de la Division du chenal maritime du Saint-Laurent,
du ministere des Transports . De ce point jusqu'au lac Ontario, le chenal
navigable se trouve du cote americain des eaux frontalieres, et son entretien
releve de la United States Coast Guard dont depend egalement le chenal an
sud de File de Cornwall, dans les eaux americaines (piece 489) . La methode
de balayage et de dragage, ainsi que les periodes de la saison de navigation
au cours desquelles on y procede, sont indiquees dans les sections de ce rap-
port traitant du chenal maritime du Saint-Laurent (Cf . pp. 163 et suiv., pp .
690 et suiv . ) .

Les batiments transitant dans la Voie maritime sont tenus d'avoir des
bouees d'ancres amarrees sur celles-ci . Il arrive qu'ils perdent une ancre
qui, dans les chenaux relativement peu profonds, peut occasionner des avaries
a un navire passant directement au-dessus d'elle .

Pour faciliter le relevage rapide des ancres perdues, une petite bouee

de bois est amarree sur chaque ancre et reliee a la lisse par une ligne legere,
sur 1'arriere de 1'ecubier; lorsqu'on mouille, cette ligne casse et la bouee
accompagne 1'ancre, indiquant ainsi la position de cette derniere . Sans cette
precaution, il serait tres difficile de localiser les ancres perdues, surtout
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quand un navire mouille en cas d'urgence . La recuperation en sera faite
soit par 1'Administration de la Voie maritime, soit par la Division du chenal
maritime du Saint-Laurent, selon le lieu de 1'incident. Par une convention de
travail, il est entendu qu'en cas .d'urgence, le materiel le plus proche du lieu
sera utilise pour la recuperation . Les frais en sont factures a l'armateur
concerne .

k) Avis de la Voie maritime et avis a la navigatio n

Il existe deux types d'informations ecrites aux navires transitant dans
la Voie maritime . Les premieres, appelees avis de la Voie maritime (Seaway
Notices) pour les distinguer des avis aux navigateurs emis par le ministere
des Transports, ont pour objet de signaler les changements d'une nature
plus permanente et peuvent contenir des explications considerees necessaires
pour les changements de procedure qui ne seraient pas expliques d'une
fagon suffisamment detaillee dans le Manuel de la Voie maritime (Cf .
piece 476, pour un exemplaire d'avis de ce type) . Les avis de la Voie ma-
ritime sont envoyes a toute personne qui fait une demande prealable d'au-
torisation d'entrer .

Les autres informations sont les avis a la navigation (Notices to
Shipping.) emis par les organismes maritimes de la circonscription sur les
sujets de nature urgente . Normalement, en cas d'urgence, les informations
sont fournies par radiotelephone par un batiment ayant observe ou auquel

est survenu quelque chose d'inhabituel qu'il faut immediatement commu-

niquer a'la plus proche station de la Voie maritime . D'es reception des ren-
seignements, le regulateur du trafic de la Voie maritime contacte par R/T

les navires,presents dans son secteur de controle du trafic pour les informer
de la situation . 11 adresse ensuite un rapport a 1'agent maritime de la cir-
conscription, a Piescott ou Sorel, selon le cas . Si 1'on estime souhaitable de
diffuser 1'information, des dispositions sont prises pour sa radiodiffusion par

le controle du trafic maritime du Saint-Laurent .

(4) AIDES DE' NAVIGATIO N

Pratiquement toutes les aides de navigation dans les eaux canadiennes

de la Voie maritime entre Montreal et le lac trie, y compris les aides dans

les canaux artificiels tels que le canal de Beauharnois, pres de Montreal,

relevent du ministere des Transports . L'Administration de la Voie maritime

peut faire installer des bouees balises pour marquer un obstacle quelconque

dans un chenal, mais les aides normales de navigation sont installees et

entretenues par le ministere des Transports, le travail etant reparti entre deux

agences maritimes regionales du ministere, celle de Sorel pour le fleuve

entre Montreal et Beauharnois, et celle de Prescott pour la region du haut

Saint-Laurent .
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11 y en a des centaines ; la plupart sont des bouees lumineuses electriques
equipees de reflecteurs radar. Ces bouees lumineuses sont enlevees a la fin
de chaque saison de navigation et reinstallees avant le debut de la saison
suivante . Chaque fois qu'il est possible, des feux d'alignement on de direction,
installes a terre, indiquent 1'axe du chenal .

( 5 ) TRAFIC MARITIME ET OPERATIONS DE PILOTAG E

Le trafic maritime dans la circonscription de Cornwall differe notable-
ment de celui du Saint-Laurent en aval de Montreal, par la presence pre-
dominante de navires des Lacs, canadiens et americains, exempts du paie-
ment des droits de pilotage dans la circonscription .

Les dimensions des ecluses imposant des limites a la taille des navires,
soit de 730 pi. de longueur hors tout, 75 pi . 6 po. de largeur maximal,e
et 25 pi . 9 po. de tirant d'eau, les dimensions des grands long-courriers,
plus larges et de fort tirant d'eau, construits actuellement en plus grand
nombre, leur interdisent 1'acces de la Voie maritime et de la circonscription .
De plus, meme si l'on peut respecter les limites imposees, c'est presque
toujours an detriment du tirant d'eau et les navires doivent alors completer,
en aval, leur chargement . Les imperatifs economiques ont oblige les arma-
teurs a acquerir des batiments qui peuvent utiliser au maximum la Voie
maritime et de ce fait les petits cargos ont pratiquement disparu, comme
le montre le tableau suivant, qui donne, pour chaque annee, depuis l'ou-
verture de la Voie maritime, les statistiques de transit etablies par 1'Admi-
nistration de la Voie maritime pour le trafic commercial vers 1'amont et
vers l'aval dans la premiere section de la Voie maritime ou se trouve la
circonscription de Cornwall, c .-a-d. de Montreal an lac Ontario, avec la
distinction la plus significative au regard du pilotage, c .-a-d. entre les transits
interieurs et outre-mer . Transits etranger designent «les transits entre les

ports etrangers et les cotes du Canada et des $tats-Unis et vice versa» . Les
chiffres relatifs an commerce interieur comprennent les transits interieurs et

cotiers . Les transits cStiers sont ceux qui s'effectuent << a destination ou en

provenance des Maritimes et des ports americains de 1'Atlantiquel' . La jauge

moyenne par navire a ete calculee dans chaque cas de fagon a montrer la

tendance a l'accroissement de la dimension des batiments et le nivellement

du a la limitation de la taille et du tirant d'eau . Les statistiques de pilotage

accessibles ne permettent pas de faire une ventilation analogue .

La limitation de la dimension et du tirant d'eau et la tendance a uti-

liser des navires dont les dimensions atteignent le maximum permis pour les

ecluses et les canaux furent sans doute les facteurs dominants qui menerent

a adopter en 1961 le mode du taux forfaitaire pour le calcul des droits de

pilotage, plutot que celui des anciens taux variables selon le tirant d'eau

et la jauge .
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-VOIE MARITIME, SECTION DE MONTREAL AU LAC ONTARIO-
NOMBRE DE TRANSITS . ET JAUGE MOYENNE PAR NAVIRE

PILOTES DE CORNWALL-NOMBRE DE TRAJETS ET
JAUGE MOYENNE PILOT$ E

Voie maritime (transits vers 1'amont
et vets 1'aval)

Commerce int8rieur &ranger Pilotage .

Jauge Jauge Jauge Jauge
brute brute - brute nette

Annee Transits moyenne Transits moyenne Trajets moyenne moyenne

1960 . . . . .. .. . . . :. . . . .. . .. . . . 4,672 - 2,889.7 2,197 ' 5,293 .9 2,861 n/a n/a
1961 . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . 4,741 3,681 .6 2,151 6,325 .0 2,601 5,304 3,154
1962 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. 4;049 4,388 .0 2,302 6,753 .5 2,748 n/a n/a
1963 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . 4,232 5,452.7 2,053 . . 6,823 .0 .2,326 5,728 3,372
1964 . . . . . . .. . . . .: . . . . . . .. . . . 4,287 5,863 .6 2,492 7,200 .3 2,730 6,163 3,634

1965 . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 4,579 5,796.5 2,751 7,516 .4 3 ;022 n/a n/a'
1966 .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 4,602 6,715 .7 2,739 7,977 .7 3,108. 6,839 3,999

1967 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 4,375 6,510 .6 2,546 7,950 .0 2,978 . 6,745 3,896
1968 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . 4,198 7,159.0 2,378 8,552 .1 2,768 6,899 4,045
1969 . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . 3,975 5,028 .4 2,417 8,879 .3 2,812, 7,405 4,32 4

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : Voie maritime : plCCe 475-rapport Sur le trafic dans la Vole mari-
time du Saint-Laurent .

Pilotage : piece 1450b-8tats du ministere des Transports, par ordinateur, sauf pour 1960,
1962 et 1965 dont les donn6es sent tir6es de la piece 534b-rapports annuels de 1'autorit8 de pilotage,
aucune autre information n'6tant accessible :

Quelques trajets seulement sont des transits partiels . Il n'y a pas de
port ni lieu de debarquement, en cours de route, important pour les navires

etrangers et 1'arret de Fun d'eux est generalement du au retard 'a un mouil-
lage dans la Voie maritime, le lac Saint-Louis on le lac Saint-Frangois .

C'est sans aucun doute la raison pour laquelle on affecte sur la base de
transits complets les pilotes et que les taux de trajet prevoient pour_ces der-

niers une compensation pour le temps d'inactivite (Cf . p. 930) .

Le port de Cornwall est situe a 1'extremite ouest de la circonscription
et, de ce fait, les navires qui y font escale effectuent un transit complet, sauf

le petit nombre venant de la circonscription de Kingston . L'approche du

port est un chenal drague a la profondeur et a la largeur de la Voie mari-
time, qui s'embranche sur le chenal principal an large de l'ile de Saint-Regis .

Le quai du ministere des Transports, de 400 pi . de long, offre une profon-

deur de 22 pi .

Le port de Valleyfield est situe du cote nord de la section de Beau-

harnois de la Voie maritime du Saint-Laurent, a quelque 30 milles en amont

.de Montreal . Quelques navires y touchent, principalement pour les indus-

•tries -locales . La profondeur le long des deux quais est de 25 pi . 9 po. Le

tarif prevoit des taux speciaux pour les trajets qui s'y terrninent ou com-

mencent (Cf . p. 930) . Le trafic s'accrut en 1967 et c'est certainement pour

cette raison qu'on ajouta, cette annee-la, le taux special .
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Le tableau suivant, fonde sur les statistiques du B .F.S . sur les arrivees
de batiments de 250 tjn et plus, montre 1'importance relative de ces deux
ports tant pour le nombre des arrivees (une arrivee pour un navire prenaiit
un pilote corresponda deux trajets de pilotage) que pour la dimension des
batiments .

STATISTIQUE COMPARATIVE DES ARRIV$ES DE BATIMENTS
DE 250 TJN ET PLU S

Cornwall Valleyfiel d

Annee
Jauge nette Jauge nette

Arrivees moyenne Arrivees moyenn e

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 91 1,246 n/a n/a
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 89 1,215 n/a n/a
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 1,271 n/a n/a
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 1,292 n/a n/a
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 64 1,374 12 1 ;019

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 39 1,173 5 460
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 1,188 n/a n/a
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 1,384 13 3,089
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 1,387 53 3,87 1

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : piece 15 et 1483 ( Bureau federal de la statistique) .

La circonscription de Cornwall, bien que faisant partie de la Voie ma-
ritime, n'est pas regie par la Partie VIA de la Loi sur la marine marchande ;
on y applique donc la seule forme de pilotage obligatoire permise en vertu
de la Partie VI, a savoir le paiement obligatoire des droits de pilotage. Le
regime obligatoire est applique d'une fagon realiste du fait que la plupart
des batiments des lignes regulieres-navires des Lacs, canadiens et ameri-

cains, engages dans le commerce interieur-beneficient d'une exemption
complke. Mais les autres navires des Lacs immatricules a l'etranger, y com-
pris ceux du Commonwealth britannique, quelle que soit la frequence ou la
regularite de leurs voyages dans le reseau, sont soumis au paiement obliga-
toire des droits .

Cette exigence est realiste pour les long-courriers qui, meme s'ils sui-
vent un horaire regulier, n'ont qu'une experience restreinte du reseau, par
suite du peu de frequence de leurs transits . Les statistiques anterieurement
etablies par la Commission maritime du Canada et contenues dans ses rap-
ports annuels (piece 475b) indiquent que la moyenne des trajets aller-retour
des batiments immatricules a 1'etranger et se livrant au trafic direct entre les

Grands Lacs et les ports d'outre-mer, de 1959 a 1966, n'a jamais excede
2.3 par batiment .
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TRAFIC DIRECT ENTRE LES GRANDS LACS ET LES PORTS
D'OUTRE-MER DES BATIMENTS IMMATRICUL$S A L'$TRANGE R

Annee

Nombre moyen
annuel de

Nombre de trajets
Nombre de trajets aller-retour
batiments aller-retour par batiment

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 506 1,146 2 .3
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540 1,245 2 .3
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 494 1,112 2 .3
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 537 1,151 2 .1

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 456 1,032 2.3
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . 542 1,239 2 .3
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 632 1,405 2 .2
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 623 1,354 2 . 1

Le tableau de la page 985 montre clairement qu'un certain nombre de
batiments exemptes utilisent le service de pilotage pour des raisons de secu-
rite aussi bien que de commodite . D'autre part, tres peu de batiments non
exemptes n'emploient pas de pilote . On peut logiquement supposer qu'un
plus grand nombre s'en dispenseraient en 1'absence du regime de paiement
obligatoire et que les batiments assurant le commerce interieur qui benefi-

cient d'exemptions partielles, c .-a-d. les batiments des Lacs immatricules a
1'etranger, n'emploieraient probablement pas de pilote puisqu'ils n'en ont
pas besoin . Comme, de toute maniere, ils doivent payer les droits, ils ne
retirent aucun avantage a ne pas employer de pilote, sauf dans le cas ou ils
risqueraient . d'etre retardes par suite du manque de pilotes disponibles . Le
tableau suivant indique, de 1961 a 1968, le nombre de trajets effectues sans

pilote par des batiments ayant acquitte les droits, le montant paye et le pour-
centage de ce revenu par rapport au revenu brut du pilotage de la cir-
conscription .

AnnBe

Pourcentage
par rapport
au revenu

Nombre de Montant des brut de
trajets droits pilotage

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 $ 580.00 0 .14
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . Neant Neant NCant
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 160. 00 0 .04
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9 1,071 .50 0 .23

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 801 .64 0 .13-
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 10 929. 5 8 0 .15
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 1,148.20 0 .18
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 12 816.98 0 .14
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Dans la circonscription de Cornwall, it n'y a pas de trafic maritime pen-
dant les mois d'hiver proprement dits ; la navigation cesse lorsque la Voie

maritime (secteur inferieur) est obligee de fermer a cause de la formation
de glaces dans les ecluses et les canaux, la date de fermeture variant d'une

annee a 1'autre; p . ex ., en 1962, le 7 decembre, et en 1965, le 17 decembre ;
la navigation reprend a la reouverture de la Voie maritime, a la disparition

des glaces, p. ex., en 1966, le leL avril et, en 1962, le 23 avril . En vertu du
reglement de la circonscription, la saison d'hiver s'etend du ler decembre
au 8 avril, durant laquelle on -affecte 2 pilotes a chaque trajet . Cependant,
it n'y a pas de pilotage pendant 1'hiver et pilotage d'hiver designe celui
qu'on effectue entre le ler decembre et la fermeture de la Voie maritime et

entre la reouverture de celle-ci et le 8 avril .

COMMENTAIR E

11 est evident que le regime des exemptions pour cette circonscription
n'a pas ete dicte par des considerations de securite de la navigation, mais
constitue simplement un moyen d'accro%tre le revenu de pilotage . Le retrait

des exemptions aurait vraisemblablement ete plus considerable (comme dans
les circonscriptions de Montreal et de Quebec), n'eut-il pas abouti a une
difference injuste au detriment des batiments canadiens du fait de 1'exemp-

tion absolue (art . 345 [ee] ) accordee aux batiments americains des Lacs .
Comme it fallait s'y attendre, on retira en 1965 1'exemption relative accordee
aux navires des Lacs immatricules dans le Commonwealth britannique

(autres que les canadiens) en vertu de 1'article 346(e) .

Cette situation serait redressee si l'on mettait en eeuvre les recomman-
dations generales 22 et 23 de la Commission (Cf . Titre 1, pp. 584 a 598) .

(6) REGLES DE ROUTE POUR LES GRANDS LACS

L'article 645 de la loi autorise le gouverneur en conseil a etablir des

regles pour prevenir les abordages en mer et dans les eaux interieures du
Canada. It fallait etablir des regles speciales pour repondre aux conditions
particulieres des eaux restreintes .

En vertu de cette disposition de la loi, on adopta les regles fondamen-
tales dites uRegles sur les abordages» (C .P. 1965-1552) et 1'on rendit les
regles adoptees par convention internationale legalement applicables dans
les caux territoriales du Canada, ainsi que dans les autres eaux pour les
batiments immatricules au Canada . Ces regles, appelees aRegles de route

internationales>>, s'appliquent dans toutes les eaux navigables du Canada
sauf sur les Grands Lacs et la Voie maritime du Saint-Laurent a 1'ouest de
Montreal (piece 1472) .

Cependant, meme a 1'est de Montreal, on a modifie aussi les regles de
route internationales en vue de repondre aux conditions locales des eaux
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restreintes, par le Reglement sur la securite de la navigation du fleuve Saint-
Laurent (C .P. 1967-700) qui porte, entre autres, sur des situations telles
que la presence de batiments effectuant des operations de dragage ; la ren-
contre de navires aux points ou la navigation est particulierement difficile

et la priorite que dolt ceder le navire qui remonte le courant ou la maree ;

le doublement des navires, imposant certains signaux au navire qui rattrape
1'autre (piece 1461j) . En outre, une autorite portuaire peut avoir a modifier
les regles internationales pour repondre a des conditions locales, comme on

le fit a Montreal (Cf . p . 672) .

En vue de repondre aux conditions particulieres de la navigation a
1'ouest de Montreal, on a egalement etabli des regles de route speciales qui
portent le nom de «Regles de route pour les Grands lacs>> . La derniere
version en fut approuvee le 8 decembre 1954 (C .P. 1927), modifiee le

2 mars 1967 (C .P. 414) ; elles different notablement des regles interna-

tionales et meme du Reglement du Saint-Laurent sur un certain nombre de
points essentiels concernant la securite de la navigation (piece 1112) .

. . Ces regles furent redigees en vue de leur application aux batiments des
Lacs superieurs, bien avant 1'ouverture de la Voie maritime, mais tout con-
flit avec les regles internationales avait alors peu d'importance, car seuls de
petits batiments-navires des Lacs ou long-courriers-pouvaient transiter
dans les ecluses et les canaux de 1'epoque . Mais la Voie maritime a autorise
des batiments beaucoup plus grands a entrer dans tous les Grands Lacs et
en sortir et il est done devenu urgent que les navigateurs de ces batiments
connaissent a fond la procedure de navigation dans les Grands Lacs ainsi
que dans le Saint-Laurent et le Golfe . C'est sans aucun doute 1'une des rai-
sons pour lesquelles la Partie VIA de la loi impose a tous les long-courriers
le pilotage obligatoire par un pilote inscrit dans les eaux designees du «bassin

des Grands lacs>> a 1'ouest de Saint-Regis, la presence a bord d'un pilote
inscrit ou d'un officier ayant la qualification prescrite dans les eaux non desi-
gnees de la meme region et le paiement obligatoire des droits de pilotage
dans la circonscription de Cornwall .

Un grand nombre de ces regles qui entrent en conflit avec les regles

internationales n'ont pas ete dictees par des particularites locales, mais re-

fletent simplement des pratiques locales qui se sont etablies au cours des
ans . Dans 1'interet de la securite, on a tente depuis un certain nombre d'annees

de les modifier en vue de les rendre conformes, dans la mesure du possible,

aux regles internationales, mais sans succes jusqu'a present .

Les differences majeures concernent :

a) Signaux phoniques de brume pour les bdtiments faisant route ou
au mouillage .

Aux termes des regles internationales, un batiment doit emettre
un son prolonge a des intervalles ne depassant pas deux minutes ,
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mais aux termes des regles des Grands Lacs, trois. sons distincts
a des intervalles ne depassant pas une minute. Aux termes des
regles internationales, les batiments ne peuvent echanger des si-
gnaux de depassement que lorsqu'ils sont en vue l'un de 1'autre ;
aux termes des regles des Grands Lacs, des signaux de croisement
et de depassement peuvent etre echanges chaque fois que les ba-
timents sont a portee de son. En consequence, il devient necessaire
qu'un signal de brume se distingue facilement d'un signal de de-
passement .

b) Feux

De nombreuses differences existent entre les deux ensembles
de regles concernant les feux, la plus importante ayant trait aux
feux des batiments au mouillage .

c) Priorite de passage dans les rivieres et chenaux et signaux de croise-
ment et de depassement

Dans tons les chenaux etroits ou regne du courant, le bati-
ment descendant a la priorite de passage et est tenu d'indiquer
par des signaux appropries le cote choisi pour passer . Ces signaux
ne correspondent pas a ceux que prevoit le Reglement sur la secu-
rite de la navigation sur le fleuve Saint-Laurent .

d) Signal de dange r

Une autre exigence a laquelle ne correspond aucune disposi-
tion des regles internationales concerne le droit pour un batnnent
qu'un autre se propose de doubler de ne pas donner son accord an
signal qui lui est fait s'il juge non prudente la manceuvre proposee .
Le signal de danger consiste en une suite d'au moins cinq sons
brefs; les deux batiments doivent alors ralentir jusqu'a la vitesse
minimale permettant de gouverner et, an besoin, stopper et battre
en arriere .

Plusieurs sinistres maritimes se sont produits par suite de 1'ignorance de
cette procedure et de ces signaux par des navigateurs qui ont suivi les regles
de route internationales plutot que celles des Grands Lacs (pieces 1112,
1103 et 1078) .

2. NATURE DU SERVICE DE PILOTAG E

Dans la circonscription de Cornwall, le pilotage concerne la navigation
sur des canaux et rivieres en eaux restreintes, soumise a des pratiques et des
reglements, et la manoeuvre des navires dans les ecluses .

. Entre Montreal et Cornwall, les 4 ecluses et leurs biefs (canaux de la
rive sud et de Beauharnois) couvrent environ la moitie de la distance, le
reste etaint' essentiellement constitue par des chenaux etroits, dragues con-
formement aux specifications de la Voie maritime . '
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La navigation sure et rapide dans cette section de la Voie maritime
exige non seulement la connaissance des lieux et 1'experience des caracte-
ristiques physiques du chenal, des courants et des courants traversiers, mais
aussi une connaissance parfaite des reglements de navigation particuliers qui
s'appliquent a 1'ouest de Montreal, c .-a-d. le Reglement de la Voie maritime
et les Regles de route pour les Grands Lacs, ainsi qu'une grande habilete
a la navigation dans des canaux et chenaux etroits, la manoeuvre des navires
et la manoeuvre dans les ecluses .

De forts courants regnent en certains lieux tels que 1'ecluse aval de
Beauharnois oiu un courant sud-est, variable selon les operations d'un proche
barrage de controle, drosse les batiments an mur d'approche . De plus, les
batiments, les long-courriers en particulier, font face a des conditions diffi-
ciles dans ces eaux restreintes, a cause de leur construction differente et de
leur equipement parfois inadequat pour la navigation dans les canaux (com-
mandes des machines, gouvernails, treuils) . Ils offrent plus de prise an vent
et sont generalement plus difficiles a manoeuvrer dans ces eaux que les na-
vires des Lacs .

Les mouvements aux murs d'approche, le passage dans des ecluses,
le croisement des batiments dans les canaux, la navigation dans des chenaux
etroits et parfois a proximite de .proprietes privees riveraines sont des opera-
tions toutes difficiles et pleines de risques inhabituels avec du mauvais temps
et une visibilite mediocreAl faut constamment faire preuve de jugement et
de commandement exerces .

Les' quatre ecluses et 1'existence de quatre ponts qui traversent le
canal de la rive sud (ponts Jacques-Cartier, Victoria, Honore Mercier et
Pont du Pacifique - Canadien), dont certains doivent etre ouverts pour le
passage des navires, exigent une connaissance approfondie des reglements et
de la procedure de la Voie maritime . Comme on 1'a precise, les regles de
route et les - pratiques de navigation different fondamentalement de celles
qui s'appliquent -au reste du Saint-Laurent, du port de Montreal 'a la mer .
La meconnaissance de ces differences a ete la cause de nombreux sinistres
fnariTimes impliquant des long-courriers, a 1'ouest du port de_Montreal. Pour
des remarques complementaires sur la nature de 1'habilete requise dans les
canaux et les ecluses, on se referera aux pages 979-980 .

Tout accident ou fausse manaeuvre dans cette section de la Voie mari-
time non seulement endommagerait le ou les navires impliques, mais inter-
romprait aussi la navigation durant une longue periode et paralyserait com-
pletement le trafic dans cette artere commerciale, vitale . Cette situation
s'apparente a celle des autres sections de la Voie maritime oil, en vertu des

lois canadiennes et americaines (Partie VIA de la Loi sur la marine mar-

chande du Canada -et 46 U .S .C. 216), on impose le pilotage'obligatoire a

tous les batiments sauf ceux . qui frequentent regulierement et frequemment

ces eaux,c .-a=d: les navires des Lacs, canadiens et americains ; qui effectuent
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en moyenne une trentaine de transits, soit 15 trajets aller-retour par saison
dans la .Voie maritime (piece 1214) .

Les armateurs des navires des Lacs reconnaissent que la connaissance
des lieux et 1'experience sont essentielles et ils confient leurs navires a un
pilote ou a un officier possedant la meme habilete . Avant la creation de la
premiere circonscription de pilotage, les compagnies de navigation dont les
batiments naviguaient sur les Grands Lacs et sur le Saint-Laurent avaient
leurs propres pilotes . Lors de la creation de la circonscription Saint-Laurent-
Kingston-Ottawa en 1934, on autorisa ces compagnies a garder tempo-

rairement leurs pilotes jusqu'a ce qu'ils atteignent 1'age de la retraite . On leur
delivra un brevet de pilote, mais ils resterent a 1'emploi de la compagnie et
furent charges de piloter, entre Kingston et Montreal, tous ses batiments
en depit du fait que ceux-ci beneficiaient tous d'une exemption complete
dans ces eaux et que leurs capitaines et officiers eussent pu legalement en
assurer la conduite. II n'y a plus de tels pilotes brevetes travaillant sous
contrat (Cf . p. 931) .

Connaissant 1'exigence absolue d'un haut degre d'habilete en matiere
de navigation locale, les compagnies exploitant des navires des Lacs sti-
pulent que les capitaines et lieutenants qu'elles engagent doivent etre pre-
pares a la navigation sans pilote dans ces eaux . C'est ce qui ressort de la
convention collective entre certaines compagnies des Lacs superieurs et
la Guilde de la marine marchande du Canada, qui prevoit un boni pour les
officiers «assumant des fonctions de pilotagei~ dans ces eaux (piece 1142a),
ce qui permet aux navires de beneficier de 1'exemption en se dispensant

d'employer des pilotes .

On a suggere que 1'emploi d'un equipage sous contrat d'engagement a
temps, en vertu des articles 172 ou 173 de la loi (un armateur peut engager

un equipage pour servir a bord d'un ou plusieurs navires lui appartenant)
constitue un moyen de se soustraire a 1'obligation d'employer un pilote, meme
si les officiers ne possedent pas 1'habilete necessaire pour piloter, artifice
adopte autrefois a Quebec, alors qu'on engageait les soi-disant «officiers de
navigation :o (Cf. p. 217) . Il semblerait qu'un navigateur possedant 1'habilete
voulue pouvait etre engage ainsi, sous le pretexte de servir en qualite de
capitaine adjoint ou de second 'a bord d'un certain nombre de navires des
Lacs d'une compagnie durant une periode determinee, mais en realite pour
effectuer des services de pilotage deguises .

COMMENTAIR E

Le plus grave probleme n'est pas cependant que ces batiments soient
conduits par des personnes qualifiees n'ayant que le tort de n'etre pas pilotes
brevetes, mais le fait qu'ils puissent etre conduits par des personnes ne
possedant pas 1'habilete et 1'experience des lieux necessaires, ce qui constitue,

au detriment de 1'inteiet public, un danger pour la securite de la navigatio n
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dans cette section des eaux canadiennes . Actuellement, rien ne permet de
1'empecher puisque 1'exemption est accordee sans distinction a one categorie

de batiments .

Ce probleme de securite serait resolu, et la pratique consistant a em-

ployer des pilotes de compagnie, par 1'artifice des contrats d'engagement a
temps, perdrait sa raison d'etre si, comme la Commission 1'a . recommande

(Cf . Titre I, recommandation generale 23, pp. 593 et suiv.), les exemptions
de pilotage obligatoire etaient accordees sur la base de la securite et non
pas a une categorie de batiments, mais a leurs capitaines et officiers, le cri-

tere etant 1'habilete a naviguer dans les eaux concernees et les exemptions
n'etant valides que pour le navire nomme dans le certificat individuel

d'exemption .

3 . ORGANISATIO N

L'organisation de pilotage dans la circonscription de Cornwall presente

les memes caracteristiques generales que celles des circonscriptions de Que-
bec et Montreal . Le ministre des Transports est 1'autorite de pilotage mais,
comme on 1'a indique (Cf. p. 700), 1'administration en est assuree de Mont-

real par le surveillant de pilotes de la circonscription de Montreal qui cumule
les fonctions de surveillant pour la circonscription de Cornwall .

La situation au regard du surintendant regional des pilotes et du Comite
des pilotes de Cornwall est la meme que dans la circonscription de Quebec,
sauf que le reglement general de Cornwall prevoit un comite des pilotes

compose de 5 membres an lieu de 6, afin que le nombre corresponde a
celui du conseil d'administration de la Corporation des pilotes . Pour

d'autres details an sujet du surintendant des pilotes et du comite des pilotes,
on se referera respectivement aux pages 234 et 229 .

RECOMMANDATION REgU E

Dans un memoire supplementaire presente a la Commission, date du
15 mars 1966 (piece 1469), I'Administration de la Voie maritime du Saint-

Laurent recommandait qu'on lui confiat la responsabilite «de 1'emploi et du
controle des pilotes» dans la zone de la Voie maritime, y compris la section
entre Montreal et Cornwall .

Se referant a 1'etude de ses consultants (Octobre 1964) sur le pilotage
dans le canal de Welland (piece 1473), l'Administration declarait que les
principales conclusions de cette etude, a savoir que la division actuelle de la

responsabilite entre 1'administration du pilotage et les operations dans les
canaux etait prejudiciable a la securite et a 1'efficacite et que le pilotage
dans les canaux devrait faire partie integrante de 1'exploitation des canaux ;
les pilotes etant done responsables envers 1'Administration, etaient egale-
ment valables pour la partie inferieure de la Voie maritime. Faisant remar-
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quer les avantages que presenteraient la selection et la formation de pilotes
et la concordance entre leurs affectations et les operations des canaux,
1'Administration concluait qu'elle devrait assumer la responsabilite de la
direction du service de pilotage dans toutes les regions relevant de sa
competence .

La Federation des pilotes du fleuve Saint-Laurent notifia son opposi-
tion a cette recommandation, dans un memoire supplementaire presente a
la Commission, date de septembre 1966 (piece 1494), exprimant 1'avis
que 1'Administration n'avait pas etabli qu'elle serait dans une meilleure posi-
tion pour apporter les ameliorations suggerees si la responsabilite du pilotage
lui etait confiee et que, de plus, 1'etude des consultants a laquelle elle se

referait ne traitait que des penuries de pilotes, de leurs causes et de leurs
effets dans le canal de Welland et au cours d'une certaine periode d'encom-
brement particulierement aigu . La Federation soulignait aussi que la recom-
mandation de 1'Administration ne pouvait etre mise en eeuvre dans le cadre
des arrangements bilateraux du moment entre le Canada et les ttats-Unis
au sujet du pilotage dans le «bassin des Grands lacsn, qui prevoient la parti-
cipation conjointe des pilotes inscrits du Canada et des ttats-Unis au fonc-
tionnement du service .

Dans son memoire a la Commission (piece 1134), la Dominion Marine
Association exprima egalement son opposition au transfert a 1'Admilustra-
tion de la Voie maritime de la responsabilite en matiere de pilotage, car elle
estimait que le pilotage ne serait plus alors qu'une partie d'une operation
plus vaste et qu'il en resulteraat probablement une baisse de in qualite du
service .

La Commission a exprime ses vues, quant a la mesure ou l'on pourrait
confier a des societes de la Couronne la responsabilite de la direction du
pilotage, au Titre I, recommandation generale 18 .

4. PILOTES

(1) NOMBRE DE PILOTE S

Lors de la suppression de la circonscription Saint-Laurent-Kingston-
Ottawa, le 17 novembre 1960, et de la division de son territoire en deux

nouvelles circonscriptions de Cornwall et de Kingston, il y avait 56 pilotes
dont 42 titulaires de brevets permanents . On leur donna la possibilite de
choisir celle des nouvelles circonscriptions dont ils desiraient dependre a
1'avenir et 32 choisirent la circonscription de Cornwall .

Le reglement laisse a 1'autorite de pilotage la determination, par deci-

sion administrative, du nombre de pilotes requis, apres consultation avec le
comite des pilotes concerne (quant a la legalite de cette disposition, cf .
Titre I, pp. 286 et suiv.) . Aucun critere n'est etabli et, de cc fait, 1'etude
de la question est reprise chaque fois qu'une vacance se produit ou que le s
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pilotes demandent une augmentation de leur effectif . Pour une etude plus
complete du sujet, les remarques et recommandations de la Commission, cf .
pages 251 a 258 .

Jusqu'en 1963, 1'effectif des pilotes fut de 32 ; en 1964, on le porta a
36 et en 1966 a 37. A certains moments, 1'effectif sembla plus eleve ; p.
ex., a la fin de la saison 1965, 38 pilotes etaient titulaires d'un brevet, bien
que 1'effectif approuve ne fut que de 36, parce que' 1'on avait delivre deux
brevets temporaires a deux aspirants pilotes pour remplacer deux pilotes
en conge de longue maladie .

Le tableau suivant indique le nombre de pilotes etabli de points de vue
statistiques differents .

CIRCONSCRIPTION DE CORNWALL-NOMBRE DE PILOTES *

Nombre
tota l

de pilotes
d6tenant Ministere
un brevet Pilotes a des
au cours l'effectif Transports Participants

Effectif au d'une periode moyen pilotes en au fonds
Annee 31 d6cembre de 1'annee annuel activite** communt

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 32 35 33.5 n/a 35
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 32 33 32.7 30.6 32
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 32 34 31 .8 30.4 33
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 32 32 32.0 30.7 32
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 36 36 33.0 29.86 36
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 39 40 38.7 33.60 38
1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 38 42 39.2 34.92 39
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 38 38 38.0 36.13 37
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 37 39 37.0 36 37
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 37 37 37.0 n/a 37

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS :
"Piece 1540j .

*•PiBce 534b.
tPiece 823.

(2) RECRUTEMENT ET FORMATION

Aucun mode d'apprentissage n'existait dans 1'ancienne circonscription
Saint-Laurent-Kingston-Ottawa . On recrutait les pilotes parmi les marins
experimentes du trafic interieur et titulaires, au moins, d'un certificat de com-
petence de capitaine de remorqueur des eaux secondaires du Canada . La
selection etait faite par un jury d'examen apres une periode de formation
de quelques mois. Le candidat admis recevait d'abord un brevet de stage
et ensuite un brevet permanent si ses services etaient satisfaisants .

Ce regime etait logique etant donne le grand nombre de navigateurs
qualifies ayant une longue experience de la navigation dans ces eaux .
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1 Le pilote A . Perusse et le pilote G . Pintal, qui obtinrent leurs brevets
de pilotes pour la circonscription Saint-Laurent-Kingston-Ottawa en 1956

apres une longue experience de la navigation locale a bord de navires des
Lacs A . titre d'officiers et de pilotes de compagnie, s'estimaient competents
pour piloter, mais non prepares a prendre en charge immediatement des
long-courriers, car ces batiments sont bien moins manceuvrants dans des

aires restreintes . La difficulte s'aggrava apres 1'ouverture de la Voie maritime
lorsque des long-courriers bien plus grands commencerent a naviguer dans

la circonscription .

Apres la creation de la circonscription de Cornwall, on maintint le
regime, avec des modifications mineures . Les principales dispositions de
1'article 11 du reglement, approuve en 1960 et non modifie depuis a cet
egard, portent simplement que les pilotes doivent etre recrutes parmi les
marins ayant 1'experience du trafic interieur et celle de la navigation dans

les eaux de la circonscription . Le candidat doit detenir un certificat de com-
petence d'un grade non inferieur a celui de capitaine de navire a vapeur
(sans limitation) d'eaux interieures du Canada et avoir servi an moins
comme officier de pont a bord de batunents frequentant regulierement la

circonscription, durant une periode de deux a cinq ans immediatement avant
la date de 1'examen du brevet de pilote . Cependant, deux autres conditions

prealables requises des candidats ne sont pas stipulees dans le reglement,
comme le montre 1'annonce passee dans les journaux le 31 janvier 1967
(piece 1540m) : le candidat doit <<avoir passe avec succes le cours d'obser-

vateur radar, du ministere des Transports>> et «faire preuve d'une connais-
sance suffisante de 1'anglais et du frangais lui permettant d'accomplir ses

fonctionsb de pilote dans la circonscription de Cornwall . Ces deux exigences

sont tout a fait justifiees comme mesures de securite et devraient etre re-
quises de tous les candidats, ce qui est legalement impossible en vertu de
la legislation en vigueur, a moins d'inserer des dispositions pertinentes dans
les reglements . Jusqu'a present, on ne 1'a pas fait, ce qui montre une fois
de plus le manque de comprehension du role et de la necessite de la 1e-
gislation dans l'organisation prevue dans la partie VI de la Loi sur la

marine marchande du Canada . L'evaluation de la qualification du candidat

incombe a un jury d'examen qui, depuis la modification de 1965, se com-
pose de deux fonctionnaires du ministere des Transports, dont Fun est pre-
sident, et de trois membres du comite des pilotes . Le premier brevet est

un brevet de stage d'un an sans cependant aucune limitation quant au type

et a la .dimension du batiment, et qui, apres des services satisfaisants, est

normalement suivi d'un brevet permanent a moins que 1'autorite de pilotage

ne prefere delivrer un brevet temporaire pour une periode determinee .

Au cours des premieres annees qui suivirent la creation de la circons-

cription, on pourvut aux vacances en transferant des pilotes ayant servi

dans la circonscription lorsqu'elle faisait partie de la plus grande circons-
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cription. En 1961, un pilote fut ainsi transfere de la circonscription de

Kingston et un autre en 1962: En 1964, lorsque 1'effectif des pilotes passa

de 32 a 36, il devint evident que cette methode de transition avait atteint
ses limites : deux pilotes furent transferes de la circonscription de Kingston,
mais il fallut recruter les deux autres dans le groupe qui pilotait dans les
eaux libres du lac Ontario.

Les pilotes se rendirent compte d'es le debut que la reserve de pilotes
experimentes serait bientot epuisee et qu'un mode quelconque de formation
serait necessaire avant 1'attribution d'un brevet de pilote, en depit . du fait
qu'on pouvait recruter des candidats parmi les navigateurs qualifies satis-

faisant aux exigences du reglement. Ces candidats devaient se familiariser a

fond avec toutes les caracteristiques de la circonscription, mais surtout de-
venir experts dans la manoeuvre des nouveaux types de navires ayant des
caracteristiques tres differentes de celles des batiments d'eaux interieures

qu'ils avaient precedemment conduits . A cause de leurs silhouettes diffe-

rentes, les long-courriers exigent des precautions supplementaires pour les

maneeuvres dans les ecluses et leurs approches .

En 1961, les pilotes de Cornwall commencerent a faire pression en
vue de faire etablir un mode d'apprentissage et 1'inclurent dans leurs de-

mandes au cours de la greve des pilotes du Saint-Laurent, en avril 1962 .

On parvint a une solution de compromis en 1965 lorsque le probleme de-

vint pressant, par suite de 1'impossibilite ou l'on se trouvaitde recruter di-

rectement parmi les pilotes de Kingston ayant 1'experience de la navigation

dans les eaux de Cornwall . Les candidats acceptes en vertu des dispositions

du reglement en vigueur seraient tenus de suivre un programme de formation

et ne seraient affectes seuls a un batiment qu'apres une saison complete de

formation . Cette solution realiste, que 1'on applique depuis, n'a cependant

pas ete inseree dans -le reglement .

Le mode d'apprentissage demande par les pilotes en 1961 etait com-

parable a celui des circonscriptions de Quebec et de Montreal, c .-a-d. uri

programme de formation a long terme, ou 1'on commence par recruter de

jeunes candidats pour lesquels les seules conditions prealables sont une

instruction de base et un interet au pilotage .

La Federation des armateurs signifia son opposition, soutenant l'opinion

contraire qu'aucune formation n'etait necessaire du fait que le pilotage dans

les eaux de Cornwall differait considerablement du pilotage dans les cir-

conscriptions de Quebec et de Montreal puisqu'il ne concerne surtout que la

navigation dans les canaux et qu'il exige une grande habilete dans la ma-

nceuvre des navires . ttant donne qu'il existait deja un grand nombre de

navigateurs experunentes en navigation locale, elle ne voyait pas la necessite

d'une periode d'apprentissage quelconque .
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Jusqu'en avril 1962, la position du ministere des Transports fut la
meme que celle de la Federation des armateurs . Lorsque, pour la premiere
fois, les pilotes avaient fait la suggestion, le ministere les avait informes du
grand nombre de capitaines et d'officiers ayant une connaissance approfondie
de ces eaux et qu'il n'y avait aucune raison imperieuse d'introduire un mode
d'apprentissage.

Les pilotes poserent de nouveau la question 1'annee suivante et en firent

Pun des sujets de negociation au cours des reunions de 1'hiver de 1962 dont
1'echec aboutit, le 8 avril 1962, a la greve des pilotes du Saint-Laurent dans
les circonscriptions de Quebec, Montreal et Cornwall .

Dans 1'accord qui mit fin a cette greve, le ministre des Transports pro-
mit que son ministere mettrait sur pied un plan d'apprentissage pour les
nouveaux pilotes et qu'il entrerait en vigueur en 1963 (piece 761) (Cf .

pp. 756 et suiv.) . Cependant, il ne tint pas cette promesse . Il semble que
le ministre des Transports se soit engage sans consulter les conseillers du
ministere .

En raison de la promesse faite par le Ministre, une reunion eut lieu le
15 novembre 1962 et 1'autorite de pilotage soumit une proposition d'apres
laquelle 1'apprentissage devait se limiter aux candidats ages de 25 ans et

plus, titulaires, au moins, d'un certificat de competence de capitaine de na-
vire a vapeur d'eaux interieures reunissant deux ans d'experience effective
de la navigation dans la circonscription en qualite de capitaine ou d'officier

de pont d'un batiment d'une ligne reguliere. Les candidats acceptes auraient

ete tenus de suivre une formation pratique d'apprentissage de deux ans et

d'accomplir 100 trajets par an dans la circonscription avec des pilotes

brevetes .

Au cours de cette reunion, les interesses ne parvinrent a aucun accord .

Le 30 janvier 1963, le ministre des Transports informa les pilotes qu'une

Commission royale d'enquete ayant ete nommee pour etudier tous les as-

pects du pilotage, et qu'elle considererait vraisemblablement la question

d'apprentissage, il preferait remettre a plus tard sa decision, ne voulant pas

adopter une solution allant a 1'encontre des recommandations de la Commis-

sion. Les pilotes continuerent cependant a demander avec insistance la mise

en ceuvre de 1'accord de 1962 (pieces 807 et 1481) .

Avant le debut de la saison de 1965, la Federation des armateurs et

les pilotes parvinrent enfin, comme on vient de le dire, a une solution de

compromis qu'accepta 1'autorite de pilotage et qui prevoyait un mode de

formation a court terme :

P) Les conditions prealables exigees par le reglement resteraient les

memes, sauf que les candidats choisis deviendraient des aspirants

pilotes .
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b) L'apprentissage consisterait en une saison complete de formation

pratique .

c) Les aspirants pilotes seraient remuneres et 1'on imposerait une

majoration de 3% pour couvrir cette depense .

d) Les pilotes assurneraient 1'administration financiere requise et la
remuneration des aspirants pilotes ; ils acceptaient de tenir une
comptabilite distincte des frais d'apprentissage aux fins de verifi-
cation par le ministere si necessaire (piece 1484a) .

Bien que le plan d'apprentissage modifie ait ete immediatement applique,
aucune de ses caracteristiques ne fut incluse dans le reglement qui derneura
inchange, sans tenir compte de la modification fondamentale du regime. La
Commission fut informee que la majoration de 3% etait incluse dans celle
de 12% imposee par la modification du reglement, le 23 juin 1965, mais
sans mentionner qu'un quart des sommes ainsi perques devait servir unique-
ment a payer la remuneration des aspirants pilotes et Pon n'a meme pas
modifie 1'article 9(1) portant que chaque pilote a droit a la totalite des
recettes provenant de ses services .

A la suite de ses arrangements, des concours eurent lieu et un certain
nombre de candidats remplissant les conditions requises par le reglement
quant a 1'aptitude, la competence et 1'experience furent inscrits sur la liste
d'admissibilite aux postes d'aspirants pilotes pour y etre nommes selon les

besoins . En mars 1965, cinq subirent avec succes 1'examen . Trois d'entre
eux furent nommes aspirants pilotes immediatement et les deux autres le

27 aout 1965 et le ler mars 1966 respectivement . Un autre concours eut

lieu en mars 1966 : sur neuf candidats, quatre furent admis . A la fin de la
saison de 1968, un seul d'entre eux etait encore aspirant pilote, les autres

ayant deja regu leurs brevets de pilotes .

Les pilotes payaient aux aspirants pilotes une remuneration annuelle
qui, en 1965, fut fixee a$4,928 .50, soit un total de $14,413 pour les 4

aspirants pilotes engages au cours de cette annee-la (pieces 823 et 1540n) .

COMMENTAIR E

Le probleme de la formation des pilotes pour les circonscriptions de
Quebec et de Montreal n'est pas comparable a celui de la formation des

pilotes de Cornwall . Dans les deux premieres circonscriptions, les princi-

pales difflcultes de navigation proviennent des caracteristiques physiques
du chenal maritime, du courant, des courants de maree et des courants
traversiers, toutes difficultes aggravees par mauvais temps . Une connaissance

approfondie des caracteristiques locales et des conditions de navigation,
ainsi qu'une grande experience de la navigation locale dans ces eaux sont
donc essentielles au mouvement sur et rapide du trafic maritime . L'absence

d'un groupe important de navigateurs qualifies possedant une connaissanc e
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et une experience suffisantes des lieux a rendu necessaire l'introduction d'un
mode de formation complete pour de jeunes candidats selectionnes .

Dans la circonscription de Cornwall, les difficultes resultant des carac-
teristiques physiques particulieres du chenal sont comparativement faibles ;
cc qui importe c'est un degre eleve d'habilete et d'experience de la navi-
gation dans des canaux etroits et de la manceuvre dans les ecluses . Fort heu-
reusement, il existe un grand nombre de navigateurs qualifies qui possedent
une telle experience, les capitaines et lieutenants des navires des Lacs . Ce-
pendant, ils ne sont pas prepares pour assumer immediatement la conduite
de navires autres que ceux du type auquel ils sont accoutumes, et il leur
faut se familiariser avec la manoeuvre des long-courriers . C'est pourquoi
une formation pratique de quelque temps est necessaire, mais dans le seul
but qu'ils se familiarisent avec les nouveaux types de navires ; elle devrait
etre relativement breve pour des navigateurs qualifies . Qu'on les appelle
«stagiairesp ou «eleves2. (Learners), ce sont en fait des apprentis .

Au regard de son programme de recrutement et de formation, la cir-
conscription de Cornwall possede une superiorite marquee sur les circons-

criptions de Quebec et de Montreal parce qu'il offre 1'avantage d'assurer le
recrutement de candidats plus qualifies . A Quebec et Montreal, 1'absence
d'une reserve importante de navigateurs qualifies ayant une experience reelle

de la circonscription a rendu necessaire l'adoption du programme de for-
mation a long terme ou la premiere selection est faite parmi des jeunes gens
n'ayant pour tout etat de services et qualification, que leur desir de devenir
pilotes. Lorsqu'elle les a choisis, 1'autorite de pilotage est tenue de les
accepter comme aspirants pilotes, puis comme pilotes s'ils satisfont aux
exigences minimales prescrites.

11 est cependant inconcevable que 1'autorite de pilotage Wait jamais
juge bon de donner legalement effet a la solution raisonnable a laquelle on
est parvenu apres des annees de discussions .

Le reglement de Cornwall ne prevoit pas de classes pour les brevets
de pilotes, exception faite de 1'attribution d'un brevet de stage aux pilotes

nouvellement nommes, et il semble qu'il n'y ait pas lieu de differencier da-
vantage les brevets permanents . La periode probatoire normale d'un an, qui
peut etre prolongee quand il le faut, suffirait a permettre une appreciation
precise des connaissances pratiques, de 1'habilete a naviguer et de 1'adresse
a manoeuvrer les long-courriers . L'insuffisance des reglements apparait du
fait que le brevet de stage n'est pas limite quant a la competence . On de-
vrait suivre la procedure adoptee, dans le regime de classes, pour les pilotes
de la classe C, puisque la periode probatoire fait partie de la formation pra-
tique et la competence devrait etre limitee d'abord aux petits batiments puis

etre etendue par la suite a 1'expiration de periodes determinees et sous con-
dition de services satisfaisants . D'autre part, etant donne la limitation de la
dimension des batiments ayant acces aux ecluses et la tendance a utilise r
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de plus grands batiments, 1a plus grande part du trafic actuel se compose de
batiments atteignant la dimension maximale admissible et it n'y a nul -besoin
d'un petit groupe de pilotes selectionnes pour la conduite de plus grands
navires . Les quelques affectations d'une difficulte exceptionnelle devraient
etre traitees comme des cas d'exception et le reglement devrait prevoir le

droit et le devoir du service des affectations de ne pas respecter le tour de
role dans de tels cas et d'affecter les pilotes les plus habiles .

(3) ORGANISATION DES PILOTE S

A 1'exception du Comite des pilotes prevu par le reglement de la cir-
conscription, it n'existe qu'une association professionnelle groupant les pi-
lotes de Cornwall en tant que tels, la Corporation des pilotes du Saint-
Laurent et de la Voie maritime (piece 806) . Comme c'est 1'usage dans
d'autres circonscriptions, le conseil d'administration de la Corporation devient
le Comite des pilotes, ce qui permet d'obtenir dans l'organisation profession-

nelle 1'unite souhaitable (Cf. Titre I, p . 603) . Bien que 1'affiliation a la
Corporation soit facultative et que les membres puissent en etre expulses,
tous les pilotes brevetes de la circonscription en ont toujours fait partie .

Cette Corporation, creee par lettres patentes du 19 avril 1956, en vertu

de la Partie II de la Loi federale sur les compagnies, fut la premiere corpo-
ration professionnelle de pilotes de ce genre et a servi de mod'ele aux autres

(Cf . Titre I, p . 100) .

A 1'origine, elle portait le nom de <<Corporation des pilotes du Saint-

Laurent, de Kingston et d'Ottawab, car a 1'epoque elle groupait les pilotes
de cette ancienne circonscription . Le nom fut change par lettres patentes
supplementaires du 23 mai 1961 (piece 806) a la suite de la suppression de
cette circonscription et du partage de son territoire en deux circonscriptions
de pilotage, celles de Cornwall et de Kingston, les pilotes canadiens de la

circonscription de Kingston quittant la Corporation pour former la leur .

Cependant, les modifications de la charte se bornerent a la modification du
nom, si bien que les buts et les conditions d'affiliation ne correspondent plus
a la realite puisqu'ils se rapportent aux pilotes d'une circonscription de pilo-

tage qui n'existe plus . Les buts indiques dans les -lettres patentes figurent in

extenso au Titre 1, page 98 .

La charte, les reglements et la structure de la Corporation sont en
substance les memes que ceux des autres corporations analogues (Cf .
pp. 290 et suiv .) et, comme celles-ci, elle est censee avoir le controle
absolu sur les gains des pilotes qu'elle remunere avec des parts du fonds
commun, apres paiement des depenses de la Corporation et du groupe . Un

pilote, d'es qu'il est devenu membre, n'a pretendument pas le droit de quitter
la Corporation tant qu'il demeure pilote brevete, a moins qu'il n'en soit
expulse par decision du conseil d'administration .
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En 1958, le pilote George Downey essaya de se retirer mais le conseil
d'administration lui en refusa 1'autorisation . A la meme epoque, la Corpo-
ration intenta contre lui des poursuites judiciaires, reclamant les droits de
pilotage gagnes par ses services et que lui avait directement payes 1'autorite
de pilotage. L'affaire fut reglee a 1'amiable; le pilote Downey remboursa

volontairement la Corporation et celle-ci renonga aux poursuites . Le pilote
Downey respecta en outre la decision de la Corporation au regard de son
affiliation et se comporta par la suite comme un membre regulier .

Pour devenir membre, un pilote doit signer une formule de demande
ainsi qu'une procuration (piece 815) autorisant la Corporation a recevoir,

recouvrer et reclamer toutes les sommes dues au membre pour ses services
de pilotage .

Les dispositions du reglement no 7, depose au Secretariat d'$tat le

4 .fevrier 1961, different de celles des autres corporations ; suivant en cela
1'exemple donne 1'annee precedente par la Corporation des pilotes du port

de Montreal, la Corporation des pilotes de Cornwall institua un droit d'en-

tree . A compter du lor avril 1959, tous les nouveaux membres sont tenus de
payer un droit d'entree de $1,500 en trois versements annuels egaux a un
fonds special qui, selon le reglement, ne peut etre depense sauf en vertu
d'une autorisation accordee par resolution prise en assemblee generale des

membres . En fait, depuis 1962, les revenus provenant de cette source ont
ete utilises en totalite, tous les ans, pour des depenses administratives .

Finances

Les operations financieres et la methode de financement de cette Cor-
poration sont les memes que celles des corporations des pilotes de Montreal

et de Quebec .

Cette Corporation fut la premiere en son genre . Les pilotes voulaient

simplement adopter la societe de mise en commun et 1'organisation profes-
sionnelle de leurs «confreres>> des circonscriptions de Quebec et de Montreal,
sous forme de corporation plutot que d'association . A ce stade, les deux
entites juridiques, societe et corporation, sous le regime de la Partie II de
la Loi federale sur les compagnies, furent confondues, de sorte que l'on

crea un precedent qui fut suivi dans les autres circonscriptions. Les observa-

tions de la page 298 et au Titre I, pages 101 et suivantes, sont valables ici .

La methode de financement des depenses administratives de la Corpo-
ration, les modalites de mise en commun et la comptabilite (y compris la
presentation des rapports a.nnuels ) sont les memes que celles de la Corpo-
ration des pilotes du port de Montreal decrites aux pages 737 et suivantes .
L'article 37 du reglement no 1 de la Corporation autorise celle-ci a percevoir

des cotisations de ses membres ; mais, sauf en ce qui a trait au droit d'entree

prevu dans le reglement no 7 de 1961, on ne recourt pas a cette methode de
financement . An contraire, comme il est d'usage dans d'autres corporations
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semblables, les revenus des pilotes sont consideres comme etant ceux de la

Corporation (reglement no 2, art . 1 et 6) sur lesquels elle paie ses depenses
administratives, evitant ainsi la necessite d'imposer des cotisations de cor-

poration .

En vertu des reglements de la Corporation, le droit d'entree est cense
constituer un fonds distinct auquel on ne peut toucher sans y etre autorise

en vertu d'une resolution speciale de 1'assemblee generale de la Corporation .

Ce fonds special a ete maintenu jusqu'a la fin de la periode financiere 1961-
1962, alors que la Corporation cessa de representer les pilotes de Kingston ;
on le depensa en totalite au ti-tre des depenses de fonctionnement de la
Corporation, reparties egalement entre les pilotes de Cornwall et ceux de

Kingston . En 1962, les depenses de cette caisse s'eleverent a$12,500, dont

$9,680 pour etablir et organiser la Corporation des pilotes de Kingston .

Depuis lors, 1'argent perqu de cette source a ete regulierement verse au
fonds commun . Aux fins de comptabilisation, cet argent apparait comme
ayant servi a payer une partie des frais d'administration de la Corporation
qui, de ce chef, ont ete indirectement partages par tous les pilotes .

La procedure de mise en commun est la meme que celle qu'ont adoptee

les pilotes de port de Montreal . Elle se fonde sur les droits gagnes . La frac-
tion des parts qui reste due a la fin de la periode de mise en commun est
remise aux pilotes au fur et a mesure de la perception des droits gagnes au

cours de cette periode .

En 1964, on fit coincider 1'annee financiere avec 1'annee civile ; jus-

que-la, elle se terminait le 28 fevrier . L'etat financier. de 1964 ne couvre
donc que 10 mois, de mars a decembre . Cela ne change pas les revenus
puisqu'il n'y a pas de pilotage en janvier et en fevrier . La seule difference
concerne les depenses qui sont moins elevees que normalement du fait que

la part afferente a ces deux mois a ete imputee sur 1'annee financiere

precedente.

L'etat financier reflete les differences majeures de fonctionnement de

la mise en commun . Celle-ci comprend, par annee financiere, deux periodes

ayant chacune ses regles distinctes : -la mise en commun normale, du debut
de la saison de navigation jusqu'au 30 novembre, et Ia 'mise en commun
d'hiver, du 1°r decembre a la fin de la saison de navigation. La majeure par-
tie des depenses administratives et de groupe est payee sur la mise en

commun normale . Sur la mise en commun d'hiver, les seules deductions

effectuees au titre des depenses de fonctionnement sont la remuneration des

aspirants pilotes et la remuneration procentuelle du secretaire-tresorier .

La faible importance des travaux d'adm2nistration qu'exigent la mise

en conimun et le fonctionnement de la Corporation ne justifie pas un per-

sonnel employe a plein temps. On realise des economies substantielles par

1'emploi d'un secretaire-tresorier a temps partiel, qui agit comme tel pour
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la Corporation des pilotes de port de Montreal et-la Corporation des pilotes
de Kingston . Son bureau personnel de courtier d'assurances sert aussi de
bureau de ces corporations .

Le rapport financier annuel (piece 823) comprend trois etats :

(i) un bilan a la fin de 1'annee financiere ;

(ii) un etat des recettes et depenses pour 1'annee financiere avec, a
1'appui, un tableau indiquant en detail les paiements effectues a

chaque pilote sur sa part de la mise en commun courante et les
soldes dus sur les distributions . anrterieures ;

(iu) un etat financier complet expliquant les operations de mise en
commun, avec documents a 1'appui .

L'explication et les renseignements donnes sur ces trois etats, aux
pages 739 et suivantes, s'appliquent ici mutatis mutandis. La methode sui-
vie est illustree ci-apres, on utilisant 1'etat financier de 1968 (piece 823) .

Le bilan etabli au 31 decembre 1968 indique 1'actif et le passif suivants :

BILAN

AcriF :
Disponibilit6s, en caisse et en banque . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . .

Comptes A recevoir :
Des assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . $ 924. 49

Du ministPre des Transports :
Saison 1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 935 . 06
Saison 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 714 .73
Saison 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117, 339 . 64

$ 21,284 .52

119,913 .92

Total de 1'actif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 141,198 .44

PASSIF :

Comptes payables au titre des frais d'administratio n
(secr6taire-tr6sorier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .

Comptes payables aux pilotes :
Fonds non mis en commun, saison 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249.88

Fonds non mis en commun, saison 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,845 .57

Fonds mis en commun, 1966 (mise en commun normale) 1,385 .34

Fonds mis en commun, 1967 (mise en commun normale) 788 .75

Fonds mis en commun, 1968 (mise en commun normale) 76, 864 . 96

Fonds mis en commun, 1968 (mise en commun d'hiver) . 39, 564 . 9 6

Total du passif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5,498 .98

135,699.46

141,198 .44
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Le deuxieme document etant un etat des recettes et debours pour Pan-
nee financiere, on n'y indique que les transactions en especes . Cet etat, qui
concerne 1'annee 1968, donne les renseignements suivants :

)rTAT DES RECETTES ET D1~BOURS

En caisse et en banque au 1°' janvier 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 81, 627 . 6 7

RECETIES :

Recettes ; saison 1964. . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . .. . . . . .. . . . . . . . . : . . . . . . . . . 163 . 00

Recettes, saison 1966 . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 896 ;64
Recettes, saison 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. .. . . 69, 896 . 30

Recettes, saison 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 505,517 .36

Tours fictifs payes par la FBderation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 198 .40

Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. :. . . . . . . . . 70 .25 576, 741 . 95

Total des recettes . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 658,369.62

Dl;BOURS :

Depenses administratives :

Paiement de comptes en souffrance depuis 1'annee pre-
cedente, y compris la r€muneration des aspirants
pilotes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Frais courants, y compris ]a remuneration des aspirants
pilotes . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

5,825 .26

26,327.88

Depenses de groupe :

Cotisations a ]a Federation . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,281 .25
Assurance-groupe. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 24, 365.25 32, 646 . 5 0

Paiements aux pilotes :
Fonds non mis en commun, 1964 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... 24.70
Fonds non mis en commun, 1966 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 146.90
Fonds non mis en commun, 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 9,245 .09
Fonds non mis en commun, 1968 . . . . . . . . . .. . .. . .. . ., . . . . . . . . . . . . . . . . 33,010.42 42,427 .1 1

Mise en commun normale, 1964. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320.08
Mise en commun d'hiver, 1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 260.00
Mise en commun normale, 1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 309 .65
Mise en commun normale, 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105, 569 .68
Mise en commun d'hiver, 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,938 .94
Mise en commun normale, 1968 . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 392,460 .00 529,858 .3 5

Total des d€bours . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 637,085.10
En caisse et en banque au 31 decembre 1968 . . . . . . . . :. . . . .. . . . . . . . . . . . . . 21,284 .52

Les documents a 1'appui indiquent les montants verses, . au cours de
1'annee, a chaque pilote ou en . son nom sur ce qui lui etait du pour la pe-

riode de mise en commun courante et pour les periodes de mise en commun
anterieures .
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Le troisieme document, 1'etat des comptes de la mise en commun, in-
dique les revenus de pilotage gagnes et non pas perqus pendant 1'annee, les

sommes versees par la Federation a la Corporation pour les tours fictifs, les
montants verses par les nouveaux pilotes brevetes a titre de droits d'entree
et le montant net des mises en commun normales et d'hiver . On y trouve
aussi la valeur nette du tour de partage pour la mise en commun normale et

celle de la ujournee de pilote>> pour la mise en commun d'hiver .

En 1968, le revenu net de la mise en commun normale s'elevait a

$503,676.73, ce qui representait une part de $13,796 .80 pour chaque pilote

constamment disponible . Le revenu net de la mise en commun d'hiver s'e1e-

vait a$39,564.96, donnant a chaque pilote constamment disponible une

part supplementaire de $1,084 .96, soit un revenu (part entiere) de

$14,881.76. Le calcul du revenu net de la mise en commun normale et d'hi-
ver donne les' chiffres suivants :

GAINS :
Gains de 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . $ 622, 857 .00

Tours fictifs pay8s par la F8d6ration. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 198.40

Droits d'entr8e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 2,500.00

Mise en commun normale :
Montants non mis en commu n

Retenues et annulations . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .$ 31,951 .49
Frais de transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14, 820 . 36
Frais d'administration (y compris la r8mun6ratio n

des aspirants pilotes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 34, 370 . 82

81,142 .67
Mise en commun nette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503,676 .7 3

Mise en commun d'hiver :
Montants non mis en commun

Administration (y compris la remundration des
aspirants pilotes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,171 .04

Mise en cotnmun nette . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,564 .9 6

625,555 .40

625,555 .40

La valeur pecuniaire nette du tour ($198.28) et celle de la journee de

pilote ($72 .38) sont obtenues en divisant les montants nets de la mise en

commun par le nombre des tours de partage (2,540 .14), pour la mise en

commun normale, et par le nombre de journees des pilotes (547), pour la

mise en commun d'hiver .

Un tableau a 1'appui indique la part du revenu net de la mise en com-
mun versee aux pilotes ou en leur nom et le solde du au 31 decembre . Une

ventilation par pilote accompagne oe tableau qui indique, pour 1968, les

chiffres suivaiits :
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MISE EN COMMUN NORMALE NETTE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . $ 503,676 .73

Paiements effeetues

Au nom des pilotes
Assurances . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .$ 23,570 .52
Droits vers6s A la FBdCration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 8,281 .25
Droits d'entree. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 2,500 .00

34,351 .77
Aux pilotes . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392,460 .0 0

Solde de ]a mise en commun nette encore du ;I titre de
comptes ;I payer aux pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76,864.9 6

503,676 .7 3

MISE EN COMMUN D'HIVER NE TTE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . $ 39,564 .96
Paiements effectues

Au nom des pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . neant
Aux pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . n6ant

Solde de mise en commun nette d"u A titre de comptes A
payer aux pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,564 .96

39,564 .96

Aux fins de comparaison et aussi pour determiner le coat reel de 1'admi-
nistration, le tableau suivant, base sur le passif (non sur les depenses), indi-
que, pour les annees 1961 a 1969, le passif du fonds commun au regard des
depenses d'administration et de groupe, ainsi que le cout total de 1'admi-

nistration, chiffre auquel on arrive en ajoutant aux dettes administratives
la valeur des tours fictifs accordes aux administrateurs .

PILOTES DE CORNWALL-PASSIF DU FONDS COMMUN ET
CO OT DE L'ADMINISTRATION

Passif du fonds commun Cout de 1'administratio n

Autre que Valeur des
Total les dettes tours fictifs
avant la adminis- aux adminis-

Ann6e distribution tratives Passif trateurs Tota l

1961 . . . . . . . . . . . . $ 23,807 .86 $ 17,392 .42 $ 6,415 .44 n/a n/a
1962 . . . . . . . . . . . . 25,515 .30 17,084 .92 8,430.38 n/a n/a
1963 . . . . . . . . . . . . 38,734 .78 26,972 .54 11,762 .24 n/a n/a
1964. . . . . . . . . . . . 37,633 .06 24,054 .32 13,578 .74 n/a n/a
1965 . . . . . . . . . . . . 55,528 .98 40,018 .36 15,510.62 $ 3,202.26 $ 18,712 .88
1966 . . . . . . . . . . . . 60,758 .00 41,325 .12 19,432.88 2,025 .73 21,458 .61
1967 . . . . . . . . . . . . 64,970.65 42,504.21 22,466 .44 3,861 .69 26,328 .13
1968 . . . . . . . . . . . . 67,393 .63 44,266.77 23,126.86 3,965.60 27,092.46
1969 . . . . . . . . . . . . 57,942 .99 39,517 .30 18,425 .69 2,087.20 20,512.89

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCce 823 .

1007



Circonscription de pilotage de Cornwall

Les dettes administratives, de meme que les autres deductions du fonds
commun avant le partage, se sont accrues considerablement au cours des ans .
En vue de determiner la cause d'un tel accroissement, on a ventile dans le
tableau suivant les differents postes des dettes administratives et de groupe
pour les annees 1962 et 1968 . On a choisi 1962 parce que 1961 fut une
annee de transition, insuffisamment representative, les pilotes de Kingston
ayant quitte la Corporation pour former la leur .

1962 1968

DETTES ADMINISTRATIVES
Remun6ration du secr6taire-

tr8sorier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3,200 .00 $ 8,998 .98
Frais de conseiller juridique 1,450 .00 8,757. 50
AssembMes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489.01 118.95
Congres . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 .03 548 .36
Papeterie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348 .70 220 .75
Tel€phone et tel6graphe . . . . .. - 23.95
Affranchissement . . . . . . . . . . . . . . .. - 89.31
Frais de banque . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 72.29
Cadeaux de Noel et fleurs .. 559.74 793.52
V6rification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 387 .50 710 .00
Divers . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 51.40 5.00
Indemnit8 aux administra-

teurs pour pertes de re-
tenue . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 450.00

D@penses des administra-
teurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,415 .00- 2,338.2 5

$ 8,430.38 $ 23,126.82

DETTES DU FONDS COMMUN AU-

TRES QU'ADMINISTRATIVE S

Primes d'assurance . . . . . . . . . . . . . . 10,684 .92 23,570.52
Cotisations A la Fed6ration

et A la Guilde . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,400 .00 8,281.25
R6mun6ration des aspi-

rants pilotes . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. neant 12,415.00

17,084.92 44,266.77

Total des d€bours des deux mises
en commun avant la distri-
bution aux pilotes. . . .. . . . . . . . . . .. $ 25,515.30 $ 67,393 .63

L'accroissement de 159% des «dettes du fonds commun autres qu'admi-
nistratives ;~'en 1968 par rapport a 1962 provient surtout de 1'addition, en

1965, d'un poste «remuneration des aspirants pilotes~, que les pilotes
s'etaient engages a payer sur leurs propres gains et pour laquelle une
majoration generale de 3% des taux avait ete apportee au tarif (Cf. p. 999) .
Ce poste de depenses, qui s'elevait a$14,413 en 1965, a legerement diminue
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depuis et ne fut que de $10,359 .50 en 1969 . Les cotisations a la Federation

et a la Guilde sont demeurees relativement constantes, avec une pointe en
1963, vraisemblablement due aux depenses supplementaires resultant de la
forte participation de la Guilde et de la Federation aux audiences de la

Commission. En 1969, ce poste de depenses fut de $6,562 .50, c .-a-d .

presque an niveau de 1962, malgre une legere augmentation du nombre de

pilotes . D'autre part, les primes d'assurance-groupe ont plus que double

par suite d'une couverture accrue des risques et de prestations plus elevees .

L'assurance-groupe obligatoire couvre les frais medicaux et hospitaliers et
prevoit une indemnite de $10,000 en cas de deces, avec double indemnite

pour une mort accidentelle ; une allocation mensuelle pour perte de salaire

jusqu'a 1'age de 65 ans pour maladie et a vie en cas d'accident, les presta-
tions continuant d'etre payees si le pilote a perdu son brevet pour cause de
maladie, de blessure on d'inaptitude physique, a condition que la pe'rte du
brevet ne soit pas due a 1'inconduite ou a 1'abus d'alcool .

Dans le domaine des <<dettes administratives2 ., qui, en 1968 se sont

accrues de 174% par rapport a 1962, les augmentations les plus significatives
sont celles de la remuneration du secretaire-tresorier et des frais de conseiller

juridique . La remuneration du secretaire-tresorier est un pourcentage des

droits pergus; fixee initialement a 1%, elle fut portee a 14 % en 1966, et a

1 1 % en 1968, avec un plafond de, $9,000 . En plus de ses services, le secre-

taire-tresorier met gratuitement ses locaux et son materiel de bureau a la

disposition de la Corporation . Les frais de conseiller juridique refletent les

nombreuses negociations menees chaque annee par les pilotes avec les arma-
teurs et 1'autorite de pilotage en vue de promouvoir leurs interets dans 1'orga=
nisation actuelle de pilotage dirige, ou -les pilotes ont le statut ambigu d'em-

ployes de facto . Ce poste ne diminuera vraisemblablement pas, a moins que
le champ des negociations ne se borne aux questions de salaire on de revenu

a atteindre et aux conditions de travail . La mise en oeuvre de la recommanda-

tion generale 19. pourrait encore la diminuer .

Durant la saison complete de leur formation pratique, les aspirants

pilotes regoivent la remuneration que les pilotes se sont engages a verser en

tant que groupe. On en a tenu compte lors de la fixation des taux (Cf .

P . 999) .

La comptabilite de la Corporation est verifiee, et les etats financiers

annuels certifies par une societe de comptables agrees . Etant donne que la

Corporation des pilotes de port de Montreal et celle des pilotes de Cornwall
recourent toutes deux aux services de cette societe et emploient le meme
secretaire-tresorier, les methodes comptables et la procedure des rapports

sont semblables .

Le commentaire a la page 305 s'applique mutadis mutandis. On se

referera aux pages 1041 et suivantes quant a 1'etude du mode de mise en

commun.
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